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Concernant : Enquêtes publiques conjointes dôutilit® publique et parcellaire pr®alables ¨ la 

D®claration dôUtilit® Publique (DUP) et ¨ la D®claration de Cessibilit®, relatives au projet 

dôam®nagement du quartier de la Gare dôErmont-Eaubonne sur le territoire des communes 

dôErmont et dôEaubonne, au profit de la Communaut® dôAgglomération « Val et Forêt ». 

Ces enqu°tes valant ®galement mise en compatibilit® du Plan Local dôUrbanisme des 

communes dôErmont et dôEaubonne et enqu°te publique au titre de la loi NÁ 83-630 du 12 

juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de 

lôenvironnement (Bouchardeau).  
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1. Généralités 

1.1. Objet de lôenqu°te 

Enquêtes publiques conjointes dôutilit® publique et parcellaire pr®alables ¨ la 

D®claration dôUtilit® Publique (DUP) et ¨ la D®claration de Cessibilit®, relatives au 

projet dôam®nagement du quartier de la Gare dôErmont-Eaubonne sur le territoire des 

communes dôErmont et dôEaubonne, au profit de la Communaut® dôAgglomération 

« Val et Forêt ». 

Ces enqu°tes valant ®galement mise en compatibilit® du Plan Local dôUrbanisme des 

communes dôErmont et dôEaubonne et enqu°te publique au titre de la loi NÁ 83-630 

du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 

protection de lôenvironnement (Bouchardeau).  

 

1.2. Cadre juridique  

· Le code de lôexpropriation pour cause dôutilit® publique ; 

 

· Le code de lôurbanisme ; 

· Le code général des collectivités territoriales ; 

· Le code de lôenvironnement et notamment le livre I titre II ç Information et 

participation des citoyens » ; 

 

· La loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ; 

 

· La loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes 

publiques et ¨ la protection de lôenvironnement, modifi®e par la loi nÁ 95-101 du 2 

f®vrier 1995 relative au renforcement de la protection de lôenvironnement, 

notamment au sujet de la d®signation du commissaire enqu°teur et ¨ la tenue dôune 

réunion publique. 

 

1.3. Nature et caractéristiques du projet 

Objectifs et justification du projet  concernant la D®claration dôUtilit® Publique 

Contexte et historique du projet 

La Communaut® dôAgglom®ration « Val et Forêt » (CAVF) rassemble 100 073 

habitants r®partis sur les communes dôEaubonne, dôErmont, de Franconville, de 

Montlignon, du Plessis-Bouchard et de Saint-Prix dans le d®partement du Val dôOise, 

à la date de constitution du dossier. 

Lôannonce du projet de cr®ation de la nouvelle ligne Ermont-Eaubonne/Saint-Lazare 

et son raccrochement à la tangentielle Cergy-Roissy ont laissé supposer 

lôaugmentation de la fr®quentation de la gare Ermont-Eaubonne.  

A lôoccasion de cette nouvelle desserte, la Communaut® dôAgglom®ration « Val et 

Forêt » a souhaité saisir lôopportunit® de r®am®nager lôensemble de ce secteur 

vieillissant et mal adapté aux besoins actuels et de faire bénéficier le quartier de la 
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gare des atouts de cette nouvelle accessibilit®. Il sôagit de transformer ce quartier en 

un lieu de vie agréable et fonctionnel doté de logements, de commerces, de locaux 

dôactivit®s, dô®quipements et dôespaces verts. 

Afin de d®finir son projet, la CAVF a ainsi confi®e en 2003 une mission dôassistance 

¨ ma´trise dôouvrage aux urbanistes du bureau dô®tude de programmation urbaine 

AMAVI. Son r¹le consistait en la d®finition dôun programme dôam®nagement pour le 

quartier de la gare.  

Un diagnostic complet du quartier a dôabord ®t® r®alis®. Ce diagnostic exhaustif 

comportait un volet urbain ax® sur lôorganisation physique du territoire (structure 

urbain, foncier, transportsé), un volet plus socio-®conomique tourn® vers lôanalyse 

du peuplement du quartier et les potentialités commerciales et économiques du 

secteur.  

A lôissu de ce diagnostic, les grands enjeux de la requalification du quartier étaient 

définis. 

Sur la base de ce travail, AMAVI, associé à Lieux-dits architecture, ont proposé 

différents scénarios de requalification assortis de bilans financiers sur lesquels le 

comité de pilotage a débattu.  

Sur la base des choix pris par les élus, la mission de conception de dossier de 

consultation des aménageurs a ensuite été confiée à AMAVI.  

Côest dans ce cadre quôen juillet 2004, la Communaut® dôAgglom®ration « Val et 

Forêt » a lancé un concours pour retenir un aménageur sur le projet et que le 3 mai 

2005, la société « Villes et Projets » a été désignée comme lauréate de la consultation 

des aménageurs. 

En 2007, les documents dôurbanisme dôErmont et dôEaubonne ont ®t® ajust®s et les 

enquêtes publiques relatives à la modification des documents dôurbanisme ont eu lieu 

en septembre pour Ermont et en décembre pour Eaubonne. La modification du PLU 

dôErmont a ®t® approuv®e le 12 d®cembre 2007, celle du PLU dôEaubonne a ®té 

approuvée le 29 janvier 2008 

Périmètre du projet 

Le projet se situe ¨ cheval sur les communes dôErmont et dôEaubonne, de part et 

dôautre de la gare multimodale dôErmont/Eaubonne et dôun axe routier Nord/Sud 

central important constitué par la rue du Général Leclerc.  

Cette voie est lôaxe majeur Nord/Sud de ce projet. Cette voie de circulation supporte 

aujourd'hui les flux de transit, de desserte territorial (¨ lô®chelle de la Communaut® 

de Communes) et de desserte locale.  

Le périmètre de la ZAC du quartier de la Gare Ermont-Eaubonne sô®tend sur environ 

5.5 hectares. Il englobe un tissu bâti de petits collectifs et de pavillons le long de la 

rue du Général Leclerc - RD 909, avec de nombreux commerces en rez-de-chaussée 

dôimmeubles. Au Sud de la Gare, le p®rim¯tre de la future Z.A.C. comprend des 

espaces dôactivités et dôautres réservés au stationnement. 

De mani¯re sch®matique, 5 secteurs principaux peuvent °tre distingu®s. Il sôagit : 

¶ du secteur 1 « Général Leclerc Ouest » : une partie de ce secteur comprend 

lôemprise actuelle dôune partie dôun groupe scolaire et un centre de loisirs. 
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Le regroupement sur un site unique de lôensemble des classes (primaires et 

maternelles) de cet établissement scolaire a été réalisé, permettant de libérer 

le foncier.  

¶ du secteur 2 « Général Leclerc Est » composé de commerces et de petits 

immeubles au sein desquels on compte certaines copropriétés très 

dégradées.  

¶ du secteur 3 « PIR » situé à proximité du parc de stationnement relais.  

¶ du secteur 4 « Dautry » composé essentiellement de petits pavillons, 

¶ du secteur 5 «  Bouquinvilles » à usage actuellement de parking.  

De la nécessité de réaménager le quartier de la gare dôErmont Eaubonne 

Le r®am®nagement du quartier de la gare dôErmont-Eaubonne est justifié par les 

quatre points principaux suivants : 

¶ Un quartier inadapté aux besoins actuels 

La trame parcellaire du quartier montre une organisation totalement 

déstructurée. Ceci ne semble pas être uniquement lié à la présence de la 

voie ferr®e mais plut¹t ¨ lôeffet de croisement des flux, à une polarité mal 

assurée et à des transformations successives de la ville. 

La rue du G®n®ral Leclerc pr®sente lôexemple dôun faubourg qui a 

commencé à se densifier, puis qui sôest arr°t®. Ce non-achèvement peut 

sôexpliquer par la proximit® de la gare, les troubles li®s ¨ la circulation 

intense, les rues étroites et la pression foncière insuffisante pour générer un 

renouvellement spontané. 

Traversée par une voie de desserte structurante et aupr¯s dôun des p¹les 

dô®change les plus importants du Val dô Oise, le quartier de la gare Ermont-

Eaubonne doit concilier deux statuts urbains : 

Á un statut intercommunal de quartier de la gare et dôentr®e de ville ; 

Á un statut résidentiel pour ses habitants. 

Cette conciliation est compliquée par de nombreux dysfonctionnements, et 

notamment : 

Á lô®troitesse du foncier, 

Á un bâti qui se dégrade et ne se renouvelle pas, 

Á des logements de petite taille, au loyer souvent élevé et habités par 

une population fragilisée, 

Á des circulations de bus et dôautomobiles rendues difficiles par 

lôexiguµt® des voies et lôexistence dôun trafic de transit important, 

Á lôabsence dôespaces de proximit® permettant au quartier de 

« respirer », 

Á lô®troitesse des trottoirs et la dangerosité des traversées des voies, 

Á des commerces en difficulté,  
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Á une pénurie en stationnement pour les clients des commerces et les 

habitants, aggravée par la présence des voitures des usagers de la 

gare. 

¶ Une p®nurie dôespaces publics et espaces verts 

Le quartier de la gare sôest form®e autour de la rue du G®n®ral Leclerc sous 

la forme dôun faubourg favorisant lô®mergence dôune masse b©tie continue 

le long de la rue, sans toutefois créer de véritables fonctions de centralité en 

relation avec sa position de carrefour dô®change, ni dôespaces de 

respiration. Au contraire, le quartier de la gare semble étriqué, engoncé et 

manque notablement dôespaces publics et de lieux permettant de donner 

une véritable identité au quartier.  

¶ Des besoins en termes de logements et de développement économique à 

lô®chelle de lôagglom®ration 

Les communes qui composent le paysage de la CAVF sont très urbanisées 

et disposent de peu de réserves foncières. Ainsi, peu de logements ont été 

construits sur le territoire depuis 2002.  

Cette faible construction a des répercussions démographiques puisque 

quôaujourdôhui le territoire de la CAVF perd des habitants et subit un solde 

migratoire déficitaire. 

Concernant le parc social, au 1er janvier 2005, le territoire de la CAVF 

comptait 22.1% de logements sociaux sur le territoire. Toutefois cette 

moyenne cache des disparités : Ermont, Franconville, et dans une moindre 

mesure Eaubonne concentrent des taux de logements sociaux importants 

(respectivement 32.9%, 23.7% et 17.8% au 1er janvier 2005), et des 

quartiers dôhabitat collectif construits dans les ann®es 60-70 qui jouxtent 

des copropriétés fragilisées. 

Le marché immobilier est très tendu, ce qui ne facilite pas les parcours 

résidentiels sur le territoire. Les prix en accession sont en hausse, la 

vacance est quasi nulle et lôoffre est tr¯s faible notamment pour les 

appartements de grande taille et de prix intermédiaire. La rotation dans le 

parc social est très faible, et les transactions diminuent dans le parc ancien.  

Concernant lôaccession à la propriété à prix maîtrisés (ou « accession 

sociale »), seul le projet de la ZAC et le projet de construction sur la plaine 

du Plessis-Bouchard proposera une offre réservée à une accession à prix 

maîtrisés. 

Côest dans ce contexte que les projets de constructions neuves et mixtes 

dans des secteurs de renouvellement urbain tel que le quartier de la gare 

constituent des opportunités.  

Dans un contexte urbain tr¯s tendu pour lôactivit® ®conomique, le quartier 

de la gare dôErmont-Eaubonne constitue un projet majeur pour le 

développement économique du territoire 
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Val-et-For°t souffre en effet dôune p®nurie importante de foncier ¨ vocation 

économique et son offre immobilière est très largement insuffisante pour 

faire face aux demandes des entreprises. Les 6 ZAE existantes sont en effet 

remplies et seulement 3 hectares dôespaces purement d®di®s aux entreprises 

industrielles, artisanales ou tertiaires ont été aménagés depuis 20 ans (Parc 

des Colonnes au Plessis-Bouchard par la Communauté dôAgglomération). 

¶ Un réaménagement global des infrastructures et des déplacements qui 

constitue un atout et une opportunité pour redynamiser le quartier 

Le r®am®nagement du p¹le dô®change : 

La recherche des potentialit®s dô®volution du quartier de la gare Ermont 

Eaubonne fait suite ¨ la mise en îuvre du nouveau b©timent voyageur, du 

d®placement de la gare routi¯re et de la cr®ation dôune nouvelle liaison 

Ermont-Eaubonne / Saint-Lazare nécessitant une transformation des quais 

et des voies.  

Le quartier de la gare a donc été profondément bouleversé non seulement 

par les modifications de lôinfrastructure (les gares seront d®sormais au sud 

du quartier) mais aussi par la réalisation des travaux (modification de la 

circulation, chantiers, démolitions, etc.) 

La gare d'Ermont-Eaubonne est un nîud ferroviaire tr¯s important. Apr¯s 

avoir constaté à quel point ses installations étaient saturées, son 

réaménagement complet  a été décidé. L'ancien bâtiment de la gare a été 

démoli le 12 mars 2005 afin de reconstruire une gare totalement nouvelle 

et opérationnelle en 2008. Un passage souterrain a été construit entre le 

parvis nord et le parvis sud de la gare afin de faciliter les déplacements des 

piétons et des cyclistes.  

La gare SNCF et le p¹le multimodal dôErmont-Eaubonne assurent une part 

importante de la desserte par transport en commun de cette partie de 

lôagglom®ration parisienne. La gare routi¯re est un p¹le dô®change 

multimodal majeur pour lôIle-de-France compte-tenu de lôimportance du 

trafic voyageur. Requalifiée par le Conseil Général, elle a été inaugurée en 

juin 2006. Elle comprend maintenant un total de 14 emplacements de bus et 

8 lignes de bus. Un quai central couvert d'un auvent de 1 235 m² abrite des 

équipements d'information et de surveillance. Des aménagements routiers 

ont été réalisés afin de faciliter les circulations douces. En 2008, un hall 

d'accueil de 165 m², intégré à la gare SNCF, sera construit ainsi qu'un 

parvis piétons et cyclistes de 1 000 m². 

La restructuration des lignes SNCF et notamment le prolongement de la 

ligne C Ermont-Eaubonne / Saint-Lazare va accélérer la transformation du 

quartier. La SNCF prévoit que 74,4 millions de voyageurs emprunteront 

cette ligne chaque année. Cette liaison apporte davantage de régularité sur 

les lignes de l'Ouest Parisien ainsi qu'une nette amélioration de l'offre et de 

la fréquence. Des trains circulent désormais toutes les dix minutes en 

moyenne aux heures de pointe. Ce trafic supplémentaire va accroître le rôle 

de la gare et accentuer les trafics et lôintermodalit® entre la gare routière et 

la gare SNCF. 
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Le réaménagement de la rue du Général Leclerc : 

Voie historique, inscrite dans la géographie du territoire au creux des 

coteaux de Montmorency et de Sannois, côest lôaxe nord / sud majeur, point 

de passage autour duquel sôest structuré un faubourg et le quartier.  

Avec lôaugmentation du trafic, la structure urbaine actuelle ne convient 

plus, ni aux fonctions commerciales (étroitesse de la route, inadaptation du 

bâti), ni aux fonctions de circulation. 

Afin de remédier à un fonctionnement circulatoire mal adapté aux besoins 

actuels en termes de déplacement, un réaménagement de la RD 909 depuis 

les voies SNCF jusquôau carrefour avec la Chauss®e Jules C®sar est donc 

prévu. Il prévoit, un élargissement de la voie, des trottoirs et des 

stationnements repens®s, ainsi quôun tron­on de voie de bus en site propre 

pour une meilleure fluidité des ®changes ainsi quôun meilleur partage de 

lôespace pour les diff®rents usagers. 

La maitrise dôouvrage de cette op®ration men®e parall¯lement ¨ lôop®ration 

dôam®nagement de la ZAC est d®l®gu®e ¨ la CAVF par le Conseil G®n®ral 

du Val dôOise. 

Objectifs du réaménagement du quartier de la gare dôErmont Eaubonne 

En am®liorant la qualit® et lôoffre de logements 

? Cr®ation dôune offre de qualit®, diversifi®e en termes de  taille et de type de 

logements propos®s ainsi quôen termes de prix. 

En dynamisant lôattractivit® ®conomique du territoire 

? Cr®er des locaux ¨ vocation dôactivit® et de bureaux coh®rents avec la 

demande locale, 

? Créer des emplois, 

? Créer une offre immobilière permettant aux entreprises un parcours 

immobilier allant de la création à leur maturité. 

En améliorant la qualité de vie dans le quartier 

? Créer des espaces récréatifs permettant au quartier de « respirer » et 

renfor­ant lôidentit® et la centralité du quartier, 

? Créer des espaces publics redonnant une vraie place au piéton, 

? R®soudre la question de lôhabitat insalubre dans le quartier, 

? Offrir des services de proximité grâce au maintien des commerces. 

En sôins®rant dans un projet global de r®am®nagement des déplacements et des 

infrastructures de transport 

? Structurer le quartier autour du p¹le dô®change de la gare dôErmont 

Eaubonne, 

? Améliorer les déplacements vers la gare, 

? Optimiser la nouvelle attractivit® du quartier engendr®e par lôam®nagement 

de la liaison Paris Saint-Lazare ; 
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? Insérer harmonieusement un nouveau quartier dans le tissu urbain existant, 

grâce à la qualité architectural et urbaine du programme envisagé. 

Pr®sentation de lôop®ration souhait®e par le ma´tre dôouvrage 

Lôop®ration dôam®nagement pr®vue par le Ma´tre dôOuvrage, la Communaut® 

dôAgglom®ration « Val et Forêt » est encadrée par une procédure de Zone 

dôAm®nagement Concert®e.  

Cette zone dôam®nagement concert®e a ®t® cr®®e par d®lib®ration du Conseil 

Communautaire du 09 mai 2007. 

Les procédures et travaux à réaliser sont notamment: 

Á lôacquisition du foncier non encore acquis ; 

Á la destruction des bâtiments existants ; 

Á la viabilisation des parcelles le nécessitant ; 

Á la création de plusieurs espaces publics ; 

Á la cr®ation dôun espace vert majeur ; 

Á la cr®ation dôun nouveau maillage parcellaire ; 

Á le redimensionnement et le réaménagement de la rue du Général 

Leclerc (opération hors ZAC); 

Á la réalisation de logements et de locaux commerciaux ; 

Á la r®alisation dôun p¹le formation / h¹tel dôentreprises. 

Lôop®ration est multi-sites et pr®sente une superficie dôenviron 5.5 hectares de part et 

dôautres de la gare Ermont-Eaubonne. 

Les remaniements ¨ apporter au document dôurbanisme dôEaubonne pour le 

rendre compatible avec le projet d®clar® dôutilit® publique  

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) de la Commune dôEaubonne a ®t® approuv® le 10 

octobre 2007 par délibération du Conseil Municipal et modifié par délibération du 29 

janvier 2008. 

Plusieurs points n®cessitent aujourdôhui la mise en îuvre dôune proc®dure de mise 

en compatibilit® avec le projet dôam®nagement pr®sent® dans ce dossier.  

Les changements envisagés dans le cadre de la mise en compatibilité du PLU ne 

remettent pas en cause lô®conomie g®n®rale du document, et sôinscrivent dans le 

cadre l®gal d®fini par lôarticle L. 123-16 et R 123-23 du Code de lôUrbanisme. 

Ils sont, par ailleurs, compatibles avec le Schéma Directeur de la Région Ile-de-

France (SDRIF) approuvé le 26 avril 1994. 

Il sôagit essentiellement de : 

¶ mettre en coh®rence les cotes des marges de retrait et dôalignement sur la rue 

du g®n®ral Leclerc entre la ville dôErmont et la ville dôEaubonne en ayant le 

même référent (distance par rapport à la limite de propriété)  pour faciliter la 
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lecture et la compr®hension de ce document, et dôajouter un plan annexe de 

détail du plan de zonage pour plus de précision. 

¶ modifier lôemplacement r®serv® E pr®vu pour lô®largissement de la rue Jean 

Jaur¯s pour tenir compte de lôalignement futur des constructions au niveau du 

parvis nord de la Gare. 

Dans le cadre de la mise en compatibilit® du PLU dôEaubonne, il est ®galement 

proc®d® diff®rents ajustement du PLU afin dôam®liorer ce document en terme de : 

¶ Clarté et précision : renvoi de plan, hauteur des bâtiments, lisibilité graphique 

de documents. 

¶ Actualisation : ®tat dôavancement du projet dôam®nagement, liste des 

emplacements réservés. 

La proc®dure de mise en compatibilit® du PLU qui fait lôobjet du pr®sent dossier 

porte donc sur les points suivants : 

1. Rapport  de présentation 1
ère 

partie ï diagnostic 

1. P 112-114 : chapitre sur le quartier de la gare à actualiser et plus 

particulièrement le paragraphe concernant la CAVF (p 113). 

2. Rapport de présentation 2
ème

 partie 

1. P 36 : modification de rédaction concernant les hauteurs des bâtiments. 

2. P 38 : suppression de lôemplacement r®serv® Q. 

3. Orientation dôam®nagement : amélioration de la qualité graphique du document 

4. Règlement :  

1. modification de la liste des emplacements réservés. 

2. modification des articles 6 et 10 de  la zone USP.  

5. Documents graphiques :  

1. Modification du plan de zonage g®n®ral (suppression de lôemplacement 
réservé Q). 

2. Modification des plans de la zone USP. 

3. Ajout dôun plan. 

Les remaniements ¨ apporter au document dôurbanisme dôErmont pour le 

rendre compatible avec le projet d®clar® dôutilit® publique  

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) de la Commune dôErmont a ®t® approuv® le 28 

septembre 2006  par délibération du Conseil Municipal et modifié par délibération du 

12 décembre 2007. 

Le projet de ZAC gare Ermont Eaubonne n®cessite aujourdôhui la mise en îuvre 

dôune proc®dure de mise en compatibilit® avec le projet dôam®nagement pr®sent® 

dans ce dossier.  

Les changements envisagés dans le cadre de la mise en compatibilité du PLU ne 

remettent pas en cause lô®conomie g®n®rale du document, et sôinscrivent dans le 

cadre l®gal d®fini par lôarticle L. 123-16 et R 123-23 du Code de lôUrbanisme. 

Il sôagit de mettre en coh®rence les cotes des marges de retrait et dôalignement sur la 



Enquête publique DUP « Aménagement du Quartier de la Gare Ermont-Eaubonne» Dossier N° E09000056/95 

Enquête Parcellaire  
Mise en compatibilit® des PLU dôErmont et dôEaubonne 

Enquête publique type « Bouchardeau » 

 

  Page 14 /108

  
   
 

rue du général Leclerc entre la ville dôErmont et la ville dôEaubonne en ayant le 

même référent (distance par rapport à la limite de propriété)  pour faciliter la lecture 

et la compr®hension de ce document, et dôajouter un plan annexe de d®tail du plan de 

zonage pour plus de pr®cision. Les marges de retrait et dôalignement ne subissent 

aucune modification. 

La proc®dure de mise en compatibilit® du PLU qui fait lôobjet du pr®sent dossier 

porte donc uniquement sur les documents graphiques : 

¶ Modification du plan de zonage 2.2. (modification des cotes des marges de 

retrait et dôalignement sur la rue du g®n®ral Leclerc). 

¶ Ajout dôun plan annexe de d®tail du plan de zonage (d®tail des marges de 

retrait et dôalignement sur la rue du G®n®ral Leclerc). 

1.4. Composition du dossier mis à la disposition du public 

Sur chaque lieu si¯ge de lôenqu°te (mairies dôErmont et dôEaubonne et Communaut® 

dôagglom®ration ç Val et Forêt ») un dossier comprenant les pièces suivantes a été 

mis à la disposition du public : 

Á Pièce 1 : Dossier dôenquête publique concernant la D®claration dôUtilit® 

Publique (DUP) comprenant : 

ü Objet de lôenqu°te et informations juridiques et administratives ; 

ü Plan de situation ; 

ü Note explicative ; 

ü Caractéristiques principales des ouvrages de la solution proposée ; 

ü Bilan de la concertation ; 

ü Appréciation sommaire des dépenses ; 

ü Plan général des travaux ; 

ü Etude dôimpact. 

 

Á Pièce 2 : Un registre dôenqu°te concernant la DUP. 

 

Á Pièce 3 : Dossier dôenqu°te publique concernant la mise en conformit® des 

PLU comprenant : 

ü Note de présentation ; 

ü Note explicative de mise en compatibilit® du Plan Local dôUrbanisme 

des communes dôErmont et dôEaubonne ; 

ü Documents graphiques avant mise en compatibilité du Plan Local 

dôUrbanisme de ces communes ; 

ü Documents graphiques après mise en compatibilité du Plan Local 

dôUrbanisme de ces communes. 

Á Pièce 4 : Procès verbal en date du 29 mai 2009 de la réunion tenue le  21 avril 

2009 sur la mise en compatibilit® des PLU des communes dôErmont et 

dôEaubonne avec le projet dôam®nagement du p¹le ç Gare » dans lequel il est 

notamment précisé que les projets de plans sont indicatifs et que les travaux 

pourront sôen ®carter lors de la phase de r®alisation. 
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Á Pièce 5 : Un registre dôenqu°te concernant la mise en conformit® des PLU. 

 

Á Pièce 6 : Dossier dôenquête parcellaire (sauf ¨ la Communaut® dôagglom®ration 

« Val et Forêt ») comprenant : 

ü Plan Parcellaire (2) ; 

ü Etat Parcellaire. 

 

Á Pièce 7 : Un registre dôenqu°te concernant lôenqu°te parcellaire (sauf ¨ la 

Communaut® dôagglom®ration ç Val et Forêt »). 

 

Á Pièce 8 : Arrêté 09-377 du 6 janvier 2009 du Pr®fet du Val dôOise. 

 

Á Pièce 9 : Arrêté 09-580  du29  juin 2009 du Pr®fet du Val dôOise. 

 

2. Organisation et d®roulement de lôenqu°te : Désignation du commissaire enquêteur 

La décision n° E09000056/95 du Président du tribunal administratif de CERGY 

PONTOISE en date du 13 mai 2009 désigne M. Jean-François BIECHLER en qualité de 

commissaire enquêteur (décision en annexe). 

3. Modalit®s de lôenqu°te 

3.1. Pr®paration et organisation de lôenqu°te 

3.1.1. Visite des lieux et réunion avec la responsable du projet à la Communauté 

dôAgglomération « Val et Forêt » 

Une réunion de travail entre le commissaire enquêteur, la responsable du projet 

à la Communaut® dôAgglomération « Val et Forêt » et ceux des mairies 

dôErmont et dôEaubonne a été organisée le mardi 19 mai 2009, étaient 

présents pour le Communaut® dôAgglomération « Val et Forêt » et les 

communes : 

¶ Madame Virginie YVERNAULT, Responsable du pôle « Développement 

du Territoire », Chef de projet de la ZAC du quartier de la gare dôErmont-

Eaubonne ̈  la Communaut® dôAgglomération « Val et Forêt ». 

¶ Monsieur Jacques LEPAGE, Directeur des services techniques et de 

lôam®nagement de la commune dôErmont. 

¶ Madame Maryse BOILEAU, Directrice de lôUrbanisme de la commune 

dôErmont. 

¶ Madame Laurianne DAVID, Service de lôUrbanisme de la commune 

dôEaubonne. 

Après une présentation générale, divers points ont été abordés : 

¶ Les diff®rentes ®tapes de la D®claration dôUtilit® Publique. 

¶ Les différents points durs dans le cadre des parcelles expropriées, en 

particulier le site du déménageur CIBAUD, situé avenue du Général 



Enquête publique DUP « Aménagement du Quartier de la Gare Ermont-Eaubonne» Dossier N° E09000056/95 

Enquête Parcellaire  
Mise en compatibilit® des PLU dôErmont et dôEaubonne 

Enquête publique type « Bouchardeau » 

 

  Page 16 /108

  
   
 

Leclerc à Ermont et lôagence immobili¯re LANSON, située rue 

Condorcet à Eaubonne. 

¶ La valeur moyenne du m
2
. 

¶ Les spécificités des terrains appartenant à la SNCF. 

¶ Lôam®nagement de la rue du Général Leclerc. 

¶ La compatibilité avec le futur Schéma Directeur de la Région Ile-de-

France (SDRIF). 

¶ Concernant lôisolation phonique, la situation en termes dôant®riorit® 

des bâtiments non concernés par le projet et impactés par le 

réaménagement de la rue du Général Leclerc (voie départementale). 

¶ Pollution des sols. 

¶ Organisation de la réunion publique. 

A lôissue de cette réunion, le commissaire enquêteur a visité le site du projet, 

accompagné par la responsable du projet à la Communaut® dôAgglomération 

« Val et Forêt » qui lui a précisé sur le terrain les divers aspects et implications 

de ce projet.  

3.1.2. Organisation des permanences  

Après rapprochement avec la Direction du développement durable et des 

collectivités locales (Bureau de la dynamique des territoires et de 

lôintercommunalit®) de la pr®fecture du Val dôOise, les dates dôenqu°tes ont été 

fixées et les dossiers dôenqu°te ont été envoyés par les soins de la préfecture 

aux mairies dôErmont et dôEaubonne et ¨ la Communaut® dôAgglomération 

« Val et Forêt » où le public devait en prendre connaissance et formuler ses 

observations sur trois registres ouverts à cet effet dans chaque lieu siège de 

lôenqu°te (hormis ¨ la Communaut® dôAgglomération « Val et Forêt » pour le 

registre concernant lôenqu°te parcellaire), du lundi 8 juin 2009 au jeudi 8 juillet 

2009 inclus initialement puis jusquôau samedi 18 juillet 2009 inclus après 

prolongation de lôenqu°te, du lundi au samedi, aux heures habituelles 

dôouverture. 

Le commissaire enquêteur a été présent pour recevoir les personnes intéressées 

en mairies dôErmont et dôEaubonne, les jours et heures suivants : 

Mairie dôErmont  

¶ Le lundi 8 juin  2009 de 14h30 à 17h30. 

¶ Le samedi 20 juin 2009 de 09h00 à 12h30 (prolongée de 30 

minutes) 

¶ Le mercredi 1
er
 juillet 2009 09h00 à 12h00 

¶ Le samedi 12 juillet 2009 de 09h00 à 12h00. 

Mairie dôEaubonne 

¶ Le jeudi 11 juin 2009 de 16h00 à 19h00. 
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¶ Le samedi 27 juin 2009 de 09h00 à 12h00. 

¶ Le jeudi 9 juillet 2009 de 16h00 à 20h00 (prolong®e dôune heure) 

¶ Le samedi 18 juillet 2009 de 09h00 à 13h00 (prolong®e dôune 

heure). 

Durant ces diverses permanences, il a reçu plus de 100 personnes. . 

3.1.3. Publicit® de lôarr°t® dôenqu°te 

La préfecture du Val dôOise a assur® la publication de lôarr°t® dôouverture 

dôenqu°te et de prolongation dans deux journaux à couverture régionale soit : 

¶ Le Parisien ï Val dôOise Matin 

¶ La Gazette du Val dôOise 

La Communaut® dôAgglomération « Val et Forêt » a également fait paraitre 

dans son mensuel « La feuille » (édition de juillet 2009) un dossier spécial sur 

lôam®nagement du quartier de la gare dôErmont-Eaubonne comportant une 

présentation de la première phase et des informations sur les enquêtes 

publiques en cours. 

Lôarr°t® dôenqu°te et de prolongation ont été affichés sur les panneaux 

administratifs dans les communes dôErmont et dôEaubonne et sur le site par la 

Communaut® dôAgglomération « Val et Forêt » (Présence vérifiée par le 

commissaire enquêteur lors de chaque permanence), ainsi que sur les panneaux 

électroniques des deux communes.  

Dôautre part, la Communaut® dôAgglomération « Val et Forêt » a annoncé la 

tenue de la r®union publique du 6 juillet 2009 par voie dôaffichage sur le site et 

sur les panneaux administratifs des communes dôErmont et dôEaubonne. 

De plus, lôensemble de ces informations (ouverture de lôenqu°te, prolongation 

de lôenqu°te et tenue dôune réunion publique) ont été mis en ligne sur les sites 

de la Communaut® dôAgglomération « Val et Forêt »  (www.valetforet.org), 

dôErmont (www.ville-ermont.fr) et dôEaubonne (www.eaubonne.fr). 

Enfin, le Communaut® dôAgglomération Val et Forêt a assuré la notification de 

lôenqu°te parcellaire aux différents propriétaires conform®ment ¨ lôarr°t® 09-

377 du 19 mai 2009 du Pr®fet du Val dôOise. 

3.1.4. Prolongation de lôenqu°te 

En application de lôarticle R11-14-13 du Code de lôexpropriation pour cause 

dôutilit® publique, apr¯s avoir sollicit® lôavis du Pr®fet du Val dôOise (Avis 

favorable en date du 24 juin 2009 en annexe), les enquêtes publiques 

conjointes dôutilit® publique et parcellaire pr®alables ¨ la D®claration dôUtilit® 

Publique (DUP) et à la Déclaration de Cessibilité, relatives au projet 

dôam®nagement du quartier de la Gare dôErmont-Eaubonne sur le territoire des 

communes dôErmont et dôEaubonne, au profit de la Communauté 

dôAgglomération « Val et Forêt » valant également mise en compatibilité du 

Plan Local dôUrbanisme des communes dôErmont et dôEaubonne et enqu°te 

publique au titre de la loi N° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la 

http://www.valetforet.org/
http://www.ville-ermont.fr/
http://www.eaubonne.fr/
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d®mocratisation des enqu°tes publiques et ¨ la protection de lôenvironnement 

(Bouchardeau) ont été, par décision motivée du commissaire enquêteur en date 

du 25 juin 2009, prolong®es pour une dur®e de 9 jours soit jusquôau 18 juillet 

2009 et deux permanences supplémentaires ont été programmées les samedis 

11 et 18 juillet 2009 de 9h ¨ 12h respectivement en mairie dôErmont et 

dôEaubonne. 

 

3.2.  Réunion publique 

Conform®ment ¨ lôarticle R11-14-12 du Code de lôexpropriation pour cause dôutilit® 

publique, et compte-tenu de lôimportance du projet, une r®union publique a ®t® 

programm®e le 22 juin 2009 ¨ 17h00 ¨ lôArche ¨ Ermont d¯s lôouverture de lôenqu°te 

(article 3 de lôarr°t® 09-377 du Pr®fet du Val dôOise du 19 mai 2009). 

Cependant, lôactualit® politique (convocation du Congr¯s ¨ Versailles par le Pr®sident 

de la République) ne permettait plus la présence des élus en charge du projet le 22 

juin 2009. 

Côest pourquoi, cette r®union publique a ®t® reprogramm®e au lundi 6 juillet 2009 à 

partir de 17h00 à lôArche ¨ Ermont. Les mesures de publicité pour cette nouvelle 

réunion ont été assurées par la Communauté dôAgglomération « Val et Forêt » par 

voie d'affichage sur les panneaux administratifs des communes et sur le site et par 

voie internet sur les sites internet respectifs de « Val et Forêt » et des communes. 

Lors de cette r®union ®taient pr®sents sous lô®gide du commissaire enqu°teur : 

¶ Pour la Communaut® dôAgglomération « Val et Forêt » : 

ü Monsieur Alain GOUJON, Maire de Montlignon et Président de la 

Communaut® dôAgglomération « Val et Forêt ». 

ü Madame Virginie YVERNAULT, Responsable du pôle 

« Développement du Territoire », Chef de projet de la ZAC du quartier 

de la gare dôErmont-Eaubonne ¨ la Communaut® dôAgglomération 

« Val et Forêt ». 

¶ Pour la Commune dôErmont : 

ü Monsieur Hugues PORTELLI, Sénateur-Maire dôErmont et Vice- 

pr®sident de la Communaut® dôAgglomération « Val et Forêt ». 

¶ Pour la Commune dôEaubonne : 

ü Monsieur Fran­ois BALAGEAS, Maire dôEaubonne et Vice- président 

de la Communaut® dôAgglomération « Val et Forêt ». 

¶ Pour la société NEXITY « Villes et Projets » :  

ü Monsieur Vincent HEUZE, Directeur Général de NEXITY « Villes et 

Projets ». 

ü Monsieur Hervé SAN LAZARO, Directeur du Projet pour NEXITY 

« Villes et Projets ». 

ü Monsieur Emmanuel ALLAIN, Directeur de lôIng®nierie pour 

NEXITY « Villes et Projets ». 

Un compte-rendu de cette réunion auquel est annexé lôenregistrement audio 
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numérique de celle-ci, a été rédigé par le commissaire enquêteur le 11 juillet 2009, et 

transmis au ma´tre dôouvrage le 13 juillet 2009. 

Les observations de la Communaut® dôAgglomération « Val et Forêt », maître 

dôouvrage, ont ®t® transmises au commissaire enqu°teur le 16 juillet 2009 par e-mail 

et prises en compte dans le  compte rendu annexé au présent rapport. 

3.3. Avis des communes sur le projet 

Commune dôErmont  

En cours dôenqu°te, le jeudi 2 juillet 2009, le commissaire enquêteur a rencontré, à 

sa demande, Monsieur Hugues PORTELLI, Sénateur-maire dôErmont en présence 

de Madame Maryse BOILEAU, Directrice du service de lôurbanisme de la 

commune. 

Celui-ci lui a fait part de son avis sur le projet en lui précisant en particulier la 

gen¯se du projet, sa synergie avec la construction de la nouvelle gare dôErmont-

Eaubonne et son importance vis-à-vis de lôavenir de ce quartier dont la r®habilitation 

est indispensable. 

Dôautre part, Monsieur le Sénateur-Maire a répondu point par point aux items 

particuliers suivants qui ont été évoqués lors de cet entretien :  

¶ Equilibre financier de la ZAC. 

¶ Dispense de la Taxe Locale dôEquipement (TLE). 

¶ Situations particulières dans le cadre des expropriations. 

¶ Projets de la commune dans le quartier du stade Raoul Dautry, bien que 

celui-ci soit situé hors ZAC, mais évoqué régulièrement lors de lôenqu°te. 

¶ Nécessité et positionnement de la crèche dans la ZAC. 

¶ Norme de stationnement particulière dans la ZAC vis-à-vis des standards 

des autres zones dans le PLU de la commune qui peut être expliquée par 

des contraintes techniques et financières, une compensation assurée par une 

augmentation de la capacité du PIR et par le projet de Plan de 

Déplacements Urbains (PDU) de la commune qui en lô®tat actuel est déjà 

très orienté sur une organisation performante des dessertes par transports en 

commun limitant ainsi les besoins en stationnement a proximité immédiate 

de la gare dôErmont-Eaubonne. 

Durant cet entretien, Monsieur le Sénateur-Maire a également informé le 

commissaire enqu°teur quôil vient dôobtenir lôaccord du Rectorat de lôAcad®mie de 

Versailles pour lôouverture de classes pr®paratoires aux écoles de commerce sur la 

commune, dans le cadre du soutien apporté aux jeunes issus de banlieues moins 

favorisées. Celles-ci devraient °tre install®es dans lôilot 5 qui fait lôobjet de la 1
ère

 

phase. 

Commune dôEaubonne 

En cours dôenqu°te, le commissaire enqu°teur a rencontr® ¨ sa demande, Monsieur 

BALAGEAS, Maire dôEaubonne qui lui a fait part de son avis sur le projet. Les 

principaux points suivants ont été évoqués lors de cet entretien :  

¶ Equilibre financier de la ZAC et transfert éventuel du portage foncier vers 

une structure départementale ou régionale. 
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¶ Dispense de la Taxe Locale dôEquipement (TLE). 

¶ Situations particulières dans le cadre des expropriations. 

¶ Projet de la commune vis-à-vis du projet du parking de dissuasion dit du 

« Luat » : Ce projet est abandonn® en raison de la cr®ation dôune aire de 

transit pour les gens du voyage sur le site dont la mise en place est imposée 

par  la réglementation et les services de la Préfecture. 

¶ Plan de déplacement urbain : Les déplacements sur la commune sont 

coordonn®s dans le cadre dôun plan de d®placement au niveau de la 

communaut® dôagglom®ration.  

¶ Norme de stationnement particulière dans la ZAC vis-à-vis des standards 

des autres zones dans le PLU de la commune. 

¶ Nécessité et positionnement de la crèche dans la ZAC : La crèche est bien 

entendu indispensable. La commune nôest pas totalement oppos®e par 

principe au repositionnement éventuel de celle-ci dans la partie nord de la 

ZAC, comme le demande de nombreux habitants, mais souhaite quôelle soit 

construite sur le territoire dôEaubonne.  

¶ Installation éventuelle des futures classes préparatoires aux grandes écoles 

de commerces sur lôilot Bouquinvilles face au lycée Buisson.  

¶ D®marrage des travaux sur lôilot Bouquinvilles dont la commune ¨ la 
maîtrise foncière.  

 

3.4.   Réunions avec le ma´tre dôouvrage en cours dôenqu°te et ¨ lôissue de lôenqu°te  

3.4.1. R®union avec le ma´tre dôouvrage en cours dôenqu°te 

A la demande de la société NEXITY « Villes et Projets », une réunion 

préparatoire à la réunion publique du 6 juillet 2009 a été organisée le mercredi 

24 juin 2009 dans les locaux de la Communaut® dôAgglomération « Val et 

Forêt » à Ermont. Hormis le commissaire enquêteur les personnes suivantes 

ont participé à cette réunion : 

¶ Pour le Communaut® dôAgglomération « Val et Forêt » : 

ü Madame Virginie YVERNAULT, Responsable du pôle 

« Développement du Territoire », Chef de projet de la ZAC du quartier 

de la gare dôErmont Eaubonne ¨ la Communaut® dôAgglomération 

« Val et Forêt ». 

¶ Pour la société NEXITY « Villes et Projets » : 

ü Monsieur Vincent HEUZE, Directeur Général de NEXITY « Villes 

et Projets ». 

ü Monsieur Hervé DE SAN LAZARO, Directeur de projet. 

ü Monsieur Emmanuel ALLAIN, Directeur de lôing®nierie. 

ü Monsieur Pascal PIERRAT, Chef de projet. 

Durant cette réunion les points suivants on été abordés : 

¶ Rappel sur les modalit®s dôorganisation dôune r®union publique et sur la 
possibilit® donn®e au ma´tre dôouvrage de faire toutes observations sur le 

rapport qui sera r®dig® par le commissaire enqu°teur ¨ lôissue de celle-ci 
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(article R11-14-12 du Code de lôexpropriation pour cause dôutilit® 

publique), 

¶ Bien que non obligatoire dans la réglementation concernant les 

D®clarations dôUtilit® Publique, le commissaire enqu°teur rappelle ¨ la 

CAVF, la possibilit® laiss®e au ma´tre dôouvrage de fournir un m®moire en 

r®ponse aux observations faites par le public lors de lôenqu°te. A ce jour, la 

CAVF ne souhaite pas bénéficier de cette possibilité, mais préfère 

lôorganisation dôune r®union examinant ces observations. Celle-ci a été 

fixée au jeudi 23 juillet 2009. 

¶ Diffi cult®s rencontr®es par la CAVF pour lôacquisition ¨ lôamiable de 

certaines propriétés. 

¶ Possibilité de la part de NEXITY de vendre les murs des locaux 

commerciaux en VEFA (Vente en Etat Futur dôAch¯vement). 

¶ Situation des futures constructions vis-à-vis des normes HQE ou Bâtiments 

Basse Consommation : NEXITY précise que les bâtiments répondront aux 

normes ®dict®e ¨ lô®ch®ance 2012. 

¶ Phasage des travaux et dépôt des permis de construire de la tranche 1. 

¶ Traitement particulier de la ZAC en termes de stationnements. 

¶ Premiers ®l®ments sur lôorganisation mat®rielle du chantier (circulation, 
positionnement des bungalows de chantier, des bulles de vente, du 

supermarch® temporaire,é). 

¶ Influence des futures constructions vis-à-vis de la nappe phréatique peu 

profonde et mesures techniques à envisager. 

 

3.4.2. R®union de concertation ¨ lôissue de lôenqu°te 

Une réunion de concertation, ayant pour objectif dô®valuer les modifications 

pouvant être apportées au projet suite aux observations faites durant les 

enquêtes publiques (Déclaration dôUtilit® Publique et Parcellaire), a été 

organis®e ¨ lôinitiative du commissaire enqu°teur, le jeudi 23 juillet 2009 dans 

les locaux de la Communaut® dôAgglomération « Val et Forêt » à Ermont. 

Hormis le commissaire enquêteur les personnes suivantes ont participé à cette 

réunion : 

¶ Pour le Communaut® dôAgglomération « Val et Forêt » : 

ü Madame Virginie YVERNAULT, Responsable du pôle 

« Développement du Territoire », Chef de projet de la ZAC du quartier 

de la gare dôErmont Eaubonne ¨ la Communaut® dôAgglomération 

« Val et Forêt ». 

ü Madame Annaïk DAVID-SAUVAGE, Directrice juridique la 

Communaut® dôAgglom®ration ç Val et Forêt ». 

 

¶ Pour la commune dôEaubonne : 

ü Madame VATONNE, Service de lôUrbanisme de la commune 

dôEaubonne. 
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¶ Pour la commune dôErmont : 

ü Monsieur Jacques LEPAGE, Service de lôUrbanisme de la commune 

dôErmont. 

ü Madame Maryse BOILEAU, Service de lôUrbanisme de la 

commune dôErmont. 

¶ Pour lôassociation ç Bien vivre dans le quartier de la Gare dôErmont-

Eaubonne » : 

ü Monsieur Bruno PROIX, Président de lôassociation. 

ü Madame Sophie CHIARAMELLO , membre du conseil 

d'administration de lôassociation et habitante de la rue Alfred de 

Musset. 

Durant cette réunion de près de quatre heures, lôensemble des observations faites par 

le public lors des enquêtes publiques conjointes dôutilit® publique et parcellaire 

pr®alables ¨ la D®claration dôUtilit® Publique (DUP) et ¨ la D®claration de 

Cessibilit®, relatives au projet dôam®nagement du quartier de la Gare dôErmont-

Eaubonne sur le territoire des communes dôErmont et dôEaubonne, au profit de la 

Communauté dôAgglom®ration ç Val et Forêt » a été examiné points par points par 

les participants.  

3.4.3 Entretien avec le Président  de la Communaut® dôAgglom®ration ç Val et Forêt » 

En raison de la nature de certaines observations très politiques ou très polémiques 

sur le fonctionnement et les motivations de la Communaut® dôAgglom®ration ç Val 

et Forêt », le commissaire enquêteur a souhaité rencontrer un élu responsable de 

celle-ci. 

Le président de la Communaut® dôAgglom®ration « Val et Forêt è nô®tant pas 

disponible, le commissaire enquêteur a été reçu le 24 juillet 2009 par Monsieur 

Hugues PORTELLI, Sénateur-maire dôErmont et Vice-président de  la Communauté 

dôAgglom®ration ç Val et Forêt ». Durant cet entretien les points suivants ont été 

plus particulièrement abordés : 

¶ Délibération fixant les objectifs de la ZAC et les modalités de concertation. 

¶ Risques financiers liés au portage foncier. 

¶ Bilan financier de la ZAC : introduction dans celui-ci des coûts engendrés en 

termes dô®quipement publics induits par la création des nouveaux logements 

(extension du groupe scolaire et cr®ation dôune cr¯che). 

¶ Situation de la crèche vis-à-vis de la ZAC (situation physique et financière) : 

Elle a été incorporée physiquement dans la ZAC par un échange foncier pour 

quôelle b®n®ficie dôun emplacement avec pignon sur rue dans le quartier des 

Bouquinvilles. En lô®tat actuel, il nôy a pas encore dôaccord financier sur le 

gros îuvre avec lôam®nageur. 

¶ Compatibilit® de la ZAC et de lôam®nagement de la RD 909 avec le Plan de 

Local de Déplacement de la CAVF : Le PLD est actuellement arrêté mais ne 

sera adopt® quô¨ lôissue dôune enqu°te publique ¨ venir. Il nôest donc pas en 

lô®tat actuel opposable.   
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¶ Positionnement de la crèche dans le Nord ou le Sud de la ZAC (avantages et 

inconvénients).   

¶ Incompatibilité entre les dispositions de la ZAC et le cahier des charges du 

lotissement sis 1 rue Condorcet. 

¶ Compatibilité entre la volonté de développement des circulations douces 

(v®los) et lôespace d®di® au stationnement des poussettes et des vélos dans 

les nouveaux bâtiments. 

¶ Classes préparatoires aux grandes écoles de commerce : elles seront 

rattach®es au Lyc®e Van Gogh dôErmont.  

¶ Modification du phasage de lôilot Raoul Dautry et mise en chantier de la 

phase 2. 

A lôissue de cet entretien, un m®moire en r®ponse du Ma´tre dôouvrage a ®t® remis 

au commissaire enquêteur (lettre N° YV/IM09/052 de la Communauté 

dôagglomération « Val et Forêt » en date du 23 juillet 2009).   

3.5    Incidents au  cours de lôenqu°te 

Aucun incident nôest ¨ d®plorer durant cette enquête.  

3.6. Cl¹ture de lôenqu°te et les modalit®s de transfert des dossiers et registres 

dôenqu°te 

D®claration dôUtilit® Publique 

Lôenqu°te publique concernant la DUP a été close par le commissaire enquêteur, le 

samedi 18 juillet 2009 à 12h00 en Mairie dôEaubonne et à la réception du dossier 

pour les registres de la Mairie dôErmont et de la Communaut® dôAgglom®ration 

« Val et Forêt », soit respectivement le lundi 20 juillet et le samedi 18 juillet 2009.   

Le registre de la Mairie dôErmont contient onze observations et les deux 

documents suivants y sont annexés : 

¶ Requ°te introductive dôinstance en r®f®r® ï Instruction devant le Président du 

Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise, visant en application de lôarticle 

R532-1 du Code de Justice Administrative, à faire désigné, préalablement aux 

travaux de démolition (tranche1), un expert aux fins quôil proc¯de ¨ toutes 

constatations relatives ¨ lô®tat des immeubles susceptibles dô°tre affect®s par des 

dommages (rue Alfred de Musset et rue du Général de Gaule à Ermont), à la 

quelle sont  jointes les pièces suivantes :  
ü Plan des ouvrages à démolir. 

ü Plan des tranches du projet dôam®nagement de la ZAC de la gare 

dôErmont-Eaubonne. 

ü Planning de réalisation des tranches. 

ü Décision du 7 mai 2008 donnant pouvoir au président Monsieur Alain 

GOUJON pour ester en justice au nom de la CAVF. 

ü Décision du Conseil communautaire du 25 février 2008. 

ü Copie de lôaccus® de r®ception de dossiers de DUP et dôenqu°te 

parcellaire. 
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ü Copie de lôarr°t® nÁ09-377 prescrivant dans les communes dôErmont et 

dôEaubonne lóouverture des enqu°tes conjointes dôutilité publique et 

parcellaire pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique du projet 

dôam®nagement du quartier de la gare dôErmont-Eaubonne et à la 

déclaration de la cessibilité des terrains nécessaires à la réalisation de 

lôop®ration. 

¶ Lettre de Monsieur BOT du 13 juillet 2009. 

Le registre de la Mairie de Eaubonne contient dix neuf observations et les dix 

documents suivants y sont annexés : 

¶ Dossier de Monsieur Frédéric LALANDE comportant les pièces suivantes : 

ü Lettre de Monsieur LALANDE en date du 9 juin 2007 adressée à la 

Communaut® dôAgglom®ration ç Val et Forêt ». 

ü Lettre de la Communaut® dôAgglom®ration ç Val et Forêt » en date du 

6 juillet 2007. 

ü Mémoire complémentaire en date du 1
er
 octobre 2007 adressé au 

Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise visant ¨ lôannulation de la 

délibération n° 2007/04/02 du 9 mai 2007 du Conseil de la  

Communaut® dôAgglom®ration ç Val et Forêt ». 

ü Mémoire en réponse en date du 11 décembre 2007 adressé au Tribunal 

Administratif de Cergy-Pontoise visant ¨ lôannulation de la délibération 

n° 2007/04/02 du 9 mai 2007 du Conseil de la  Communauté 

dôAgglom®ration ç Val et Forêt ». 

ü Lettre du Maire de Franconville-la-Garenne en date du 29 janvier 2009 

adress®e ¨ lôensemble des ®lus des communes de la Communauté 

dôAgglomération « Val et Forêt ». 

ü Jeu de photos présentant la propriété sise au 2 rue Condorcet à 

Eaubonne. 

ü Un article de presse. 

¶ Avis portant observations de lôassociation ç Bien vivre dans le quartier de la 

Gare dôErmont-Eaubonne è sur le dossier dôenqu°tes publiques relatif ¨ 

lôam®nagement du quartier de la gare dôErmont-Eaubonne en date du 2 juin 

2009. 
¶ Avis portant observations compl®mentaires de lôassociation ç Bien vivre 

dans le quartier de la Gare dôErmont-Eaubonne è sur le dossier dôenqu°tes 

publiques relatif ¨ lôam®nagement du quartier de la gare dôErmont-Eaubonne 

en date du 14 mai 2009. 
¶ Enqu°te faite par lôassociation ç Bien vivre dans le quartier de la Gare 

dôErmont-Eaubonne è aupr¯s des ®tablissements dôenseignement du quartier 

de la gare pour évaluer le nombre de jeunes fréquentant le quartier pour y 

déjeuner. 

¶ Avis portant observations compl®mentaires de lôassociation ç Bien vivre 

dans le quartier de la Gare dôErmont-Eaubonne è sur le dossier dôenqu°tes 

publiques relatif ¨ lôam®nagement du quartier de la gare dôErmont-Eaubonne 

en date du 9 juillet  2009. 
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¶ Avis portant observations compl®mentaires de lôassociation ç Bien vivre 

dans le quartier de la Gare dôErmont-Eaubonne è sur le dossier dôenqu°tes 

publiques relatif ¨ lôam®nagement du quartier de la gare dôErmont-Eaubonne 

en date du 17 juillet  2009. 
¶ Lettre de Monsieur Jacques RIOLAND en date du 9 juillet 2009. 
¶ Lettre de Madame Laurence FLATTARD en date du 11 juillet 2009. 

¶ Lettre de Monsieur et Madame Eric et Fabienne HERCHE en date du 17 

juillet 2009. 

¶ Lettre de Monsieur Andr® PETIT, Maire honoraire dôEaubonne, en date du 

17 juillet 2009. 

Le registre de la Communaut® dôAgglomération « Val et Forêt » ne contient aucune 

observation et aucun document nôy est annexé : 

Enquête parcellaire 

Lôenqu°te parcellaire a été close respectivement par le Maire dôErmont le lundi 20 

juillet 2009 et par le Maire dôEaubonne, le samedi 18 juillet 2009.   

Le registre de la Mairie dôErmont contient une observation et les quatre 

documents suivants y sont annexés : 

¶ Lettre de Monsieur Nacer SMAALI en date 3 juin 2009 (reçue le 24 juin 

2009) ¨ laquelle est annex®e une copie dôune assignation au Tribunal 

dôInstance de Montmorency concernant la Communaut® dôAgglomération 

« Val et Forêt ». 

¶ Lettre dôICF La Sabli¯re en date du 11 juin 2009. 

¶ Lettre de Consorts ABRAS en date du 25 juin 2009. 

¶ Lettre de Madame Michèle VANDECASTEELE en date du 15 juillet 2009. 

Le registre de la Mairie de Eaubonne ne contient aucune observation et aucun 

document nôy est annexé. 

Mise en compatibilit® des PLU dôErmont et dôEaubonne  

Lôenqu°te publique concernant la mise en compatibilit® des PLU dôErmont et 

dôEaubonne a été close par le commissaire enquêteur, le samedi 18 juillet 2009 à 

12h00 en Mairie dôEaubonne et à la réception du dossier pour les registres de la 

Mairie dôErmont et de la Communaut® dôAgglom®ration ç Val et Forêt », soit 

respectivement le Lundi 20 juillet et le samedi 18 juillet 2009.   

Le registre de la Mairie dôErmont ne contient aucune observation et aucun 

document nôy est annexé. 

Le registre de la Mairie de Eaubonne contient une observation et aucun  document 

nôy est annexé. 

Le registre de la Communaut® dôAgglomération « Val et Forêt » ne contient aucune 

observation et aucun document nôy est annexé. 

Les pi¯ces du dossier pour la commune dôEaubonne ont ®t® emport®es le samedi 18 
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juillet 2009 par le commissaire enqu°teur. Celles dôErmont et de la Communauté 

dôAgglom®ration ç Val et Forêt » lui ont été transmises par coursier respectivement 

le 20 juillet 2009 et le 17 juillet 2009 (les locaux de la CAVF étant fermés le samedi 

18 juillet 2009). 

4.    Analyse des observations 

Bien que la réglementation ne lui impose pas, la Communaut® dôAgglom®ration ç Val et 

Forêt » ayant exprimé le souhait de répondre aux différentes observations par un 

mémoire en réponse, le commissaire enquêteur a dressé un procès-verbal (en annexe) 

des observations du public recueillies lors des enqu°tes publiques conjointes dôutilit® 

publique et parcellaire préalables à la Déclaration dôUtilit® Publique (DUP) et ¨ la 

D®claration de Cessibilit®, relatives au projet dôam®nagement du quartier de la Gare 

dôErmont-Eaubonne sur le territoire des communes dôErmont et dôEaubonne, au profit 

de la Communaut® dôAgglom®ration ç Val et Forêt ». Ce procès-verbal a été adressé à 

la Communaut® dôAgglom®ration ç Val et Forêt » par courrier en date du 20 juillet 2009 

(lettre en annexe). 

Le mémoire en réponse du Maître dôouvrage a ®t® transmis par la lettre N° 

YV/IM09/052 de la Communaut® dôAgglom®ration « Val et Forêt » en date du 23 juillet 

2009 (mémoire en annexe). 

Les éléments de réponse fournis par la Communaut® dôAgglom®ration ç Val et Forêt » 

ont été repris ci-dessous dans lôanalyse pr®cise des observations. 

Dôautre part, il faut noter au préalable que certaines observations faites dans le cadre de 

lôutilit® publique sont du domaine de lôenqu°te parcellaire et r®ciproquement. Le 

commissaire enquêteur a donc repris les diverses observations dans le cadre de chacune 

des enquêtes. 

4.1.  Observations concernant la Déclaration dôUtilit® Publique (DUP) 

Sur les 46 observations recueillies au cours de lôenqu°te, 44 peuvent °tre consid®r®es 

comme globalement favorables au projet, même si certaines proposent des 

aménagements, modifications ou évolutions, seules deux observations sont 

manifestement défavorables. 

De façon générale, la quasi-totalité des observations souhaite que ce projet aboutisse 

au plus vite et dans les meilleures conditions afin que le quartier retrouve enfin une 

vraie vie dôautant que les retards se sont cumul®s depuis quelques ann®es (les 

premi¯res ®tudes datent de 1996 en collaboration entre lôIAURIF au niveau r®gional, 

la SEMAVO au niveau d®partemental, la SNCF et les services de lôEtat concern®s). 

Pour les observations concernant la D®claration dôUtilit® Publique, compte tenu du 

fait que de nombreuses observations sont plus ou moins similaires, elles ont été 

réparties par grands thèmes.    

Pour une meilleure lisibilité du document et afin de bien dissocier les remarques du 

public, les r®ponses de la Communaut® dôagglom®ration ç Val et Forêt » (CAVF), 

les avis du commissaire enquêteur, et les éventuelles citations, la typographie 

suivante sera appliqu®e ¨ lôensemble de lôanalyse des observations concernant la 

DUP : 

ü Time New Roman droit pour les observations du public ; 
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ü Time New Roman italique pour les réponses de la CAVF ; 
ü Time New Roman italique gras pour les avis du commissaire enquêteur ; 
ü Time New Roman droit gras entre guillemets pour les citations. 

Pertinence de la procédure de la ZAC et de la DUP  

Zone dôAm®nagement Concert®e 

La délibération n° 2007/04/02, par laquelle le Conseil de la CAVF a approuvé la 

création de la ZAC, son dossier de création, les modalités de mise à disposition de 

ce dernier, et a précisé que la ZAC bénéficiait d'une exonération de la taxe 

locale d'équipement, est contestée devant le Tribunal Administratif de Cergy-

Pontoise et vise à  l'annulation de la décision contestée. 

L'acte est attaqué car il présente des irrégularités entachant tout à la fois sa légalité 

externe et sa légalité interne :  

¶ Sur la légalité externe 

En premier lieu, l'existence matérielle d'une première délibération 

définissant les objectifs poursuivis et fixant les modalités de la 

concertation fait défaut, alors que cette délibération devait précéder celle 

se rapportant au bilan de la concertation sur le projet d'aménagement. 

En second lieu, le Conseil de la CAVF a omis de motiver sa décision 
d'exonérer de la taxe locale d'équipement les constructions réalisées sur la 
ZAC de centre urbain.  

¶ Sur la légalité interne 

Il n'est fait état d'aucune procédure de mise en concurrence permettant à la 

CAVF de désigner le groupe NEXITY comme aménageur et que la 

délibération n°2007/04/02 devait évoquer les modalités de la réalisation de 

l'opération d'aménagement, ainsi que le choix du concessionnaire. 

A supposer que cette action prospère, il semble qu'il y aurait alors lieu de 

s'interroger sur les conséquences juridiques induites. 

Dôautres sô®tonnent du choix de NEXITY comme aménageur, alors que dans son 

projet rien nôest pr®vu concernant la vie du quartier à venir : Quels ont été les critères 

de choix ? 

Réponse de la CAVF : 

II est indiqué qu'une délibération définissant les objectifs poursuivis et fixant les 
modalités de concertation précédant la délibération se rapportant au bilan de la 
concertation fait défaut. Cependant, cette délibération existe. Il s'agit de la 
délibération n° 2004-04-11 du 14 juin 2004, dont une copie est jointe. 
Le dossier de création de ZAC, ainsi que la délibération qui s'y attache précise le 

régime de la zone au regard de la TLE. 

L'intérêt de la ZAC est de pouvoir substituer à ce régime de droit commun un régime 

de participation dont le montant correspond à tout ou partie des travaux 

d'aménagement et d'équipement nécessaires aux futurs usagers de la zone. 

Les dépenses prévisionnelles en équipements à la charge de l'aménageur sont de 

1.881 Mú sur le quartier situ® au nord de la gare et de 791 000 ú au sud de la gare. 

De plus, une participation d'un montant global et forfaitaire de 1.8 Mú 
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correspondant au financement des équipements induits par la ZAC est exigible à 

l'aménageur dès l'acquisition par lui des terrains de la première tranche. 

Ces montants sont à rapprocher d'une TLE d'un montant largement inférieur 

puisqu'estimé à environ 1.4 Mú. 

Les remarques relatives aux procédures contentieuses engagées à lôencontre de la 

CAVF sortent du cadre de l'enquête préalable à la DUP, le juge étant souverain 

dans l'appréciation de la légalité de la ZAC et des procédures y étant attachées. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Il nôappartient pas au commissaire enqu°teur de se prononcer sur la proc®dure en 

annulation de la délibération n° 2007/04/02, par laquelle le Conseil de la CAVF a 

approuvé la création de la ZAC, son dossier de création, les modalités de mise à 

disposition de ce dernier, et a précisé que la ZAC bénéficiait d'une 

exonération de la taxe locale d'équipement. 

En revanche, il lui appartient de prendre en compte dans le cadre de lô®quilibre 

financier de la ZAC, les éléments fournis par la Communaut® dôagglomération 

« Val et Forêt » concernant la TLE. 

Enfin, ¨ supposer que lôaction en nullit® contre la délibération n° 2007/04/02 de 

la CAVF prospère, il reviendra à la Pr®fecture du Val dôOise de d®cider sôil 

convient ou non de rapporter les arr°t®s de d®claration dôutilit® publique et de 

cessibilité.  

D®claration dôUtilit® Publique 

Int®r°t de la D®claration dôUtilit® Publique  

Elle nôest pas n®cessaire car elle nôen est pas vraiment une. Pour preuve la 

Communaut® dôAgglomération « Val et Forêt » a déjà acheté de nombreux 

appartements. Si la DUP nô®tait pas accord®e, la Communaut® dôAgglomération 

« Val et Forêt è continuerait ¨ utiliser des moyens ill®gaux pour sôapproprier les 

biens à vil prix comme par exemple en laissant se dégrader les immeubles dans 

lesquels elle possède déjà de nombreux appartements. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Dans les tableaux des acquisitions pour les années 2008 et 2009 fournis par la 

Communaut® dôagglom®ration ç Val et Forêt », rien ne montre que celle-ci ait 

utilisé des moyens illégaux pour sôapproprier les biens à vil prix. En effet, les prix 

dôachat n®gociés sont bien souvent supérieurs aux estimations des domaines 

dôenviron 10% soit lô®quivalent de lôindemnit® de remploi DUP qui nô®tait 

pourtant pas due.  

Pertinence de lô®quilibre financier dans le dossier de pr®sentation 

Violation du principe de lô®galit® fiscale 

Dans le cadre de la ZAC, il y a violation du principe d'égalité fiscale. En effet, ce principe 

qui comprend l'égalité devant l'impôt et l'égalité devant les charges publiques, implique 

que dans le cadre du financement d'une Zone d'Activité Concertée par une communauté 

d'agglomération : les travaux d'infrastructures soient pris en charge par l'aménageur 
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(voirie, parcs, stationnement) et les travaux de superstructure soient pris en charge par la 

collectivité, en l'espèce la Communauté d'agglomération laquelle est financée par la Taxe 

Professionnelle Unique (TPU), i.e. par les entreprises. 

L'examen des « éléments financiers » du dossier de présentation montre que les travaux 

d'infrastructure sont pris en charge par l'aménageur NEXITY, en échange d'une 

exonération de la Taxe Locale d'Equipement (TLE) tandis que les travaux 

d'infrastructures, non pris en charge par l'aménageur, ainsi que les travaux de 

superstructure sont en principe financés à l'équilibre par la Communauté : 

Coûts estimés : 30.411.000 úuros dont : 

Co¾t estim® pour CAVF : 26.048.000 úuros (principalement en acquisitions 

foncières)  

Co¾t des ouvrages pour CAVF : 4.353.000 úuros (RD 909 + travaux sp®cifiques 

ZAC) 

Recettes estimées : 30.102.069 úuros. 

Mais ce « budget » pour être équilibré a conduit la Communauté d'agglomération à 

exclure de la ZAC, deux équipements qui, très clairement, auraient du être inclus, sinon 

dans le périmètre de la ZAC, du moins dans son financement : la crèche prévue dans 

l'ilot des Bouquinvilles et la nouvelle école Jean-Jaurès qui vient d'être inaugurée. 

Pour ce qui concerne tout d'abord l'école Jean Jaurès, la motivation de sa construction est 

très claire et résulte du site internet de la ville d'Ermont :  

« La reconstruction du groupe scolaire Jean Jaurès était inscrite dans le projet 

global de réhabilitation du quartier de la gare d'Ermont Eaubonne. Afin 

d'accueillir, d'ici 2012, la totalité des enfants des futurs logements du quartier 

Ermont Eaubonne, la Municipalité a décidé de construire une école ayant la 

capacité de répondre à l'évolution de la population de ce quartier. Il est à noter 

que 10 % des enfants accueillis seront Eaubonnais. 

Ecole Jean Jaurès : une architecture aux grandes espérances : Afin d'accueillir, 

d'ici 2012, la totalité des enfants des futurs 800 logements du quartier Ermont 

Eaubonne, l'école Jean Jaurès voit les choses en grand. L'école Jean Jaurès est 

l'un des grands projets d'aménagement entrepris par les villes d'Ermont et 

dôEaubonne. Intégrée dans le plan d'aménagement du quartier Ermont-

Eaubonne, elle offre des objectifs prometteurs » 

Quant au lien entre la crèche des Bouquinvilles et la ZAC, il suffît de se référer au 

site de campagne pour les élections municipales de mars 2008 de la liste menée par 

Monsieur Hugues PORTELLI qui précise :  

« Le quartier d'Ermont Eaubonne est un enjeu pour Ermont, dans les 6 

années qui viennent. Les travaux de la nouvelle gare SNCF s'achèvent à 

l'automne 2008. L'école Jean Jaurès se construit. La rénovation de l'urbanisme 

du quartier pourra ensuite commencer sur le périmètre de la ZAC. Les 

habitants seront consultés pour participer au choix de constructions réalisées 

dans le quartier. Nos projets pour le quartier d'Ermont-Eaubonne sont 

ambitieux mais réalistes. Ils répondront aux attentes des habitants actuels du 

quartier : le quartier verra se développer un pôle d'activités et de services, qui 
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créera des emplois. La nouvelle crèche collective répondra aux besoins des 

jeunes parents. Le cadre de vie sera préservé par la création d'un parc urbain 

et d'une place centrale, qui favoriseront les liens entre les habitants du quartier 

».  

Et de repréciser, pour que les choses soient parfaitement claires pour les habitants :  

« Ce que nous ferons : Construction d'une nouvelle crèche collective dans la ZAC 

d'Ermont -Eaubonne ». 

Enfin la plaquette de la Communauté d'agglomération 2
eme

 édition - mai 2007 fait 

bien figurer la crèche dans le périmètre de la ZAC en prenant soin de préciser qu'elle 

pourra accueillir 60 berceaux. 

II résulte de ce qui précède que la Communauté d'agglomération a décidé de sortir 

du périmètre (et donc du financement) une nouvelle école et une nouvelle crèche 

qui ne se justifient qu'en raison de l'existence de la ZAC, puisque la superstructure 

existante en termes de crèche, enseignement maternel et primaire suffisait aux 

actuels besoins. 

En conséquence dès lors  que l'existence de nouveaux équipements structurants trouve sa 

cause dans la ZAC, il était nécessaire d'inclure leur coût dans le budget global de la 

ZAC, sauf à rompre le principe d'égalité fiscale en transférant le financement de l'école 

et de la crèche depuis NEXITY et les entreprises de la Communauté (Taxe 

Professionnelle Unique, Taxe Locale d'Equipement) sur les seuls contribuables 

Eaubonnais et Ermontois (Taxe Foncière et Taxe d'habitation). 

Erreur manifeste d'appréciation tenant au déséquilibre financier du projet 

Concernant encore la ZAC, il y également erreur manifeste d'appréciation tenant au 

déséquilibre financier du projet 

Ce déséquilibre financier est en premier lieu patent d¯s lors que lôon inclut la 

crèche des Bouquinvilles et l'école Jean Jaurès dans le budget de la ZAC : 

¶ Coût de l'®cole Jean Jaur¯s : 14 millions d'úuros pour 7 classes nouvelles 

créées en raison de la ZAC (3 classes de maternelles et 4 classes élémentaires) 

soit 35 % du co¾t de la superstructure : 4,9 millions d'úuro. 

¶ Co¾t estim® de la cr¯che : 4 millions dôúuros. 

Soit au total pr¯s de 9 millions d'úuros (¨ rapprocher avec le budget de la ville 

d'Ermont, aux alentours de 35 millions úuros). 

Néanmoins, il faut concéder que la Communauté d'agglomération en souhaitant sortir du 

budget de la ZAC ces deux équipements, a préféré violer le principe d'égalité fiscale 

que celui d'équilibre financier du présent dossier de présentation. La Communauté 

d'agglomération aurait pu inclure les deux équipements précités dans le financement 

de la ZAC et faire ainsi supporter une partie de leur financement par l'aménageur 

NEXITY au visa de l'article L311-4 alinéa 2 du Code de l'urbanisme. 

Plus grave est en second lieu, est l'absence totale de prise en compte de la sortie de 

Franconville de la Communaut® dôagglom®ration. 

Il faut, en effet, préciser, que la sortie de Franconville entraîne une perte de D.G.F. 

(Dotation Globale de Fonctionnement) de la communauté d'agglomération de l'ordre 
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de 2.000.000 úuros, compens®e en partie par l'entr®e de la commune de Saint Leu 

la Forêt pour un montant de l'ordre de 900.000 úuros, soit une perte s¯che de 

l'ordre de 1.100.000 úuros. 

Si le budget 2009 de la Communauté a pu être équilibré, in extremis, dans le cadre des 

négociations de sortie de la commune de Franconville qui a apporté une somme 

d'environ 900.000 úuros ¨ la Communaut®, on peut s'interroger en revanche non 

seulement sur le financement par la Communauté des travaux d'infrastructures liés à la 

ZAC qui lui incombent, mais aussi sur les conditions de financement du portage des 

acquisitions foncières, le temps de la revente au profit de l'aménageur. 

En lôabsence totale de modalit®s de financement ®chelonn®es dans le temps, au dossier 

de présentation, il est bien sûr impossible de répondre à cette question.  

Enfin, il n'est nul besoin d'un tableau fixant les modalités de financement pour constater, 

d'ores et déjà, une sous-estimation criante des acquisitions foncière restant à réaliser. 

Lôestimation des domaines figurant en annexe du dossier de pr®sentation fixe à 2.700 

úuros au m¯tre carr® (surface pond®r®e hors îuvre), le prix du foncier. 

Or, suivant les décisions communautaires n°2009/04/03 et 2009/04/04 en date du 7 

avril 2009, les biens de messieurs LAROCHE et RODRIGUES ont été acquis par la 

Communauté d'agglomération respectivement à hauteur de 600.000 úuros et 587.500 

úuros, soit au regard de la surface des biens, sur la base d'un prix au m¯tre carr® 

surface développée hors-îuvre d'environ 3.500 úuros. 

Autrement dit l'acquisition desdits biens s'est fait à un montant supérieur de 30 % 

au prix des domaines, prix correspondant en réalité au prix du marché (ce qui 

implique que les domaines sous-estiment de 30 % le prix réel du foncier). 

Sur cette base et à supposer que la Communauté d'agglomération suive le prix du 

marché plutôt que celui des domaines, on peut donc légitimement penser que les biens 

restant à acquérir doivent se chiffrer non pas à 26.000.000 dôúuros comme indiqu® au 

dossier de présentation, mais ¨ pr¯s de 34.000.000 millions d'úuros : Ce qui bien 

évidement remet en question la viabilité financière de l'opération d'aménagement. 

Il faut souligner qu'une simple réserve de Monsieur le Commissaire-enquêteur, à ce titre, 

ne suffirait pas, car en réalité, à supposer même que le prix des biens restant à 

acquérir soit fixé par le Juge de l'expropriation, celui-ci serait contraint de tenir 

compte du prix des précédentes ventes opérées par la Communauté, et non simplement 

du prix des domaines : Ce qui au final conduirait à une augmentation sensible du « 

prévisionnel » financier de la Communauté. 

Réponse de la CAVF : 

Au préalable, il apparaît que les remarques concernant la composition du 
programme des équipements publics dépassent le cadre de l'utilité publique du 
projet. Il a été parfois rappelé, tant en réunion publique qu'en réunion technique, 
que l'objet de l'enquête ne consistait pas à juger l'opération NEXITY, ainsi que son 
montage, mais bien l'utilité du projet au regard d'un bilan coût-avantage. 

Toutefois, il peut être souligné au sujet de l'Ecole J. Jaurès et de la crèche, que les 
élus communautaires, ont souhaité dès le début des études préalables à la ZAC, 
sortir ces équipements du bilan de la ZAC, dans la mesure où hormis Eaubonne et 
Ermont, les autres communes de l'agglomération, ne tireraient pas bénéfice de ces 
équipements. 
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Quels sont les articles du code de l'urbanisme fixant la répartition entre travaux 
d'infrastructure et travaux de superstructure : les uns étant à prendre en charge 
par la collectivité et les autres par l'aménageur dans le cadre d'une ZAC?  

La définition précise des équipements à prendre en charge par l'aménageur n'est 
pas régis par les dispositions réglementaires lesquelles précises uniquement que : 

« Article L311-4 du code de l'urbanisme : 

« II ne peut être mis à la charge de l'aménageur de la zone que le coût des 
équipements publics à réaliser pour répondre aux besoins des futurs habitants 
ou usagers des constructions à édifier dans la zone. 

Lorsque la capacité des équipements programmés excède les besoins de 
l'opération, seule la fraction du coût proportionnelle à ces besoins peut être 
mise à la charge de l'aménageur. » ». 

La répartition des équipements infrastructure/superstructure à la charge de 
l'aménageur et de la collectivité ainsi que les définitions des fonds de concours 
intervient aux cours des études préalables, lorsqu'il s'agit d'étudier la faisabilité 
économique du projet et le montage d'un bilan prévisionnel aménageur. Il s'agit en 
effet de s'assurer pour la collectivité que l'aménageur sera en mesure d'assurer 
lôéquilibre de son opération afin que son engagement soit pérenne et que l'opération 
soit menée d'un bout à l'autre. 

La sortie de Franconville est effective depuis le 1
er
 janvier 2009. Elle est donc 

postérieure tant au dossier de création de ZAC, qu'au dossier de réalisation et dossier 

de DUP. 

Concernant la sous-estimation des acquisitions foncières restant à réaliser, 

plusieurs remarques peuvent être apportées à ce sujet. 

En effet, il faut en premier lieu souligner le caractère sommaire et globale de 

l'estimation faite par les services des domaines réalisé en janvier 2008 et fixant à 

2700 ú/m
2
 le prix moyen des acquisitions. 

Chaque acquisition par la CAVF fait l'objet d'une délibération à laquelle est 

annexée une évaluation individuelle du bien. Cette estimation contrairement à 

l'estimation sommaire et globale, prend en compte les caractéristiques propres au 

bien concerné: état du bâti, localisation, niveau de confort, statut d'occupation, etc. 

D'autre part, il ne peut être fait une analyse de la politique d'acquisition foncière 

entamé par la CAVF depuis plusieurs années sur la base de deux acquisitions 

réalisées en avril 2009. 

Ces deux acquisitions situées rue du Professeur Dastre, étaient incontournables pour 

la réalisation de la tranche 1 de la ZAC - laquelle a déjà pris du retard, comme 

constaté par de nombreux habitants. Elles ont donc, en l'absence de DUP, été 

négociées en faveur des habitants, à un seuil dépassant les 10 % de négociation de 

l'avis des domaines. 

Toutefois, elles ne révèlent pas le remarquable effort de négociation amiable 

effectué grâce à l'appui du cabinet conseil Assistance Foncière, lequel a procédé à 

un audit foncier précis, à une analyse fine du marché immobilier et des DIA et à des 

négociations régulières au cas par cas, permettant d'aboutir à la formulation de 

propositions à un juste prix. Ces négociations amiables s'accordent très mal avec 

l'accusation faite à la CAVF d'utiliser « des moyens illégaux pour s'approprier les 



Enquête publique DUP « Aménagement du Quartier de la Gare Ermont-Eaubonne» Dossier N° E09000056/95 

Enquête Parcellaire  
Mise en compatibilit® des PLU dôErmont et dôEaubonne 

Enquête publique type « Bouchardeau » 

 

  Page 33 /108

  
   
 

biens à vils prix ». 

Ce travail a permis la concrétisation de nombreuses acquisitions, parfois en dessous 

de l'avis des domaines, parfois légèrement au dessus, comme peut l'attester le 

tableau des acquisitions foncières 2008 et 2009, en pièces jointes. 

Enfin, il est très inopportun d'établir un prix moyen / m
2
 des biens acquis tant 

chaque transaction se rapporte à des caractéristiques particulières. Surface vendue 

avec occupation commerciale, immeuble frappé de péril imminent, surface de 

terrain nu à bâtir, hangar, cave, grenier, appartement loué, appartement libre, 

école : chaque transaction est particulière et on comprend aisément qu'un prix 

moyen au m
2
 pour l'ensemble de ces transactions serait vide de sens. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Au préalable, il convient de noter que contrairement à la position de la CAVF, 
les remarques concernant la composition du programme des équipements publics 
entrent parfaitement dans le cadre de l'utilité publique du projet, au regard du 
bilan coût-avantage. 

Dôautre part, il semble judicieux dôincorporer au bilan de la ZAC, le coût des 
équipements publics induits comme les classes supplémentaires du groupe scolaire 
Jean Jaurès.  

La situation de la cr¯che, actuellement pr®vue sur lôilot Bouquinvilles, devrait °tre 
pr®cis®e. En effet, elle apparait dôun point de vue g®ographique dans la ZAC, grâce 
à  un échange foncier entre la CAVF, via la commune dôEaubonne et lôam®nageur 
NEXITY. En revanche, le dossier tel que soumis ¨ enqu°te nôexplicite pas 
clairement si le gros îuvre est ¨ la charge de lôam®nageur ou sôil reviendra aux 
deux communes dôErmont et dôEaubonne dôacheter les murs une fois les b©timents 
édifiés. 

De plus, il faut noter que réglementairement, rien nôoblige une ZAC à être 
financièrement équilibrée, ce qui est rarement le cas dôailleurs. 

Cependant, dans le bilan de la ZAC tel que pr®sent® dans le dossier, il nôapparait pas 
clairement dôune part en termes de d®penses,  le coût des démolitions et de la 
dépollution et en termes de recettes à quoi correspond la contribution de 1,8 millions 
dôeuros mis ¨ la charge de lôam®nageur.  

Concernant les acquisitions foncières, pour 2008, il convient de prendre en compte 
un coût de 1 487 000 euros pour un estimation des domaines de 1 388 000 euros, soit 
un delta de 7,1% et pour 2009, un coût de 4 913 800 euros pour un estimation des 
domaines de 4 609 100 euros, soit un delta de 6,6% En conclusion, on ne peut que 
constater que pour ces deux ann®es, la diff®rence entre le prix pay® et lôestimation 
des domaines reste inf®rieure au 10% dôindemnit® remploi dans le cadre de la DUP. 

Enfin, la question de la CAVF visant à savoir quels sont  les articles du code de 
l'urbanisme fixant la répartition entre travaux d'infrastructure et travaux de 
superstructure : les uns étant à prendre en charge par la collectivité et les autres 
par l'aménageur dans le cadre d'une ZAC, me semble bien incongrue puisque 
cette distinction est faite dans le dossier soumis à enquête (page 149) dans le 
chapitre fixant la r®partition des am®nagements ¨ la charge de lôam®nageur et de 
la communauté. 

Risques financiers liés au portage foncier  

Les risques financiers pris par la CAVF sont contraires au caractère d'utilité publique 

de ce programme d'aménagement. La CAVF assure le portage foncier de l'opération 
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(on peut se demander pourquoi car elle est d'intérêts uniquement particuliers) en 

s'endettant lourdement. Le contrat de Concession d'Aménagement, signé avec 

NEXITY le 25 février 2008, n'engage nullement cette société sur les délais de 

réalisation de l'opération et ne fixe aucune limite à l'engagement financier de la 

CAVF. On peut en effet lire en page 16 de ce document :  

« L'Aménageur n'est pas tenu d'acquérir les parcelles dont la Communauté aura 

la maitrise fonci¯re avant que soit mise en îuvre la tranche de travaux y 

afférent. ».  

On peut lire en page 32 :  

« En cas de difficultés majeures rencontrées par les parties, non prévues à la 

signature de la présente convention ou en cas de modification ayant un impact 

sur le bilan financier prévisionnel de l'aménageur et plus particulièrement sur la 

faisabilité économique de l'opération d'aménagement, les parties s'engagent à 

examiner de bonne foi les incidences financières sur le bilan d'aménagement et 

leurs compensations s'il y a lieu... ». 

D'autre part l'échéancier prévisionnel présenté en page 17 est aujourd'hui caduque 

puisque le retard sur le début des travaux prévus pour la tranche 1 est de 18 mois. 

Les risques d'un décalage important du planning, et donc des paiements, sont 

considérables.  

Tout d'abord, la procédure de publicité et de mise en concurrence pour le choix de 

l'aménageur ne semble pas être conforme à la législation européenne, ni à la 

législation française. L'opération est donc à la merci d'un recours auprès de la 

Chambre Régionale des Comptes que pourrait intenter un concurrent de l'aménageur 

ou un opposant au projet. Une telle procédure peut arrêter le projet pendant plusieurs 

années (Cf. ZAC Ouest de Clichy-la-Garenne).  

D'autre part le chantier peut être retardé par la nature du terrain (en particulier la 

présence éventuelle d'une nappe phréatique) et par des découvertes archéologiques, 

fréquentes à proximité de la Chaussée Jules César. 

Dans ces conditions il me paraît dangereux de laisser le risque financier, qui est 

considérable vis à vis de son budget de fonctionnement, à la seule charge de la CAVF. 
Il serait prudent : 

Å de s'assurer au plus tôt auprès de la Chambre Régionale des Comptes 
qu'aucun recours n'est en mesure d'aboutir. 

Å de transférer le portage foncier à NEXITY ou à un organisme régional. 

Å de rédiger un avenant au Contrat de Concession d'Aménagement engageant 

l'Aménageur sur un échéancier de paiements. 

Contrairement à ce qui a été annoncé à de multiples reprises au cours des différentes 

réunions publiques, l'opération financière n'est pas vraiment équilibrée puisque le 

total des acquisitions fonci¯res s'®l¯ve ¨ 33Mú alors que le contrat avec NEXITY  

pr®voit la vente de ces terrains pour un montant de 25Mú. L'association ç Bien vivre 

dans le quartier de la garde dôErmont-Eaubonne » s'étonne de cette différence et 

exprime son inquiétude sur la possibilité qu'un tel déficit empêche le projet d'être 

men® ¨ son terme et dans les d®lais pr®vus. Lô®quilibre financier nôest 

manifestement pas atteint, ni même recherché. 
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Réponse de la CAVF : 

II est souligné que le traité de concession signé avec NEXITY comporte un 

échéancier caduc à ce jour. Il est alors pointé un risque de portage foncier plus long 

pour la CAVF et un paiement du foncier par l'aménageur retardé. 

Il doit être précisé que l'échéancier présent dans le traité a un caractère 

prévisionnel et que l'objet de la DUP est bel et bien d'accélérer la maîtrise foncière 

des biens restant à acquérir afin que : 

- l'échéancier ne subisse plus d'autres retards, et que les phases de réalisation 

se succèdent telles que prévues au traité. 

- les terrains puissent être libérés, dépollués, si nécessaire, et aménagés de 

façon provisoire lorsque cela est prévu (exemple parvis nord) afin 

d'améliorer l'image du quartier, souffrant de la présence de nombreux 

immeubles murés et dégradés. 

Enfin il est recommandé de « r®diger un avenant au contrat dôam®nagement 

engageant lôam®nageur sur un ®ch®ancier de paiement ». 

La CAVF a déjà accompli les démarches visant à alléger le portage foncier de 

l'opération. Ainsi, compte tenu de son intérêt stratégique à l'échelle des 

déplacements du nord / ouest francilien, le Département a accepté d'intervenir de 

manière dérogatoire aux règles habituelles du fonds d'action foncière et de 

participer au portage foncier de l'opération d'aménagement, sur une partie 

délimitée à l'ouest par la rue du Général Leclerc et à l'est par la rue de Callais. 

Par délibération du 03 mars 2008, le Conseil Général du Val d'Oise a donc voté, au 

titre du fond d'action fonci¯re, une avance de 2 017 000 ú. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur prend note des démarches menées par la CAVF afin 

dôalléger le portage foncier de l'opération en ayant par exemple sollicité le 

D®partement du Val dôOise.  

De plus, la vente des terrains de la première tranche réduira sensiblement le 

portage financier du foncier. 

Enfin, pour rembourser rapidement les crédits à courts ou moyens termes engagés 

par la CAVF,  le lancement de la tranche 2 devrait intervenir au plus tôt, créant 

ainsi une entr®e dôargent pour la CAVF, dôautant que les terrains concern®s 

appartiennent déjà à la CAVF et/ou aux communes. 

A défaut, il ne me parait pas inopportun dôenvisager de transf®rer ¨ un niveau 

départemental ou régional tout ou partie du portage financier.   

Compatibilité ZAC /PLD/PLU et documents dôurbanisme 

Compatibilit® avec le code de lôurbanisme 

Le respect du Code de lôUrbanisme ne semble pas acquis dans les actes de lôautorit® 

conc®dante soit la Communaut® dôagglom®ration ç Val et Forêt ». 
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Avis du commissaire enquêteur : 

Dans le dossier, rien ne montre que la Communaut® dôagglom®ration ç Val et 

Forêt è nôait pas respect® les dispositions du Code de lôUrbanisme, m°me si 

certains points m®riteraient dô°tre mieux explicit®s. 

Compatibilit® avec les Plans Locaux dôUrbanisme 

Dans le dossier de DUP, il est indiqu® que les modifications du PLU dôErmont 

portent uniquement sur les documents graphiques (cf :§ F2.3). On peut en déduire 

que le r¯glement du PLU dôErmont en vigueur ¨ ce jour, nôa subi aucune 

modification pour ce qui concerne la zone U5 du secteur de la gare dôErmont-

Eaubonne. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Effectivement, pour le PLU dôErmont sa mise en compatibilit® correspond 

uniquement à une modification du plan de zonage 2.2. (Modification des côtes des 

marges de retrait et dôalignement sur la rue du g®n®ral Leclerc) et ¨ lôajout dôun 

plan annexe de détail du plan de zonage (Détail des marges de retrait et 

dôalignement sur la rue du G®n®ral Leclerc). 

Cependant, si dans le cadre de lôenqu°te, des aménagements au règlement des 

zones concern®es par la ZAC sôav®raient n®cessaires, ils pourront être pris en 

compte sous la forme de réserves ou de recommandations. 

Compatibilité avec le Plan Local de Déplacement de la CAVF 

La politique de transport est incohérente dans le cadre du projet. 

On n'aura pas manqué en premier lieu d'observer l'existence d'une incompatibilité entre 

le dossier de présentation et le plan local de déplacement adopté par la Communauté 

d'agglomération quant aux objectifs affichés en termes de trafic routier. 

En effet le dossier de présentation indique en page 33 - paragraphe C3.5.2. :  

« Dans le but d'enrayer la mauvaise circulation dans le quartier et surtout le trafic 

routier dans le quartier, plusieurs actions sont prévues dans le cadre de la 

requalification de la rue du général de Gaulle ». 

Or le Plan local de déplacement indique en phase 3 (programme d'actions) :  

« Niveau hiérarchique : réseau principal ; objectifs particuliers : assurer 

l'écoulement du trafic de transit sur les itinéraires sans alternative autoroutière ; 

voiries concernées : la nouvelle D909. Actions à engager. 

Principes d'aménagement du réseau principal 

Å Voiries à double sens de type 2X1 ou 2X2 voies 

Å Carrefours à niveau régulés ou giratoires (pas de pertes de priorités sur le 

réseau principal) 

Å Vitesse en milieu urbain de 50 km/h (voire 70 km/h dans certains cas) 

Å Modération ponctuelle des vitesses aux points sensibles 

Å Peu de fonctions riveraines 

Å Peu empruntées par les bus 

Å Peu empruntées ou traversées par les modes doux (ou sites propres dissociés 
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de la circulation routière).» 

Autrement dit le Plan local déplacement indique que la D909 constitue un axe 

principal sur lequel il convient de mettre tout en îuvre pour faciliter le transit du 

trafic routier, et dans le même temps le dossier de présentation fixe un objectif 

exactement contraire à savoir écarter le trafic de transit de cette même RD909. 

Cette incompatibilité aurait pu être évitée si le dossier de présentation avait évoqué 

le P.L.D. de la Communauté au lieu de s'en référer au seul P.D.U.I.D.F... 

Quoi qu'il en soit, l'application des prescriptions du plan local de déplacement est 

radicalement incompatible avec les objectifs du dossier de présentation. 

Pour achever de convaincre, il suffît d'entrer dans les détails de préconisation du plan 

local de déplacement pour pointer les incompatibilités avec le dossier de présentation. 

Premier exemple : Il est indiqué page 33 du dossier de présentation que la chaussée 

prévue pour la circulation automobile sera de 3 mètres. 

Or la préconisation du PLD programme d'actions pour les axes en type 2 X 1 voie est 

de 3,25 à 3,50 mètres. 

Second exemple : Le plan local de déplacement fixe dans le cadre du développement du 

commerce une politique de livraison des commerçants :  

« Réflexion globale concernant les livraisons à l'échelle du territoire de Val et 

Forêt : éventualité de la création d'un ou plusieurs espaces logistiques urbains 

c'est-à-dire d'un équipement ayant pour fonction d'optimiser la livraison des 

marchandises sur le territoire sur les plans fonctionnels et environnementaux, 

gr©ce ¨ la mise en îuvre d'une plateforme de redistribution. 

Organisation spatiale des aires de livraisons des secteurs à enjeux. 

Définition d'une charte, basée sur des exemples existants (...) servira de 

base à l'adaptation de l'offre en aires de livraison (nombre, dimensions, 

accessibilité), sur la base notamment de la procédure suivante : 

Å Quantification des besoins par secteur ; 

Å Détermination des localisations prioritaires ; 

Å Préconisations d'aménagement. 

Création de quelques places de stationnement réservées aux poids lourds sur 

chaque commune ». 

On cherchera en vain la prise en compte de cette politique de livraison dans le dossier 

de présentation. 

En conséquence, il résulte de ce qui précède que le dossier de présentation est en 

contradiction sur plusieurs points avec le plan local de déplacement adopté par la 

Communauté d'agglomération de Val et Forêt. 

On remarquera en deuxième lieu que le dossier de présentation adopte une politique 

de stationnement totalement irréaliste. 

Il faut distinguer sur ce point le stationnement des futurs habitants de la ZAC et le 

stationnement des usagers de la gare. 

En ce qui concerne le stationnement des usagers de la gare, le dossier de présentation est 

cette fois-ci en plein accord avec le plan local de déplacement adopté par la Communauté 

d'agglomération. 
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Pour résumer la politique de la Communauté en la matière : tous à vélo pour rejoindre la 

gare (des douches sont mêmes prévues à la gare d'Ermont-Eaubonne), mais pas de 

stationnement pour les véhicules particuliers à la gare. 

Cette politique est totalement irréaliste et a pour conséquence très claire d'obérer le 

développement commercial de la zone : dès lors que les usagers de la gare sont 

tributaires d'un moyen de transport extérieur (bus ou très souvent personne de la famille 

véhiculée) pour rentrer chez eux, ils ne profiteront pas des commerces développés à 

proximité de la gare, qui restera un lieu de passage et non un lieu de consommation faute 

de stationnement. 

En ce qui concerne par ailleurs le stationnement des riverains, il convient sur ce point de 

s'en rapporter purement et simplement aux conclusions de l'association « Mieux vivre 

dans le quartier de la Gare Ermont-Eaubonne » :  

« Le stationnement est un problème majeur de notre époque. Autant nous 

comprenons les efforts déployés par la commune pour améliorer la situation 

(zones de stationnement limité, amélioration du réseau de bus, voie en site 

propre prévue à la gare,) autant nous ne comprenons pas la décision de ne 

réserver qu'1,5 place de stationnement aux futurs résidents et qui plus est avec 

une seule place couverte. Limiter ainsi ce nombre de places correspond à 

programmer dès maintenant une saturation de voitures en stationnement sur 

l'ensemble du quartier. Il convient de rappeler que le projet s'inscrit dans le 

cadre de l'Aménagement et du Développement Durable. 

Par ailleurs les invités des résidents ne viendront pas obligatoirement en transport 

en commun. Il faudra bien qu'ils trouvent dehors, un espace de stationnement 

car de surcroît à partir de certaines heures de la nuit, il n'y a plus de transport 

en commun. 

Pour les commerces, il convient de prévoir des zones de livraison et des zones 

d'arrêt pour le temps des courses. De même, chaque immeuble abritant un ou 

plusieurs commerces devrait comporter autant de places de stationnement que 

de locaux commerciaux abrités pour les besoins des exploitants de ceux-ci. C'est 

un minimum si l'on ne veut pas décourager les candidats à l'implantation. 

Certains immeubles actuels de la rue du général Leclerc ne comportent pas de 

parking. A moins que ces immeubles, ne soient promus également à la 

démolition, il convient de prévoir des places de stationnement pour ces résidents. 

Concernant la crèche à horaires décalés qui sera implantée rue des Bussys, 

aucune place n'est prévue permettant la dépose des enfants. La norme est de 6 

places pour 60 berceaux et de 2 à 10 places pour la desserte par les parents ». 

Réponse de la CAVF : 

Tout d'abord, il convient de rappeler que le Plan Local de Déplacement n'est pas 

adopté comme il est mentionné dans le rapport. 

La Communauté d'agglomération Val-et-Forêt a arrêté un projet de PLD en 

février 2008 qui a été soumis pour avis à personnes publiques associées. Il est 

important de souligner que le STIF, garant de la compatibilité avec le PDUIF, a 

approuvé ce projet de PLD en émettant des recommandations. 

Le rapport semble confondre le niveau hiérarchique proposé pour la nouvelle D909 

(il s'agit là de la déviation de Montlignon) qui effectivement figure dans le PLD 
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comme réseau principal. Sa fonction est en effet de contourner les quartiers de 

Montlignon et d'Eaubonne afin de les protéger du trafic de transit. 

La D909 Sud (qui traverse donc le quartier de la gare d'Ermont-Eaubonne), bien 

qu'indiquée dans le PDUIF comme tel, n'a pas été retenue comme réseau principal 

dans le PLD dans le but de ne pas créer des voiries concurrentes au réseau 

magistral en traversée de centre urbain. 

C'est pourquoi elle figure dans le PLD, comme un axe d'échange local à modérer 

en priorité. 

Ainsi le projet prévoit un partage modal de la voirie entre voiture légère, bus, 

espace piéton (large trottoirs, site propre bus, zone 30...) 

En cela le rapport de présentation est tout à fait en accord avec les préconisations du 

PLD. 

Le projet de requalification de la RD909 prévoit 3 emplacements de livraisons le 
long de la Rue du Général Leclerc. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Le Plan Local de D®placement de la Communaut® dôAgglom®ration ç Val et 

Forêt è nô®tant pas adopt® ¨ ce jour (il le sera éventuellement après mise à 

enqu°te publique ult®rieure), il nôest donc pas opposable et il ne convient donc pas 

de vérifier si les aménagements prévus sur la RD 909 répondent aux règles 

édictées par le PLD de la CAVF. 

En tout état de cause, il convient de noter que le projet de réaménagement de la 

rue du Général Leclerc est malgré tout en adéquation avec le projet de PLD 

arrêté.  

Compatibilit® avec les documents dôurbanisme 

Il existe une incompatibilité entre les dispositions de la ZAC et le cahier des charges du 

lotissement sis 1 rue Condorcet. 

II est étonnant de constater que les fiches d'enquête parcellaire relatives à l'ilot Nord 

de la Gare ne fassent pas mention du cahier des charges du lotissement en date du 

23 mars 1892 lequel a pourtant fait l'objet d'un dépôt au rang des minutes de 

Maître PRUD'HOMMES, Notaire à PARIS suivant acte du 1
er
 février 2006 publié 

aux hypothèques de SAINT LEU, le 24 mars 2006 (volume 2006P numéro 2200). 

Personne y compris Monsieur le Commissaire enquêteur ne doit se méprendre sur la 

portée juridique de ce document. 

Il ne s'agit pas d'un règlement de lotissement qui serait à la fois approuvé par le Préfet 

et caduc à terme au profit des documents d'urbanismes communaux, mais d'un cahier 

des charges de lotissement qui a pour objet de décrire les servitudes existant sur les 

fonds du lotissement au sens du Code civil et qui s'applique à l'ensemble des 

propriétaires du dit lotissement qu'il s'agisse d'une personne publique ou d'une 

personne privée. 

Ce cahier des charges, dispose notamment :  

«Aucune construction ne pourra être établie à une distance moindre de neuf 
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mètres des rues Eugénie (aujourd'hui Jean Jaurès) et de l'avenue (aujourd'hui 

rue du Général Leclerc) ». 

Il faut noter que ce lotissement s'étend jusqu'au droit de la rue Jean Jaurès et de la 

Rue des Calais, et en partant de la rue Condorcet de part et d'autre de la rue du 

G®n®ral Leclerc du 109 au 117, i.e. en plein cîur de la Zone d'aménagement 

concertée. 

Dès lors, il conviendrait de s'interroger sur la compatibilité des distances établies 

aux termes des plans de la Zone d'Aménagement Concertée au regard de la limite de 

neuf mètres, ouvrant la possibilité à défaut, d'une contestation de tout permis de 

construire qui ne respecterait pas l'exigence précitée. 

Quelques que soient les dispositions réglementaires qui peuvent être prises ou qui 

pourraient lô°tre, il ne sera pas acceptable pour tout propriétaire riverain de ces rues 

de laisser se réaliser des constructions dans lôirrespect de ce cahier des charges ou 

des démolitions, telles celles des clôtures réalisées dans le respect de ce cahier des 

charges. 

Il est rappelé que seul un accord unanime de tous les propriétaires concernés 

pourrait permettre de déroger à ce cahier des charges, notamment en ce qui concerne 

la définition des retraits des constructions et les clôtures sur rue.  

Réponse de la CAVF : 

Lôincompatibilit® entre les dispositions de la ZAC et le cahier des charges du 

lotissement sis 1 rue Condorcet est hors champ de la DUP. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Certes, lôincompatibilit® entre les dispositions de la ZAC et le cahier des charges 

du lotissement sis 1 rue Condorcet est hors champ de la DUP. Mais elle concerne  la 

mise en compatibilité du PLU dôEaubonne et plus pr®cis®ment les marges de recul.  

Cependant, il semble que le dépôt au rang des minutes de Maître 

PRUD'HOMMES, Notaire à PARIS suivant acte du 1
er

 février 2006 publié aux 

hypothèques de SAINT LEU le 24 mars 2006 (volume 2006P numéro 2200) du 

cahier des charges du lotissement en date du 23 mars 1892 a été fait en 

méconnaissance des articles L442-9 et L442-10 du Code lôUrbanisme qui 

disposent respectivement :  

« Article L442-9 :  

« Les règles d'urbanisme contenues dans les documents approuvés d'un 

lotissement deviennent caduques au terme de dix années à compter de la 

délivrance de l'autorisation de lotir si, à cette date, le lotissement est couvert 

par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu. 

Toutefois, lorsqu'une majorité de colotis, calculée comme il est dit à l'article L. 

442-10, a demandé le maintien de ces règles, elles ne cessent de s'appliquer 

qu'après décision expresse de l'autorité compétente prise après enquête 

publique. 

Les dispositions du présent article ne remettent pas en cause les droits et 

obligations régissant les rapports entre colotis définis dans le cahier des charges 

du lotissement, ni le mode de gestion des parties communes. »». 
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« Article L442-10 : 

« Lorsque les deux tiers des propriétaires détenant ensemble les trois quarts au 

moins de la superficie d'un lotissement ou les trois quarts des propriétaires 

détenant au moins les deux tiers de cette superficie le demandent ou l'acceptent, 

l'autorité compétente peut prononcer la modification de tout ou partie des 

documents, notamment du règlement et du cahier des charges relatifs à ce 

lotissement, si cette modification est compatible avec la réglementation 

d'urbanisme applicable. 

Jusqu'à l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de l'achèvement du 

lotissement, la modification mentionnée à l'alinéa précédent ne peut être 

prononcée qu'en l'absence d'opposition du lotisseur si celui-ci possède au moins 

un lot constructible.»». 

Toutefois, si malgré tout le cahier des charges du lotissement sis au 1 rue 

Condorcet en date du 23 mars 1892 sôav®rait opposable, rien nôemp°che la 

commune de fixer dans le cadre de son PLU des spécifications différentes en 

prévision de la modification ou de la suppression du dit cahier des charges. 

A ce titre, la commune dôEaubonne pourrait utilement faire application de 

lôarticle L442-11 du code de lôurbanisme qui dispose : 

« Lorsque l'approbation d'un plan local d'urbanisme ou d'un document 

d'urbanisme en tenant lieu intervient postérieurement au permis d'aménager 

un lotissement ou à la décision de non-opposition à une déclaration préalable, 

l'autorité compétente peut, après enquête publique et délibération du conseil 

municipal, modifier tout ou partie des documents du lotissement, et notamment 

le règlement et le cahier des charges, pour les mettre en concordance avec le 

plan local d'urbanisme ou le document d'urbanisme en tenant lieu. »». 

D®roulement de lôenqu°te 

Certains regrettent  que la réunion publique programmée pour le lundi 22 juin 2009, ait 

été annulée sans réel préavis.  

Les habitants situ®s au Sud de la gare, regrettent vivement lôabsence de panneaux 

administratifs et/ou électroniques : Les habitants du quartier ne semblent pas informés 

de la tenue de lôenqu°te publique comme le montre lôabsence dôobservation pendant 

plus de 15 jours dôaffil®e. 

LôARRME ï Nature et Environnement (Association des Riverains de la Route de 

Montlignon et des Environs) regrette de ne pas avoir été consultée lors de la réunion 

des personnes publiques concernées pour la mise en compatibilité des PLU des 

communes dôErmont et surtout dôEaubonne. 

Cette association est agréée (source site internet de la commune dôEaubonne) au titre 

de lôarticle L141-1 et suivants du Code de lôEnvironnement et îuvre pour la 

sauvegarde du cadre de vie des riverains de la route de Montlignon et de la ville 

dôEaubonne. Diff®rentes actions sont men®es pour prot®ger cette zone g®ographique 

des nuisances et pollutions susceptibles de la dégrader : aménagement, urbanisme et 

circulation. 
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Avis du commissaire enquêteur : 

Conform®ment ¨ lôarticle R11-14-12 du Code de lôexpropriation pour cause 

dôutilit® publique, et compte-tenu de lôimportance du projet, une r®union publique 

avait ®t® programm®e le 22 juin 2009 ¨ 17h00 ¨ lôArche ¨ Ermont et ce dès 

lôouverture de lôenqu°te (article 3 de lôarr°t® 09-377 du Pr®fet du Val dôOise du 19 

mai 2009). 

Cependant, lôactualit® politique (convocation du Congr¯s ¨ Versailles par le 

Président de la République avec un faible préavis) ne permettait plus la présence 

des élus en charge du projet le 22 juin 2009. 

Côest pourquoi, cette r®union publique a ®t® reprogramm®e au lundi 6 juillet 2009 

¨ partir de 17h00 ¨  lôArche ¨ Ermont.  

Le commissaire enquêteur est conscient du faible préavis mais a préféré 

privilégier la présence des élus au maintien de la date initiale.  

Comme lôa précisé Monsieur Hugues PORTELLI, Sénateur-Maire dôErmont lors 

de la réunion publique :  

« Les emplacements prévus pour les panneaux électroniques nécessitent les 

autorisations des concessionnaires et seront install®s d¯s lôobtention de cet 

accord ».  

Il convient dôautre part de noter que la publicité prévue par la réglementation a 

bien été faite. 

Concernant la consultation des associations lors de la réunion des personnes 

publiques concernées, la réglementation prévoit bien que les associations 

représentatives soient consultées, mais uniquement  ¨ leur demande.  LôARRME ï 

Nature et Environnement aurait donc dû en faire la demande à la Préfecture. 

Lisibilité et forme des  documents 

Généralités sur le dossier 

Globalement en raison de leur volume et de leur complexité, les documents mis à la 

disposition des habitants ne permettent que difficilement de se faire une appréciation 

sur le devenir du quartier. 

Le dossier nôa pas été mis à jour et se réfère à des projets et des photos datant des 

années passées et qui ne donnent pas une représentation exacte de la situation 

actuelle, en particulier les nouvelles voies 7 et 8 de la gare dôErmont-Eaubonne à 

destination dôArgenteuil et de Saint-Lazare nôapparaissent pas. A part quelques 

documents, peu dôentre eux portent une r®f®rence (date de cr®ation, indice de 

modification, mis ¨ part les documents fournis par les bureaux dô®tudes ext®rieurs). 

Cette situation est extrêmement gênante, car il est impossible de savoir à quelle date 

les documents ont ®t® arr°t®s, côest le cas des plans parcellaires. Il est impossible de 

savoir ce qui a ®t® incorpor® par rapport au document dôorigine. Par exemple, côest 

le cas de lôenfouissement des c©bles EDF dans lô´lot des Bouquinvilles à Eaubonne, 

dont il est mentionn® quôil est pr®vu en 2007, alors que cet ´lot a fait depuis son 

projet dôorigine, lôobjet de nouveaux réaménagements (il est vrai que le maître 

dôouvrage a subi des retards non pr®vus dans le calendrier des travaux). 
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Avis du commissaire enquêteur : 

Certes le dossier est volumineux et complexe, mais on ne peut que constater quôil 

est conforme à la réglementation, en particulier à la loi dite « Bouchardeau » 

pour lô®tude dôimpact.  

Lôanciennet® de certains documents, certes regrettable, ne perturbe pas la lisibilité 

du dossier, dôautant que les enqu°tes publiques ont ®t® pr®c®d®es de nombreuses 

réunions de concertation assurant ainsi aux riverains une parfaite connaissance 

du projet.   

Dossier de présentation 

Il convient de faire un rappel de l'article R311-7 du Code de l'urbanisme qui dispose : 

« La personne publique qui a pris l'initiative de la création de la zone constitue 

un dossier de réalisation approuvé, sauf lorsqu'il s'agit de l'Etat, par son organe 

délibérant. Le dossier de réalisation comprend : 

a. Le projet de programme des équipements publics à réaliser dans la 

zone ; lorsque celui-ci comporte des équipements dont la maîtrise 

d'ouvrage et le financement incombent normalement à d'autres 

collectivités ou établissements publics, le dossier doit comprendre les 

pièces faisant état de l'accord de ces personnes publiques sur le principe 

de la réalisation de ces équipements, les modalités de leur 

incorporation dans leur patrimoine et, le cas échéant, sur leur 

participation au financement ; 

b. Le projet de programme global des constructions à réaliser dans la zone ; 

c. Les modalités prévisionnelles de financement de l'opération 

d'aménagement, échelonnées dans le temps. 

Le dossier de réalisation complète en tant que de besoin le contenu de l'étude 

d'impact mentionnée à l'article R. 311-2 notamment en ce qui concerne les 

éléments qui ne pouvaient être connus au moment de la constitution du dossier 

création. 

L'étude d'impact mentionnée à l'article R. 311-2 ainsi que les compléments 

éventuels prévus à l'alinéa précédent sont joints au dossier de toute enquête 

publique concernant l'opération d'aménagement réalisée dans la zone. » 

Or, il sôav¯re que lôarticle R311-7 du code de lôurbanisme nôest pas respect® pour les 

raisons suivantes : 

¶ En premier lieu, le dossier de présentation ne comprend pas les 

modalités prévisionnelles de financement de l'opération d'aménagement 

échelonnées dans le temps. 

Figure en effet à ce dossier de présentation : 

Å un article C.7.1. « coût des acquisitions » 

Å un article C.7.2. « coût des principaux ouvrages » 

Å un article C.7.3. « participations et recettes » 

Å une annexe 3. « tableaux des dépenses prévisionnelles en travaux y 

compris hors ZAC (RD 909) » 
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Or, un dossier de présentation doit comporter une présentation financière 

globale fondée sur des hypothèses de recettes et de dépenses, qui doivent 

faire apparaître d'une manière échelonnée dans le temps les charges 

respectives de l'aménageur et de la collectivité ainsi que les risques encourus 

par celle-ci. 

Cette présentation est primordiale car elle doit permettre de se faire une idée 

sur l'équilibre global de l'opération. 

Cette condition fixée par le Code de l'urbanisme n'est pas respectée en 

l'espèce, car ne figure pas au dossier de présentation : 

Å un tableau ®chelonn® dans le temps des recettes ; 

Å les modalités de financement sur le budget de la communauté des 

acquisitions foncières ainsi que les modalités échelonnées dans le temps du 

financement du portage de ces acquisitions jusqu'à revente au profit de 

l'aménageur ; 

 Å la corrélation entre le moment où la Communauté doit procéder à des 

dépenses d'acquisitions foncières et le moment où la Communauté doit 

percevoir des recettes tant de NEXITY que des différents participants 

publics (notamment Conseil Général). 

¶ En second lieu, le dossier de présentation ne comporte pas le programme 

complet des équipements publics induits par la Zone d'Aménagement 

Concertée, à savoir la crèche des Bouquinvilles et la nouvelle école Jean-

Jaurès.  

Plus particulièrement s'agissant de la crèche des Bouquinvilles, le dossier ne 

comporte pas l'accord de la commune d'Eaubonne quant à sa construction 

ce qui peut s'avérer préjudiciable dès lors qu'à défaut d'accord de ladite 

commune les habitants des 800 nouveaux logements induits de la Z.A.C. 

connaîtront une difficulté sérieuse pour leurs enfants en bas âge. 

¶ En troisième et dernier lieu, le dossier de présentation ne prend pas en compte 

les événements survenus depuis l'élaboration de l'étude d'impact, à savoir 

la sortie de la commune de Franconville de la Communauté 

d'agglomération de Val et Forêt (commune de 35.000 habitants représentant 

1/3 de la population de la Communauté) et l'entrée consubstantielle de la 

commune de Saint Leu la Forêt. 

Il suffit pour s'en convaincre de constater que le dossier de présentation 
en page de garde mentionne encore la commune de Franconville comme 
faisant partie de la Communauté et ne fait pas mention de la commune de Saint 
Leu la Forêt. 

Réponse de la CAVF : 

Le rapport rappelle l'article R 311-7 du code de l'urbanisme définissant le contenu 

du dossier de réalisation. 

Il est notamment précisé que l'aménageur et la collectivité doivent faire 

apparaître d'une manière échelonnée dans le temps leurs charges respectives. 

Le dossier de réalisation, article 5.1 page 24 et 5.2 page 25 précise les charges 
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relevant de l'aménageur et de la collectivité ainsi que les années de réalisation des 

différents équipements. 

Enfin, le budget de l'aménageur échelonné jusqu'en 2019 est présenté page 27 et 28 

et vise à s'assurer de la capacité financière de l'aménageur à porter le projet dans le 

temps. 

La sortie de Franconville est effective depuis le 1
er
 janvier 2009. Elle est donc 

postérieure tant au dossier de création de ZAC, qu'au dossier de réalisation et dossier 

de DUP. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur prendra en compte, dans le cadre de son avis motivé, 

lôensemble des informations fournies ci-dessus. Il lui appartiendra de déterminer 

si le bilan financier de la ZAC est dans son ®tat actuel sinc¯re ou sôil convient de 

le compléter.  

En tout état de cause, la situation de la crèche vis-à-vis de la ZAC, au titre des 

équipements publics devra être éclaircie. On peut cependant noter que de fait, la 

commune dôEaubonne ne peut quô°tre favorable ¨ la construction de la cr¯che 

puisque son int®gration ¨ la ZAC sôest faite par un ®change foncier dans lequel la 

commune était partie prenante. 

Il convient également de noter que le dossier de réalisation de la ZAC tel 

quô®voqu® par la CAVF nôest pas joint au dossier soumis ¨ enqu°te.  

Cependant, le dossier comprend bien les aménagements à la charge de 

lôam®nageur (paragraphe E.4.9.3 ï page 149), les aménagements à la charge de la 

communauté (paragraphe E.4.9.4 ï page 149) et le phasage du projet 

((paragraphe E.4.9.5 ï page 149).  

Référé préventif 

Concernant le projet d'aménagement de la ZAC de la gare d'Ermont Eaubonne, 

les démolitions à prévoir pour la tranche de travaux n° l sont mitoyennes des parcelles 

situés rue Alfred de Musset à Ermont. 

Le groupe scolaire Jean Jaurès voué à la démolition, est distant de 7 mètres des murs 

d'enceinte des parcelles mitoyennes situés rue Alfred de Musset. 

Sous le groupe scolaire Jean Jaurès, il existe une surverse d'un diamètre de 1000 mm. 

Cette surverse est désaffectée et sera à démolir partiellement. Son point de 

raccordement au réseau d'assainissement se trouve au niveau du 3, rue Alfred de 

Musset. 

Les pavillons voués à démolition côté rue du professeur Dastre ne sont pas 

mitoyens des parcelles situées rue Alfred de Musset. 

Concernant la démolition partielle de la surverse de diamètre 1000, la 

conservation des ouvrages mitoyens imposent le mode opératoire suivant : Le point 

de raccordement de la surverse au réseau d'assainissement sera définitivement 

condamné, la surverse sera démolie et déposée sur les parcelles AH221 et AH222, la 

surverse sera découpée et entièrement comblée au niveau des parcelles AH232, 

AH.233, AH234, AH235 et la surverse sera découpée et bouchonnée au niveau de la 

parcelle AH215. 

Les limites du périmètre concerné par les démolitions comportent des bâtiments 
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avoisinants qui sont la propriété : 

- des Consorts ERLINE pour la parcelle AH 226. 
- des Consorts HERVE, CAHITTE pour la parcelle AH 227. 
- des Consorts LE FLOCK, HAMARD et HAMARD pour la parcelle AH 228. 
- des Consorts HERCH, RAYMOND pour la parcelle AH 229. 
- des Consorts DELABIE, CHIARAMELLO pour la parcelle AH 

230. 
des Consorts MINOT pour la parcelle AH 231. 

- des Consorts ANGELLOZ, DALL'AGNOL et DALL'AGNOL pour la 
parcelle 
AH 232. 

- des Consorts MAISONNEUVE, CHARLIER et CHARLIER pour la 
parcelle AH 
233. 

- des Consorts AHOND pour la parcelle AH 234. 
- des Consorts EBAUCHAIS pour la parcelle AH 441. 
- des Consorts S.C.I. PAMAMUX pour la parcelle AH 412. 

- des Consorts Communauté d'agglomération Val et Forêt pour la parcelle AH 

215. 

- des Consorts Ville d'Ermont pour les abords du périmètre concerné 

par les démolitions. 

Les permis de démolir des bâtiments listés ci-dessus ont été déposés à la mairie 
d'Ermont, le début des travaux est prévu pour le 1

er
 juillet 2009, d'où le caractère 

d'urgence de la requête pour la désignation d'un expert. 

Les travaux de démolition conduits par la Communauté d'Agglomération « Val et 

Forêt » en sa qualité de maître d'ouvrage sont susceptibles de causer des désordres 

à ces bâtiments. 

A titre préventif et en application de l'article R532-1 du Code Justice 

Administrative, la Communauté d'Agglomération souhaite préalablement aux 

travaux de démolition à intervenir que soit désigné un expert aux fins qu'il 

procède à toutes constatations relatives à l'état des immeubles susceptibles d'être 

affectés par des dommages. 

Cette requête est par ailleurs motivée par le souci de prévenir une éventuelle action en 

responsabilité qui pourrait être intentée contre la Communauté d'Agglomération « Val 

et Forêt » consécutivement à ces travaux publics. 

Les riverains souhaitent que ce référé préventif soit étendu aux travaux de 

construction menés par NEXITY en particulier en ce qui concerne la construction 

des parkings. La zone couverte par le référé préventif initié par NEXITY devra être 

largement étendue pour la 1
ère

 phase, en particulier pour les habitations situées villa 

Dedouvre, qui peuvent être largement impactées par un déplacement de la nappe 

phréatique lié à la création des parkings étanches, alors que leur cave est 

actuellement très sèche.  

Dôautre part, Il est souhait® que dans le cadre des procédures de référés préventifs 

envisag®es par lôaménageur NEXITY et ses promoteurs, les côtes actuelles de la 

nappe phréatique soient relev®es sur les terrains jouxtant la ZAC, estimant quô¨ 

moyen ou long terme, une mont®e du niveau des eaux risque dôoccasionner des 

inondations dans les jardins et les caves des maisons riveraines.  
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Réponse de la CAVF : 

Les remarques formulées par l'association « Bien Vivre dans le quartier de la gare 

d'Ermont Eaubonne » à ce sujet ont reçu une réponse lors de la réunion publique 

du 06 juillet dernier. Il a été précisé à cette occasion qu'en préalable au chantier 

de démolition, une réunion entre les services techniques de Val et Forêt et 

l'association serait organisée courant août afin de lever les inquiétudes et questions 

légitimes des riverains de la rue Alfred de Musset quant aux démolitions de l'ilot 1 et 

2 et 5. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur note la satisfaction des riverains concernant le référé 

préventif lancé par la CAVF pour la durée des travaux de démolition. 

Concernant les travaux de construction, comme lôa pr®cis® NEXITY lors de la 

réunion publique du 6 juillet 2009, un référé préventif devrait être initié par 

lôam®nageur sans que pour lôinstant le p®rim¯tre concern® ne soit encore d®fini. 

Lôint®gration dôune part des habitations situ®es villa Dedouvre et dôautre part 

dôune mesure du taux dôhygrom®trie dans les caves lors de lôexpertise, ne devrait 

pas soulever de difficultés.  

Enfin lôorganisation dôune campagne de mesures des côtes de la nappe 

phréatique, sans être organisée dans le cadre du référé préventif, devrait être 

initi®e par lôam®nageur avant le d®but des travaux, pour si nécessaire envisagée 

des mesures techniques compensatoires.  

Architecture et caractéristiques des bâtiments 

Les immeubles de la 1
ère

 tranche et notamment ceux construits sur la rue du Général 

de Gaule (ilot 1 et 2) devraient répondre aux points suivants :  

¶ Prévoir que ces résidences soient ouvertes, comme le sont presque toutes les 

résidences du quartier : Cela afin de constituer des espaces de passage et de 

convivialit® (il serait souhaitable quôon puisse traverser la r®sidence pour 

accéder à la gare). 

¶ Limiter à R+4 la hauteur des bâtiments voire à R+3 pour ceux situés face aux 

propri®t®s existantes. Les hauteurs pourraient sô®chelonner de R+5 en centre 

dôilot ¨ R+3 en bordure dôilot. La perte en termes de logement pourrait °tre 

compens®e en augmentant les hauteurs en cîur dôilot. 

¶ Face aux trois pavillons (n° 119,121 et 123 de la rue du Général de Gaule), 

prévoir un dégagement suffisant des immeubles, afin de préserver le plus 

possible la qualit® de vie des actuels r®sidents, lôharmonie visuelle du 

quartier et le maintien dôun minimum dôensoleillement.  

¶ Situer la sortie du parking de la résidence non sur la rue du Général de Gaule 

mais dans la rue jouxtant les voies ferrées (rue du Professeur Dastre) pour 

limiter les nuisances sonores liées aux entrées/sorties mais également à 

lôenl¯vement des ordures. En effet, les locaux situés sur cette dernière 

b®n®ficient d®j¨ dôun renforcement de la protection acoustique de part leur 

proximité avec les voies ferrées. 
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Sur ce premier lot est prévue la création de parkings souterrains jouxtant les 

propriétés situées rue Alfred de Musset, ce qui aura plusieurs conséquences 

négatives pour leurs habitants : 

¶ risque d'endommagement du système racinaire des grands arbres situés en 

bout des propri®t®s dont lôimportance est capitale, car ce sont eux qui 

protégeront les propriétés du vis-à-vis avec la résidence à venir. 

¶ nuisances sonores, visuelles et de qualité de l'air causées par la présence de 

plusieurs sorties d'aération de ces parkings : Il nôest pas souhaitable que les 

jeunes enfants jouant dans le jardin respirent un air saturé de gaz carbonique. 

Il est souhaité que l'aménageur réfléchisse et propose des solutions visant à réduire 

ces nuisances au minimum pour les riverains concernés de manière à faciliter 

l'intégration de ce nouvel ensemble dans le tissu pavillonnaire existant.  

Dôune fa­on g®n®rale, il semblerait que les crit¯res retenus en mati¯re de 

construction, sôagissant en particulier de lô®paisseur des murs et des cloisons, soient 

des critères à minima au regard des normes l®gales. Lôassociation « Bien vivre dans 

le quartier de la gare dôErmont-Eaubonne » se préoccupe de la qualité des 

immeubles, de leur aspect architectural, des revêtements retenus et de leur résistance 

au vieillissement. Elle souhaite que les fen°tres soient dôune taille appropri®e 

privil®giant lôesth®tique et que les portes dôentr®e des immeubles, des espaces 

communs et des appartements, soient suffisamment larges pour faciliter lôacc¯s des 

Personnes à Mobilité Réduite (PMR) et afin de leur faciliter la vie. 

Lôefficacit® ®nerg®tique des b©timents para´t tr¯s peu explicit®e et rien nôest dit sur 

sa conformité aux normes applicables en 2012, alors que le Grenelle de 

lôenvironnement les a rendues plus contraignantes (paquet énergie-climat). 

Les bâtiments seront-ils Haute Qualité Environnementale ou Basse Consommation ? 

Une telle classification rendrait les bâtiments et les bureaux plus attractifs. Un 

programme sorti de terre avec beaucoup de retard, sur la base de normes anciennes, 

manquerait cruellement dôint®r°t pour des investisseurs, tant les particuliers que les 

entreprises.   

Dans le projet NEXITY (projet A), il a été indiqué que le projet architectural était à 

reprendre, car lôaspect des immeubles avait un caract¯re tr¯s r®p®titif et massif. Rien 

nôindique que cette observation ait été prise en compte. 

La nouvelle voie projetée en première tranche, entre la rue du Général de Gaulle et 

la rue du Professeur Dastre comportera des immeubles R+6 et sera orientée nord-

nord-est. Elle risque de ne pas présenter un aspect des plus attrayants qui soit (clarté 

et température). Il est à remarquer que le jardin public sera situé entre deux rangées 

dôimmeubles R+6 et risque de ne pas b®n®ficier dôun tr¯s bon ensoleillement, de la 

même façon que les appartements qui seront situés dans les premiers étages dôune 

partie des dits immeubles.  

Alors quôon annonce comme imminent le d®p¹t des premiers permis de construire, 

lôassociation « Bien vivre dans le quartier de la gare dôErmont-Eaubonne », qui 

attache une grande importance ¨ lôarchitecture des immeubles, renouvelle sa 

demande dô°tre associ®e aux choix architecturaux qui seront faits ou du moins en 

être informée à temps pour pouvoir donner son avis et réagir utilement. Il est 

souhait® que lôarchitecture des nouveaux immeubles soit en coh®rence avec le 
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caractère pavillonnaire et résidentiel avoisinant.  

Aucun élément du dossier ne permet de sôassurer que lôenfouissement des r®seaux 

de lôensemble du quartier est r®alis® ou mis en attente. 

Sôagissant de lô´lot des Bouquinvilles ¨ Eaubonne, les observations suivantes sont 

faites : 

1- La possibilité de réaliser ailleurs (hors ZAC) la crèche prévue à cet 

emplacement, a été évoquée lors de la réunion publique du 27 avril 2009. Il 

conviendrait donc, si tel est le cas, de revoir les hauteurs des immeubles qui 

avaient été majorées pour compenser cette implantation de la crèche, en raison 

des surfaces gagn®es ¨ lôoccasion de ce transfert. 

2- Le lotissement de cet îlot ne doit pas conduire à sacrifier les arbres existants 

qui devraient être dans toute la mesure du possible conservés. 

3- Il est demandé si une étude du niveau de la nappe phréatique a été effectuée 

dans cet îlot et si les parkings prévus en sous sol nécessiteront un cuvelage. 

4- Lôexamen de la r®partition des logements sociaux sur la ZAC avec 1500 m2 
sur un total 6500 m2, laisse apparaître que cet îlot comporterait plus de 20% 

de logements sociaux pour une moyenne de 10% pr®vue sur lôensemble de la 

ZAC. 

Concernant la mixité sociale, il faut que ceux-ci soient disséminés parmi les autres 

logements pour ®viter quôil y ait un immeuble, un escalier ou un regroupement 

géographique de logements sociaux. 

Réponse de la CAVF : 

L'objectif de la DUP n'est pas de juger la pertinence des choix architecturaux de 

la ZAC. Toutefois, il est rappelé que les projets architecturaux respecteront les 

dispositions des PLU approuvés. 

D'autre part, des réponses quant à la hauteur des bâtiments, du positionnement des 

grilles d'aération des parkings ont été données en réunion publique. Il a été à cette 

occasion, précisé que les aérations seraient conformes à la réglementation et que 

les hauteurs de bâtiments avaient lors des modifications des PLU fait l'objet de 

négociation afin de trouver une solution qui conviennent aux riverains de l'opération 

et permettent à l'aménageur de réaliser la SHON prévue au traité. 

Concernant l'efficacité énergétique des bâtiments, il a été indiqué par 

l'aménageur et les promoteurs de l'ilot 1 et 2 que les bâtiments appliqueraient la 

norme RT 2005. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Concernant les caractéristiques des bâtiments de la 1
ère

 phase, il convient de noter 

que celles-ci ont d®j¨ fait lôobjet dôune n®gociation, en particulier sur leurs 

hauteurs qui ont ®t® r®duites, lors de lôadoption du PLU de la commune 

dôErmont.  Côest ce dernier qui doit maintenant °tre appliqu® dans le cadre de 

lôinstruction des permis de construire. Lors de la r®union publique du 6 juillet 

2009, NEXIY a précisé que le dernier étage sera en attique donc en retrait vis-à-

vis de la rue. 

Concernant le risque d'endommagement du système racinaire des grands arbres 
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situ®s en bout des propri®t®s, il convient de ce r®f®r® ¨ lôarticle 673 du code civil 

qui dispose :  

« Celui sur la propriété duquel avancent les branches des arbres, arbustes et 

arbrisseaux du voisin peut contraindre celui-ci à les couper. Les fruits tombés 

naturellement de ces branches lui appartiennent. 

Si ce sont les racines, ronces ou brindilles qui avancent sur son héritage, il a le 

droit de les couper lui-même à la limite de la ligne séparative. 

Le droit de couper les racines, ronces et brindilles ou de faire couper les 

branches des arbres, arbustes ou arbrisseaux est imprescriptible.». 

Cependant, il conviendra afin de pr®server ces arbres dôappliquer des m®thodes de 

cautérisation chimique des racines touchées.   

Concernant les nuisances sonores, visuelles et de qualité de l'air causées par la 

présence de plusieurs sorties d'aération des parkings de lôilot 1, il faut noter dôune 

part que dans le cadre du permis de construire ces ouµes dôa®ration devront 

respectées la réglementation en termes de distance et de hauteur en particulier et 

dôautre part que le parking ®tant une parking dôhabitations, il ne semble pas 

nécessaire de mettre en place une ventilation forcée mais plutôt une ventilation 

naturelle ce qui limitera considérablement les nuisances sonores et de qualité de 

l'air . Enfin, ces sorties d'aération étant également à proximité des jardins privatifs 

du nouvel ensemble immobilier, il est de lôint®r°t du promoteur de réduire au 

minimum les nuisances induites. 

En lô®tat actuel de la r®glementation, rien nôimpose au promoteur que les futurs 

bâtiments soient de Haute Qualité Environnementale ou ni même de Basse 

Consommation.  

Cependant, on peut noter que lôam®nageur a d®cid® de se conformer aux normes 

qui seront ®dict®es ¨ lô®ch®ance 2012 pour rendre les bâtiments et les bureaux 

plus attractifs (norme RT 2005). 

Le commissaire enquêteur prend note des inquiétudes concernant la nouvelle voie 

projetée en première tranche, entre la rue du Général de Gaulle et la rue du 

Professeur Dastre et celles concernant le jardin public. 

Le code de lôurbanisme ne permet pas de fa­on formelle dôassocier une 

association m°me agr®e ou repr®sentative ¨ lôinstruction du permis de construire. 

Cependant dans le cadre de la concertation, il serait judicieux que lôam®nageur 

organise des réunions de présentation, en amont du dépôt du permis de construire. 

Dans le cas ou le permis de construire accord® ¨ lôissue de la p®riode dôinstruction 

fix®e par lôarticle R423-23 du Code de lôUrbanisme, ne convenait pas aux 

riverains il conviendra de faire application de lôarticle R*600-1 qui dispose :  

« En cas de déféré du préfet ou de recours contentieux à l'encontre d'un 

certificat d'urbanisme, d'une décision de non-opposition à une déclaration 

préalable ou d'un permis de construire, d'aménager ou de démolir, le préfet ou 

l'auteur du recours est tenu, à peine d'irrecevabilité, de notifier son recours à 

l'auteur de la décision et au titulaire de l'autorisation. Cette notification doit 

également être effectuée dans les mêmes conditions en cas de demande tendant 

à l'annulation ou à la réformation d'une décision juridictionnelle concernant un 
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certificat d'urbanisme, une décision de non-opposition à une déclaration 

préalable ou un permis de construire, d'aménager ou de démolir. L'auteur d'un 

recours administratif est également tenu de le notifier à peine d'irrecevabilité 

du recours contentieux qu'il pourrait intenter ultérieurement en cas de rejet du 

recours administratif.  

La notification prévue au précédent alinéa doit intervenir par lettre 

recommandée avec accusé de réception, dans un délai de quinze jours francs à 

compter du dépôt du déféré ou du recours. 

La notification du recours à l'auteur de la décision et, s'il y a lieu, au titulaire 

de l'autorisation est réputée accomplie à la date d'envoi de la lettre 

recommandée avec accusé de réception. Cette date est établie par le certificat 

de dépôt de la lettre recommandée auprès des services postaux ». 

Et de lôArticle R*600-2 qui dispose :  

« Le délai de recours contentieux à l'encontre d'une décision de non-opposition 

à une déclaration préalable ou d'un permis de construire, d'aménager ou de 

démolir court à l'égard des tiers à compter du premier jour d'une période 

continue de deux mois d'affichage sur le terrain des pièces mentionnées à 

l'article R. 424-15. ». 

Au sujet de lôenfouissement des r®seaux de lôensemble du quartier il devrait °tre 

réalisé dans le cadre de la ZAC comme le précisent les aménagements à la charge 

de la communauté (paragraphe E.4.9.4 ï page 149). 

Sôagissant de lô´lot des Bouquinvilles ¨ Eaubonne : 

1. Il ne me semble pas pertinent de revoir les hauteurs des immeubles qui 

avaient ®t® major®es pour compenser lôimplantation de la cr¯che. En effet 

si la crèche est réalisée dans un autre ilot de la ZAC, le transfert de surface 

se fera à bilan nul. Si elle est réalisée hors ZAC, il conviendra que 

NEXITY contribue au financement de celle-ci en compensation des mètres 

carrés libérés à la vente.  

2. Dans lô®tat actuel du projet, un maximum dôarbres devraient pouvoir être 

maintenus le long de la « nouvelle voirie » (parking relais) reliant la rue de 

Bussys et la rue des Bouquinvilles. 

3. Avant le début des travaux, une étude du niveau de la nappe phréatique 

devra être effectuée dans cet îlot afin de déterminer si les parkings prévus 

en sous sol nécessiteront un cuvelage. 

4. La répartition des logements sociaux sur cet îlot qui comporterait plus de 

20% de logements sociaux pour une moyenne de 10% prévue sur 

lôensemble de la ZAC, ne semble pas choquante. En effet, il faut constater 

quôau regard des objectifs de la loi SRU, la commune dôEaubonne est en 

deçà du seuil de 20% de logement sociaux au niveau de la commune.  

Commerce et activités dans le quartier 

En attendant la démolition effective des immeubles, il conviendrait de maintenir le 

plus possible les commerces de proximité même avec des baux précaires. La 

d®gradation des boutiques d®j¨ ferm®es dessert lôattractivit® du quartier. Il convient 

de stopper au plus tôt la paupérisation commerciale de ce quartier. En effet, dans la 

réalité, il aurait fallut tenir compte du retard pris dans le projet et maintenir les 
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commerces plutôt que de les fermer, en particulier pour les commerces de bouche. 

De plus contrairement ¨ ce qui est pr®sent® dans le dossier, le quartier nô®tait 

déshérité mais a ®t® laiss® ¨ lôabandon et mis volontairement dans un ®tat de 

délabrement inadmissible ces 5 dernières années. 

Le dossier ne permet pas de situer de fa­on pr®cise lôimplantation des commerces 

par tranches de réalisation. 

Le maintien du supermarché pendant les travaux de la tranche 1 nôappara´t pas 

clairement dans ce dossier (cf. p.146) bien que des assurances aient été fournies par 

ailleurs, à différentes reprises. 

Dans le projet présenté, il est estimé que les commerces devront compter davantage 

sur une clientèle de passage plutôt que sur une clientèle de proximité. On peut mettre 

en doute cette affirmation en raison du fait que ce seront 800 logements qui seront 

réalisés, soit entre 2000 et 3000 habitants qui résideront dans le quartier, qui verra en 

outre y travailler un nombre important de personnes venant de lôext®rieur. 

Lôapproche des besoins qualitatifs et quantitatifs du projet en mati¯re de commerces 

nôest pas pour le moins convaincante. Il faudra également que les municipalités 

portent une attention particuli¯re au choix des commerces afin dô®viter les doublons. 

Lôassociation « Bien vivre dans le quartier de la gare dôErmont-Eaubonne » estime 

que pour soutenir lôimplantation des activit®s ®conomiques souhait®es, la pr®sence 

dôun h¹tel deux** (de type ETAP ou IBIS par exemple) et dôune restauration de 

convivialité (de type grill par exemple) dans le quartier est  nécessaire. 

Les immeubles de la 1
ère

 tranche devraient intégrer des services (médecins 

dentistes,é) et des commerces. 

Il faut veiller à ce que les commerces de bouche ne soient pas les grands absents de 

cette ZAC et ne pas se contenter de la superette. En termes de commerces de 

proximit®, il conviendrait dôavoir une politique dynamique par des mesures 

incitatives dôaide ¨ lôimplantation et de la faire connaitre pour que ce nouveau 

quartier ne devienne pas un simple quartier dortoir.  

De nombreux commerces de proximité existaient dans le quartier (boucherie, 

poissonnerie, marchand de fruits et légumes, pâtisserie, boulangerie, journaux-

librairie, agence de voyage, droguerie, teinturerie-blanchisserie, banques dont LCL 

qui a été amené à déménager pour des raisons de sécurité, parfumerie, etc.) : Ils 

doivent y retrouver une place pour le bien des habitants actuels et futurs. 

La cr®ation dôun cin®ma devrait °tre envisag®e pour la vie du quartier. 

Pour ce quôil est du d®veloppement ®conomique et la cr®ation dôactivit®s 

(bureaux,é), le dossier est insuffisant, il devrait °tre confort®. Lôimplantation 

dôactivit®s tertiaires devrait être privilégiée. En effet, la majorité des actifs des deux 

communes travaillent dans le tertiaire qui supplante de plus en plus lôindustrie.   

Réponse de la CAVF : 

Le rapport indique : 

«Que contrairement à ce qui est présenté dans le dossier, le quartier n'était pas 

déshérité mais a été laissé à l'abandon et mis volontairement dans un état de 

délabrement inadmissible ces 5 dernières années ». 
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Il est doit être clairement présent à l'esprit des habitants du quartier et des riverains 

touchés par l'opération, que le souhait de Val et Forêt est de faire revivre un 

quartier dans le commerce était vieillissant et en perte de vitesse. L'amélioration de 

la vie des habitants, le développement d'une offre commercial de proximité et 

d'espaces de vie propices à donner une identité au quartier et à renouer un lien 

social (parc, parvis, rue réaménagée pour des circulations piétonnes plus agréables) 

sont une priorité dans ce projet d'aménagement. 

Un grand soin sera porté au choix des commerces, en concertation avec NEXITY, 

afin qu'une offre de commerces de bouche soit présente dans le quartier. 

Le service Développement Economique de Val et Forêt accueille depuis plus de deux 

ans les porteurs de projets et les accompagne dans la définition de leur projet 

commercial. Chaque demande d'implantation est transmise à NEXITY et un comité 

de sélection sera mis en place, lors de la réalisation des commerces afin de garantir 

une variété de l'offre commerciale déployée sur le quartier. 

Pour répondre à l'observation de l'association « Bien Vivre dans le Quartier 

de la gare dôErmont-Eaubonne », quant au développement d'une restauration de 

convivialité, il est par ailleurs envisagé la création d'une brasserie et d'un 

restaurant disposant de larges terrasses sur le parvis nord de la gare. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Bien quôil reste ¨ ce jour bien peu de commerce, il semble judicieux, en attendant 

la démolition effective des immeubles, de maintenir le plus possible, les 

commerces de proximité avec des baux précaires et tout particulièrement la 

boulangerie. 

Comme lôa pr®cis® NEXITY lors de la r®union publique du 6 juillet 2009, le 

cahier des charges imposait quôil y ait continuit® de lôoffre commerciale en 

particulier de bouche, ce qui sera le cas pour la moyenne surface. 

Dôautre part, il faut remarquer que la programmation commerciale nôest pas une 

science exacte, il nôest jamais sure que des commer­ants r®pondent ¨ lôoffre 

dôinstallation. 

Dans le cahier des charges de la ZAC tant la CAVF, que les communes, ont 

souhaité la reconstitution dôun tissu de commerces de proximit®.  

Pour soutenir lôimplantation des activit®s ®conomiques souhait®es, la pr®sence 

dôun h¹tel deux** (de type ETAP ou IBIS par exemple) dans le quartier semble 

pertinent dôautant sôil est construit ¨ proximit® de lôh¹tel dôentreprises. 

Le commissaire enquêteur prend note que depuis un an et demi, NEXITY a mis en 

place une étude du marché potentiel qui permet de voir où on va sans pour autant 

garantir lôinstallation des commerces. Lôimplantation des commerces se fera 

quand les immeubles seront construits. Il nôest pas possible de les conna´tre ¨ 

priori. Lôobjectif est bien quôun maximum de commerces de proximit®, en 

particulier de bouche, sôinstallent dans ce nouveau quartier.  

Il note également avec satisfaction que le service Développement Economique de 

Val et Forêt accueille depuis plus de deux ans les porteurs de projets et les 

accompagne dans la définition de leur projet commercial. En effet, chaque 



Enquête publique DUP « Aménagement du Quartier de la Gare Ermont-Eaubonne» Dossier N° E09000056/95 

Enquête Parcellaire  
Mise en compatibilit® des PLU dôErmont et dôEaubonne 

Enquête publique type « Bouchardeau » 

 

  Page 54 /108

  
   
 

demande d'implantation est transmise à NEXITY et un comité de sélection sera 

mis en place, lors de la réalisation des commerces afin de garantir une variété de 

l'offre commerciale déployée sur le quartier. 

Pour une plus grande efficacité et pour profiter des passages générés par les 

espaces de vente ¨ cr®er par les promoteurs, il pourrait °tre int®ressant dôinstaller 

une antenne du service Développement Economique de Val et Forêt à proximité 

des bulles de vente.   

Implantations des  services publics 

La poste 

Lôassociation « Bien vivre dans le quartier de la gare dôErmont-Eaubonne » souhaite 

en particulier, le transfert du bureau de poste situ® ¨ lôheure actuelle 2 rue Raoul 

Dautry à Ermont, peu fr®quent® parce quôexcentré par rapport aux lieux de passage, 

dans le périmètre immédiat de la gare. Cette implantation constituerait un service qui 

est attendu et demandé par les usagers de la gare et du quartier et un avantage pour 

La Poste qui verrait son trafic augmenter. Lôassociation esp¯re que le projet en cours 

à la direction départementale de La Poste, puisse se concrétiser. 

La crèche 

La crèche, comme équipement public, devrait apparaitre plus clairement dans les 

documents de la ZAC.  

Considérant que la grande majorité des nouveaux logements seront construits au 

Nord de la Gare et compte tenu de la présence du pôle scolaire Jean Jaurès de ce 

côté, nombreux sont ceux qui estiment que la crèche intercommunale qui sera créée 

sur le quartier doit être située au Nord de la gare et de préférence le plus près 

possible de l'école Jean Jaurès. Lôid®al serait sur le parc urbain pour une raison 

supplémentaire : La qualité de vie pour les enfants en bas âge.  

Son implantation non loin de lô®cole permettra par exemple aux familles ayant un 

enfant scolaris® et un autre qui nôest pas en ©ge de lô°tre (cas qui peut °tre fr®quent 

chez les jeunes couples) dô®viter deux trajets, lôun pour conduire lôa´n® ¨ lô®cole et 

lôautre le b®b® ¨ la cr¯che ¨ lôautre extrémité du quartier. 

La r®alisation de la cr¯che ¨ proximit® des lieux principaux dôhabitation aura par 

ailleurs lôavantage de limiter les d®placements et en cons®quence les encombrements 

de circulation li®s ¨ lôaccompagnement des enfants, qui se ferait très certainement 

pour lôessentiel en voiture aux heures de pointe,  dans une crèche  excentrée et située 

au sud du quartier. Le trafic déjà très dense à proximité immédiate de la gare, qui en 

serait le lieu de passage oblig®, nôa pas besoin dô°tre aggrav®, au moment o½ les ®lus 

cherchent des solutions pour en réduire les méfaits. De plus, le long du trajet à 

emprunter par les poussettes, les trottoirs sont quasiment inexistants.   

Il  se pose en outre la question de savoir pourquoi il est possible de réaliser une 

crèche dans un immeuble au sud du quartier et que cela ne le serait pas dans un 

immeuble ̈  proximit® de lô®cole Jean Jaur¯s et estime que lôint®r°t des familles doit 

prévaloir sur toute autre considération conduisant à un choix différent de celui que 

sont en droit dôattendre ces familles. 

Les immeubles de la 1
ère

 tranche devraient donc intégrer au rez-de-chauss®e dôun des 
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bâtiments la crèche qui manque au quartier. A défaut, deux autres solutions sont 

possibles : 

1. Inclure la crèche dans un des immeubles à réaliser sur le parvis Nord entre 

lôex rue des Callais, la rue Condorcet, la rue du G®n®ral Leclerc et la rue Jean 

Jaurès. 

2. Inclure dans le p®rim¯tre de la ZAC, la propri®t® de la CAF situ®e ¨ lôangle 
de la rue Condorcet et de la rue Jean Jaurès et qui a servie pendant de 

longues années de crèche à horaires décalés, et y construire la nouvelle 

crèche. 

En tout état de cause, il est indispensable que pour répondre à la première orientation 

du PLU dôEaubonne (ç Amélioration du cadre de vie »), la localisation de la crèche 

ne fasse pas lôobjet dôune querelle de clocher entre les deux communes dôErmont et 

dôEaubonne.   

L'association "Bien Vivre dans le Quartier de la Gare d'Ermont-Eaubonne" rappelle 

par ailleurs avoir déjà indiqué que si la crèche venait à être implantée à un autre 

endroit que sur le parking des Bouquinvilles initialement retenu, les surfaces ainsi 

libérées sur cet îlot devraient être utilisées pour réduire le nombre et la hauteur des 

logements prévu à cet emplacement. 

Implantation de classes préparatoires 

Un projet de classes préparatoires a été évoqué pendant la réunion publique du 6 

juillet 2009. L'association "Bien Vivre dans le Quartier de la Gare d'Ermont-

Eaubonne" demande qu'une réflexion, à laquelle elle souhaite être associée, soit 

menée sur l'installation possible de ces classes préparatoires dans le périmètre du 

lycée Ferdinand Buisson de manière à pouvoir utiliser les infrastructures existantes 

et disposer des services d'administration, de restauration et de surveillance déjà en 

place. 

Réseaux internet à haut débit 

Le dossier fait totalement lôimpasse sur les r®seaux de t®l®communications (hormis 

le plan de lôexistant ï page 56) alors que les besoins actuels en haut débit sont mal 

couverts. Les besoins futurs vont augmenter avec les logements et les entreprises. 

Les travaux de voirie devraient int®grer d¯s le d®part cet enjeu dôam®lioration du 

haut débit.  

Aujourdôhui, les offres de t®l®visions sur ADSL ne sont pas disponibles dans le 

quartier : Comment attirer des entreprises de formation (page 25) dans ces 

conditions ? 

Réponse de la CAVF : 

Implantation de la poste 

Sans objet dans le cadre de l'enquête DUP. La poste est par ailleurs hors ZAC. 

Implantation de la crèche 

Bien qu'il puisse être mis en avant l'avantage de disposer la crèche à proximité de 

l'école maternelle, il doit être précisé que l'îlot des Bouquinvilles jouit également 

d'une proximité avec la gare qui rend attractif son positionnement pour les 

voyageurs pendulaires. 



Enquête publique DUP « Aménagement du Quartier de la Gare Ermont-Eaubonne» Dossier N° E09000056/95 

Enquête Parcellaire  
Mise en compatibilit® des PLU dôErmont et dôEaubonne 

Enquête publique type « Bouchardeau » 

 

  Page 56 /108

  
   
 

L'implantation de la crèche sur l'îlot des Bouquinvilles comporte également un 

double avantage : celui de l'espace et du confort sonore des enfants. 

L'implantation sur un site à l'abri du bruit tente par ailleurs de répondre aux 

besoins de tranquillité des jeunes enfants. Il faut ajouter qu'une implantation en 

partie nord de la ZAC rendrait la création d'aires de jeux extérieures difficiles 

dans la configuration actuelle des îlots. 

Historique du choix du terrain : 

II existait jusqu'à il y a peu de temps une crèche familiale à horaires décalés, située 

dans des locaux appartenant à la CAF du Val d'Oise au 7 rue Condorcet à Eaubonne, 

et gérée par un syndicat intercommunal (le SIEREIG, dont Eaubonne fait partie). La 

CAF souhaitant vendre son terrain, elle a demandé au SIEIREIG de déménager cette 

crèche. 

Un projet de relocalisation a été étudié sur un terrain communal disponible situé 24 

bis rue des Bussys, terrain mitoyen de la zone USP du secteur des Bouquinvilles. 

Cependant, les esquisses présentées par l'architecte étaient beaucoup trop denses 

pour la parcelle ; de plus, l'accès ne pouvait se réaliser que par un long passage de 

3.50 m de large, et l'équipement n'était pas visible, car très enclavé. Le projet n'a 

pu aboutir pour ces raisons. La relocalisation de la crèche familiale à horaires 

décalés s'est finalement faite récemment à Soisy-sous-Montmorency. 

Cependant, les élus ont souhaité qu'un équipement petite enfance soit réalisé dans le 

quartier, notamment - mais pas seulement - pour les nouveaux habitants du quartier 

de la gare. Une implantation a été envisagée sur le terrain cité plus haut, rue des 

Bussys. Pour assurer une meilleure desserte et une visibilité satisfaisante à cet 

équipement, il a finalement été proposé à NEXITY un échange foncier permettant : 

- de positionner la crèche sur un site plus accessible, avec « pignon sur rue 

» ; 

- de construire du logement sur la parcelle communale rue des Bussys, où 

était initialement prévue la crèche, en intégrant cette parcelle dans la ZAC, 

afin de maintenir la SHON de logement prévue par l'aménageur. 

Cet échange foncier, qui permet une meilleure accessibilité au futur équipement, 

n'augmente pas la densité des constructions dans le quartier, car le terrain communal 

intégré à la ZAC devait accueillir un équipement. 

Description du projet : 

La crèche devrait avoir une capacité de 50 à 60 berceaux, soit une superficie 

comprise entre 700 et 850 m
2
 de SHON. Elle sera de plain-pied en rez-de-chaussée 

de l'immeuble donnant sur la rue des Bouquinvilles et le stationnement se fera sur le 

parking public de 100 places inscrit sur l'orientation d'aménagements. La dépose 

des enfants à la crèche pourra être exemptée de tarification, même si le parking est 

payant (il est actuellement payant, avec des tarifs très modérés). 

La crèche sera intercommunale et les familles pouvant bénéficier d'une place seront 

Ermontoises ou Eaubonnaises 

Le fait que la crèche soit intercommunale n'oblige en rien une implantation au sud (voir 

les justifications de l'emplacement). 
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Bien que cela ne soit pas encore décidé, l'ouverture de la crèche se fera très 

probablement en même temps que le reste du site des Bouquinvilles, car ses murs 

seront construits en même temps que les logements. 

Implantation de la crèche : 

La crèche sera située à proximité des logements de la ZAC (10 minutes à pied pour les 

plus lointains. 

Une crèche n'est pas un équipement de proximité, il n'en existera que deux à 

Eaubonne et les parents viendront de toute la ville d'Eaubonne, mais également 

d'Ermont, car il s'agira d'une crèche intercommunale (rappelons que dans certaines 

communes de taille similaire, il n'y a pas de crèche collective du tout). 

Les futurs logements de la ZAC ne seront pas majoritairement habités par des jeunes 

couples avec enfants, compte tenu des prix des logements neufs en accession à la 

propriété (la proportion de logements sociaux sur l'ensemble de la ZAC est inférieure 

à ce que la Ville d'Eaubonne pratique sur son propre territoire). 

L'emplacement choisi pour la crèche est dans un environnement moins dense et plus 

calme que le quartier situé au Nord des voies ferrées, qui sera très commerçant et 

passant, et dont les immeubles seront de plus grande hauteur (or il est prévu un 

jardin pour la crèche, en cîur d'´lot) 

La future crèche sera située à proximité immédiate d'un parking public de 100 

places, qui figure également sur l'orientation d'aménagement du secteur des 

Bouquinvilles ; le parking public qui sera situé au Nord sera destiné aux commerces, 

et il faudra traverser la rue du Général Leclerc - de loin l'axe le plus passant du 

quartier - pour aller de ce parking souterrain à la crèche. Or, une partie des 

parents viendront d'Ermont (au Sud et à l'Ouest) et/ou en voiture ou en bus. 

Avis du commissaire enquêteur : 

La poste 

Bien que cette implantation dans le périmètre immédiat de la gare constituerait un 

service attendu et demandé par les usagers de la gare et du quartier. Seule « La 

Poste », à travers sa filiale immobilière, peut faire le choix de cette nouvelle 

implantation en fonction du prix du mètre carré proposé par le promoteur et de 

ses capacités financières. 

La crèche 

Pour clarifier la situation (à savoir intégration ou non de la crèche dans la ZAC), 

elle  devrait apparaitre plus clairement comme équipement public associé, dans les 

documents de la ZAC.  

Dôautre part, un positionnement de la crèche dans la partie Nord de la ZAC 

semble plus judicieux tant par sa proximit® des lieux principaux dôhabitation que 

de la présence du pôle scolaire Jean Jaurès de ce côté de la ZAC. 

Son implantation pr®cise devrait faire lôobjet dôune concertation entre les deux 

communes en prenant en compte les intérêts et les besoins de chacun. 

Implantation de classes préparatoires 

Le lieu dôimplantation du projet de classes pr®paratoires, initié par le Maire 
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dôErmont, devra être étudié plus pr®cis®ment dans le cadre dôune négociation au 

niveau de la CAVF et les deux Maires dôErmont et dôEaubonne sur 

lôam®nagement global du quartier. En tout ®tat de cause, une implantation ¨ 

proximité du lycée Ferdinand Buisson de manière à pouvoir utiliser les 

infrastructures existantes et disposer des services d'administration, de restauration 

et de surveillance déjà en place, semble la plus judicieuse, même si ces classes 

préparatoires resteront rattachées au lycée Van Gogh. 

Réseaux internet à haut débit 

A lôinstar de lôam®nagement dôinfrastructure des autres réseaux , comme des 

réseaux séparatifs pour les eaux usées et les eaux pluviales alors que les 

communes sont en réseau unitaire par exemple, il conviendrait que le projet 

intègre dès le début de la construction, les infrastructures nécessaires au 

raccordement à internet haut débit et ce tant au niveau des différents ilots que 

dans les immeubles (installation dans les cages dôescalier de plusieurs gaines de 

fibres optiques dans les colonnes montantes, afin que les futurs habitants puissent 

choisir librement leur opérateur sans travaux supplémentaires).   

Espaces  verts 

Le projet devrait tenir compte dôavantage du besoin dôespaces verts publics dans un 

quartier fortement urbanisé. Globalement il est fort regrettable que ces derniers 

soient trop peu nombreux et quôil nôy ait pas assez dôarbres replant®s dans des villes 

qui sôinscrivent dans le d®veloppement durable et qui ont des adjoints au Maire en 

charge de ce sujet. 

Concernant le parc urbain, certains regrettent que sa surface soit étendue au 

maximum, en repoussant les immeubles en limite de parcelles sur les rues du 

Général de Gaule, du Général Leclerc, du Professeur Dastre et sur la nouvelle voie à 

créer, impactant dôavantage encore les propri®t®s voisines. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Le quartier ®tant justement fortement urbanis®, lôimplantation dôespaces verts 

publics ne peut se faire que difficilement compte tenu du foncier disponible. Il 

faut noter que la cr®ation du nouveau parc urbain et la plantation dôarbres ¨ 

lôalignement sur la voie nouvelle créée entre la rue du Général de Gaule et la rue 

du Professeur Dastre, contribuent à la végétalisation du quartier. 

Concernant le parc urbain, au contraire, il faut se féliciter que sa surface soit 

étendue au maximum. 

Stationnement 

En attendant la démolition effective des immeubles, il conviendrait de rouvrir les 

parcs de stationnement, comme celui de la rue du Général de Gaule, inutilement 

fermés. 

Le dossier ne contient pas la synthèse du nombre de places de stationnement qui 

seront disponibles dans le nouveau quartier. A priori, ce projet supprime beaucoup 

de stationnement et aucune solution nôest propos®e dans le dossier pour les usagers 

de la gare dôErmont-Eaubonne venant des communes alentour et qui nôont pas 
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dôautre choix que de venir en voiture. De manière générale, le stationnement à 

proximité de la gare est largement insuffisant même en dépose minute ou en courte 

dur®e et encore dôavantage pour les handicap®s. 

Après l'avoir déjà fait remarquer lors de l'examen des PLU, l'association "Bien Vivre 

dans le Quartier de la Gare d'Ermont-Eaubonne" réitère son incompréhension sur la 

limitation du stationnement à 1,5 places par logement alors que la limite dans 

d'autres quartiers est de 2. Cela lui semble devoir contribuer à engorger le 

stationnement futur dans le quartier, et à favoriser le stationnement sauvage tel qu'il 

existe actuellement. 

On peut relever en effet : 

¶ Que rue du Général Leclerc, le nombre limité de places de stationnement 

(voire lôabsence de places entre la rue Condorcet et la Chaussée Jules César 

qui ne sont plus mentionnées) constituera un handicap certain à la fois pour 

les commerçants (besoins propres et livraisons) et les habitants du quartier 

accueillant parents et amis. 

¶ Que sôagissant des commer­ants, il conviendrait de pr®ciser sôils disposent 

de places de parking en sous sol : - côest certain, sôils poss¯dent un logement 

dans lôimmeuble, puisque les normes pr®vues sôappliquent par logement. - ce 

lôest moins, si ce nôest pas le cas, et il convient de le savoir. Pour le 

personnel quôils emploieront, il semble en revanche, que rien ne soit pr®vu. 

¶ Quôau recensement du nombre de places disponibles au final, il y aura une 
perte de 241 places résultant de la réduction de 348 à 107 du nombre de 

places du parking des Bouquinvilles, apparemment sans compensation 

dôaucune sorte, (le parking en sous-sol du supermarché devant en principe 

être réservé aux clients de ce dernier). 

La rue du Général Leclerc est prévue à 3 voies avec parkings sur sa partie basse 

comprise entre la rue du Général de Gaulle et la rue Condorcet, au-delà et en 

remontant, les diagrammes du dossier ne font plus apparaître la présence de places 

de stationnement qui pourtant existent ¨ lôheure actuelle. Ces derni¯res sont-elles 

destinées à être supprimées alors quôelles sont dôune tr¯s grande utilit®, selon les 

commerçants riverains ? Leur maintien est indispensable.  

Réponse de la CAVF : 

Usagers de la gare : 

Le rapport fait état d'un manque de place de stationnement pour les usagers de la 

gare. 

Tout d'abord nous rappelons qu'avec ce projet de requalification et de densification 

d'un quartier situé au sein d'un pôle multimodal majeur, la CAVF s'inscrit 

pleinement dans le cadre d'objectifs du PDUIF et de la loi SRU confirmés par les 

récents travaux du Grenelle de l'Environnement : la maîtrise des déplacements 

automobile et la promotion des modes alternatifs à la voiture. 

La politique de stationnement est un moyen efficace de réguler le trafic automobile 

surtout au sein de ce pôle d'échange où l'offre en transport en commun (offre 

ferroviaire et offre routière) propose une alternative crédible à l'utilisation de la 

voiture. 
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Ainsi la politique régionale du STIF, dans le cadre de son Schéma Directeur des 

Parc-Relais, est d'inciter les collectivités à mettre en place une politique de 

stationnement cohérente aux abords de la gare avec: 

- un Parc-Relais de 515 places situés Rue Raoul Dautry qui a pour fonction 

d'accueillir les usagers de la gare d'Ermont-Eaubonne venant en voiture. A 

titre d'information, le Syndicat des Transports d'Ile-de-France expérimente 

sur d'autre Parc-Relais l'utilisation du Pass Navigo pour l'accès au Parc-

Relais. 

- des voiries aux abords de la gare dont la réglementation doit contraindre les 

usagers de la gare à stationner dans le Parc-Relais. Cette réglementation est 

en cours de réflexion. 

Les clients des commerces : 

Concernant les commerces, il convient de rappeler qu'un parking souterrain de 120 

places est prévu tandis que le long de la Rue du général Leclerc, un stationnement 

payant courte durée assurera une rotation satisfaisante des clients. 

Concernant les places de stationnement sur la Rue du Général Leclerc le projet de 

requalification tente de ne pas dégrader la situation actuelle. 

Ainsi, le projet prévoit : 

- De la Rue du Général De Gaulle à la Rue Condorcet : 12 places de 

stationnement + 3 places de livraisons 

- De la Rue Condorcet à la Chaussée Jules César : 23 places de stationnement 

Les résidents : 

L'inscription de norme plafond limitant le nombre de places de stationnement lors 

de la création de nouveaux logements s'inscrit là encore en conformité avec le 

PDUIF qui préconise cette réduction dans les secteurs présentant une desserte 

performante par les transports collectifs. 

La dépose minute : 

Deux emplacements sont prévus dans le cadre du Contrat de pôle de la gare 

d'Ermont-Eaubonne, et ont été réalisés sous les ouvrages SCNF à proximité de 

l'entrée gare côté RD909. 

D'autre part dans le cadre de la création de la voie nouvelle permettant d'accéder au 

parvis nord une réflexion est en cours pour créer une dépose-minute. 

Les places GIC-GIG : 

Côté Parvis Sud, 4 places ont été créées au sein de la gare routière pour 

permettre une accessibilité au plus proche de la gare et 1 place est prévue rue de 

l'Arrivée. 

Côté parvis nord, la Ville d'Eaubonne prévoit dans le cadre de la requalification de 

la rue des Callais de rajouter une place de stationnement handicapé. 

Pour information la SNCF a déposé auprès du STIF un dossier pour l'aménagement 

d'une rampe d'accès PMR côté rue des Callais. Aucune validation n'a pour le 

moment été apportée. 
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Avis du commissaire enquêteur : 

Pour les terrains non utilis®s comme lôancien parking du restaurant asiatique, ils 

seront utilis®s dôici 3 ou 4 mois pour soit y installer la surface commerciale 

temporaire, les bungalows de chantier ou une espace de vente : les arbitrages ne 

sont pas encore faits. 

Bien que le dossier ne contienne pas explicitement la synthèse du nombre de 

places de stationnement qui seront disponibles dans le nouveau quartier, toutes les 

informations permettant de faire ce bilan y sont : pour le stationnement actuel de 

la page 88 ¨ la page 92 dans lô®tat initial de lô®tude dôimpact et pour le 

stationnement futur dans les caractéristiques du projet. 

Concernant lôutilisation actuelle du parking des Bouquinvilles, il convient de 

noter quôentre les places qui apparaissent sur les plans et celles réellement 

utilisées, il existe une grande différence. 

Dôautre part, le nombre de places de parking ¨ cr®er est directement li® au 

règlement du PLU des deux communes pour les zones concernées. Il convient 

cependant de noter que la ZAC dans son ensemble b®n®ficie dôun traitement 

particulier vis-à-vis des autres zones des deux communes. 

Il appartiendra dans son avis motiv® au commissaire enqu°teur dô®valuer si ce 

traitement particulier se justifie au regard des objectifs du PDUIF et de la loi SRU 

confirmés par les récents travaux du Grenelle de l'Environnement et des objectifs de 

la CAVF qui sont de ne pas faire de la gare dôErmont-Eaubonne la seule gare du 

Val dôOise dispatchant les v®hicules sur les diff®rentes gares (Ermont-Eaubonne, 

Ermont-Halte, Cernay et le Plessis-Bouchard/Franconville) et de favoriser les 

transports en commun et de mettre en place des parkings relais au niveau des 

différentes gares. 

Si après analyse ce traitement ne se justifierait pas, il lui appartiendra dô®mettre 

une réserve modifiant la ZAC et par voie de conséquence le règlement des deux 

PLU puisque lôenqu°te concernant le D®claration dôUtilit® Publique vaut mise en 

compatibilité des PLU. 

Circulation  

Circulation automobile 

Dans les deux projets dôam®nagement concurrents, il avait été indiqué que la rue 

Condorcet devenait le seul axe débouchant sur la rue du Général Leclerc, ce qui 

risquait de créer une saturation de cette dernière rue et un blocage du couloir réservé 

aux transports en commun, rue du Général Leclerc. Aucune solution permettant de 

rem®dier ¨ ce probl¯me, nôest ®voqu®e dans le dossier. 

Pour fluidifier la circulation, notamment le matin, rue du Général Leclerc, il est 

préconisé de répartir différemment la durée des feux tricolores, carrefour chaussée 

Jules César et carrefour rue des Callais, en augmentant la durée des feux verts sens 

nord/sud. Cette mesure supposée efficace, devrait être expérimentée et instaurée dès 

à présent, si cette expérimentation est concluante. 

La nouvelle voie prévue entre la rue du Général de Gaulle et la rue du Professeur 
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Dastre sera à sens unique et débouchera sur la rue du Général de Gaulle, elle-même 

à sens unique. Certains insistent sur la nécessité de définir un plan de circulation 

pour lôensemble du quartier qui sera nécessaire et qui aura un impact sur le trafic des 

rues existantes et en particulier sur celui de la rue Alfred de Musset et demandent  à 

y être associés. On peut estimer que la circulation rue du Général Leclerc restera 

difficile. 

Le périmètre de la ZAC ne prend pas en compte la rue Jean Jaurès. Mais celle-ci est 

importante en termes de circulation de contournement de la rue du Général Leclerc. 

La cr®ation dôun "parking dôincitation" dit du Luat au nord dôEaubonne devrait avoir 

un double avantage : réduire la circulation dans la rue du Général Leclerc et faciliter 

les probl¯mes de stationnement ¨ condition que son utilisation puisse sôaccompagner 

de mesures suffisamment attractives pour dissuader les automobilistes dôutiliser leur 

véhicule pour se rendre dans le quartier de la gare. Il est estimé que ce projet promis 

à plusieurs reprises par les élus, ne doit être en aucun cas abandonné. Dans ce cas, le 

flux supplémentaire de bus a-t-il été intégré ? 

Réponse de la CAVF : 

Carrefour Condorcet/RD909 : 

Dans le cadre du complément d'étude lancé par la CAVF sur l'extension du site 

propre et son fonctionnement en double sens, le bureau d'étude a évalué que la 

capacité générale du carrefour resterait satisfaisante et qu'un fonctionnement du 

carrefour par des feux devrait permettre de mieux gérer les flux. 

Expérimentation de l'augmentation des temps de verts sur Leclerc dans le sens nord-sud : 

II ne parait pas opportun de mettre en place cette préconisation tant que le 

schéma de circulation soit complètement arrêté et mise en place (avec la 

suppression de la Rue des Calais, la suppression du tourne-à-gauche de la rue du 

Professeur Dastre, la création de la voie nouvelle...). La réflexion doit être globale 

et tenir compte du nouveau fonctionnement de chaque carrefour. 

Plan de circulation du quartier : 

En concertation avec les services techniques des villes et l'aménageur, des plans de 

circulation seront élaborés en fonction des conclusions du complément d'étude en 

cours sur la RD909. 

Parking d'incitation du « Luat » : 

Sans objet. Ce projet a été abandonné. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Les futurs plans de circulation sont de la responsabilité des deux communes et 

nôentre pas dans le cadre de la D®claration dôUtilit® Publique. Ces plans de 

circulation seront à définir une fois la ZAC construite en concertation, en 

particulier, avec lôassociation « Bien vivre dans le quartier de la gare dôErmont-

Eaubonne ». 

Transports en commun 

Les transports en commun sont très irréguliers, les temps de transport extrêmement 
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long et leur utilisation est difficile voire impossible tôt le matin et après 20 heures : 

Cette situation devrait être améliorée en parallèle du réaménagement de la rue du 

Général Leclerc.  

Réponse de la CAVF : 

La création d'un site propre améliorera le temps de parcours des bus aujourd'hui 

très contraint par la circulation sur le secteur. 

Concernant l'amplitude de service des lignes de bus, la CAVF a engagé une 

étude de restructuration de son réseau bus. Des réflexions sont donc en cours sur 

l'amélioration du service des lignes du réseau Valbus. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Lôorganisation en termes de d®sertes et dôhoraires des transports en commun 

nôentre pas dans le cadre de la D®claration dôUtilit® Publique, seule la 

requalification de la rue du Général Leclerc est donc concernée, même si cette 

requalification est classée hors ZAC. 

Circulation des cyclistes 

La s®curit® des cyclistes nôest absolument pas prise en compte dans ce projet : 

Aucune voie adapt®e nôest pr®vue alors m°me que la gare a ®t® con­ue pour 

encourager ce mode de déplacement (des parcs à vélo sont implantés à la gare). 

A lôheure actuelle et dans le projet dôam®nagement de la rue du G®n®ral Leclerc, il 

est impossible de circuler en sécurité aux heures de pointe. 

Il faut prévoir une voie cyclable dans le quartier et si la rue du Général Leclerc ne 

peut pas être adaptée, il est peut-°tre possible dôutiliser la rue Jean Jaur¯s dans le 

sens Sud/Nord pour les cyclistes.  

Enfin, une piste cyclable, ouverte aux pi®tons, entre la gare dôErmont-Eaubonne et la 

forêt de Montmorency, est indispensable. 

Réponse de la CAVF : 

Une étude sur l'aménagement des pistes cyclables est en cours par la 

Communauté d'agglomération et la Rue Jean Jaurès qui permet un accès par le 

nord à la gare sera intégrée à la réflexion. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Dans le cadre de la requalification de la rue du Général Leclerc, le problème de la  

circulation des cyclistes en toute sécurité doit être évalué et être cependant 

compatible avec le gabarit prévu de la voie : deux voies et un site propre pour les 

bus. 

Circulation des piétons 

Le paragraphe (C.3.5.3) sur la sécurité des piétons parait bien peu détaillé au regard 

de lôenjeu. Les expressions ç seront favorisés » et « aménagement » demandent à 

être précisées de manière bien plus détaillé en clarifiant les objectifs de moyens 

notamment 

Cet objectif général doit être développé en concertation avec les habitants. La 
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priorité absolue doit être donnée aux piétons accédant à la gare et aux habitants du 

quartier Sud se rendant ¨ lô®cole et dans les commerces nouvellement cr®®s. 

Réponse de la CAVF : 

La requalification de la Rue du Général Leclerc donne une place importante aux 

piétons avec des trottoirs larges (entre 2,25 m et 3m selon la portion de la voie). 

L'espace situé entre les ouvrages SNCF et la rue du Général de Gaulle est à 

caractère piéton avant tout avec des voitures limitées par une zone 30. Trottoirs et 

chaussées seront à niveau et constitués de faux pavés. La distinction entre la 

chaussée et le trottoir sera marquée par des potelets et le revêtement de la chaussée 

sera homogène avec la place... 

Cet aménagement spécifique permettra une continuité paysagère et piétonne entre 

la place du parvis de la gare et le parc urbain situés de part et d'autre de la voie. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Les informations fournies par la CAVF semblent assurer un cheminement piéton 

en toute sécurité dans la ZAC. 

Mise ¨ disposition dôespaces pour les jeunes adolescents ou les anciens 

Le quartier comporte dans son périmètre immédiat quatre établissements accueillant 

un nombre important dôadolescents. 

Une enqu°te de lôassociation ç Bien vivre dans le quartier de la gare dôErmont-

Eaubonne » fournit les informations suivantes :  

Á Le lycée professionnel Ferdinand Buisson à Ermont scolarise environ 770 

élèves, les 2/3 environ déjeunent sur place à la cantine.  

Le règlement est le même que dans les autres établissements de l'Education 

nationale. Les demi-pensionnaires ne sont pas autorisés à sortir de 

l'établissement même après le repas sauf s'ils n'ont pas cours l'après-midi : 

Un surveillant contrôle les sorties mais les cartes ressemblent beaucoup à 

celles des externes (ce qui va changer l'an prochain !). On peut conclure 

qu'environ 250 élèves ne sont pas dans l'établissement à l'heure du déjeuner 

mais il est difficile d'évaluer ceux qui partent tout de suite, ceux qui restent 

dans le quartier pour manger ou attendre les copains, ceux qui arrivent en 

avance et viennent manger avant de rentrer au lycée. 

 

Á Le CFA situé dans la même rue, 18 rue Ferdinand Buisson qui est un centre 
de formation dôapprentis du b©timent.  
500 apprentis fréquentent l'établissement en rotation sur 3 semaines. 
Environ 150 à 160 jeunes sont présents chaque semaine dont environ 70% 
mangent au CFA. Ce qui fait une cinquantaine dans la rue chaque jour, 
chiffre difficile à évaluer puisque certains sont libres d'entrer et de sortir.  
En effet, dans les années antérieures, ce CFA rendait la cantine obligatoire 
pour garder tout le monde sur place mais depuis la rentrée 2008, le Conseil 
Régional a obligé le CFA, à rendre la cantine non obligatoire pour les 
apprentis majeurs. Donc l'établissement ne garantit la présence en ses 
murs que des apprentis les plus jeunes. 
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Á Le CFA de la Chambre des m®tiers et de lôartisanat du Val dôOise situ® 18 

rue des Bouquinvilles à Eaubonne, centre de formation pour la coiffure, 

lôesth®tique et les m®tiers du commerce   

Les jeunes qui fréquentent le CFA sont salariés donc libres à la pause de 

midi. 

Il y a 900 jeunes en alternance donc environ 350 à 400 certains jours en 

période de pointe. L'établissement propose une cantine que fréquentent 180 

à 190 jeunes ; ce qui fait donc dans la rue 150 à 200 jeunes. La directrice les 

évalue à 100 jeunes en moyenne et précise que l'établissement sensibilise au 

ramassage des ordures occasionnées par ces repas en plein air. 

 

Á Le  C.D.F.A.S situé 60 rue des Bouquinvilles  

Cet établissement reçoit des jeunes en nombre variable et de façon 

irrégulière. Il y a sur place un self qui propose un repas pour 5ú20 mais 

certains préfèrent malgré tout la formule proposée en ville. L'agent 

d'accueil estime à une vingtaine les jeunes qui sortent à l'heure du 

déjeuner et précise bien que ce n'est pas le cas tous les jours. 

II y a donc en période de pointe, environ 250 à 300 jeunes susceptibles d'être dans le 

quartier à l'heure du déjeuner. 

Aujourdôhui de nombreux jeunes de ces ®tablissements se retrouvent ¨ midi dans le 

quartier, achètent leurs sandwichs ou leurs plats préparés et leurs boissons dans les 

points de vente et points chauds existants et sôinstallent dans des endroits souvent 

peu appropriés pour prendre leur repas. 

Il sôagit pour eux, qui sont des adolescents et non plus des enfants, de pouvoir sortir 

un moment du milieu scolaire et profiter dôun espace de libert®. Les responsables 

des établissements sont eux-m°mes conscients de ce besoin. Lôassociation « Bien 

vivre dans le quartier de la gare dôErmont-Eaubonne » a reçu malheureusement à 

plusieurs reprises des doléances de riverains qui se sont plaints de lô®tat dans lequel 

ces adolescents laissaient les endroits o½ ils sô®taient install®s pour leur repas de 

midi. 

Le nouveau quartier disposera dôespaces publics cons®quents. Il ressort de lô®tude du 

dossier, que rien apparemment, nôa ®t® pr®vu en faveur de ces adolescents pourtant 

nombreux, qui semblent avoir été complètement ignorés, alors même que le quartier 

est aussi le leur, puisquôils le fr®quentent quotidiennement.  

Lôassociation « Bien vivre dans le quartier de la gare dôErmont-Eaubonne »sôest 

fixée pour mission de réussir le succès de la réalisation du quartier de la gare. Pour 

elle, il nôest pas envisageable que les jeunes ne sôy sentent pas int®gr®s et aient le 

sentiment quôils en sont rejet®s et comme aujourdôhui, consid¯rent quôils sont 

®trangers ¨ un quartier fait pour dôautres et quôils nôy ont pas leur place. Elle 

souhaite fortement que des espaces adaptés, si possible abrités et qui soient des 

petits lieux de convivialité, puissent être mis à leur disposition pour quôils puissent 

sôy retrouver et y prendre leur repas de midi (lôilot des Bouquinvilles ne devrait pas 

à ce titre être oublié). 

Une telle mesure qui ne devrait pas n®cessiter dôinvestissements tr¯s importants, 

aurait lôavantage dô®viter peut-être des rassemblements sauvages dans des endroits 
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peu adaptés, par exemple dans le hall de la gare où des jeunes se rassemblent 

quelquefois et suscitent des critiques de voyageurs. Il serait alors possible dôexiger 

dôeux une certaine discipline, quôils seraient certainement prêts à accepter, 

notamment en mati¯re de propret®, ce qui est difficilement possible aujourdôhui, 

alors quôils nôont pratiquement pas dôespaces o½ se retrouver. Ce besoin sera 

dôautant plus important si des classes pr®paratoires aux grandes ®coles de commerce 

doivent voir le jour dans le quartier. 

Lôassociation « Bien vivre dans le quartier de la gare dôErmont-Eaubonne » propose 

quôune ®tude soit men®e pour confirmer ou pas le bien fond® et la faisabilit® de la 

proposition et sa mise en îuvre, en concertation entre les ®lus, lôam®nageur, les 

directions des établissements scolaires concernés et les représentants des élèves. 

Des membres du conseil dôadministration de lôassociation « Bien vivre dans le 

quartier de la gare dôErmont-Eaubonne » ont eu les ann®es pass®es, sur dôautres 

sujets, plusieurs contacts, notamment avec la directrice du CFA dôEaubonne. 

Certains, ont par leur profession passée, une très bonne connaissance du milieu 

enseignant. Sôils ont lôaccord des ®lus, ils sont pr°ts ¨ sôengager dans une démarche 

de concertation avec les parties prenantes, dans lô®tude de cette proposition. 

Le projet mentionne la création de logements, de commerces, de locaux d'activité, 

d'espaces verts, mais qu'en est-il des activités sociales et de loisirs à destination des 

adolescents ou des plus anciens ? 

Les 2000 personnes supplémentaires ainsi que les habitants actuels seront très 

intéressés par la présence dans leur quartier de lieux de rencontre ou d'animation 

culturelle afin de créer ou maintenir un tissu social propre à donner une vie à ce 

quartier. Quels sont les projets du maître d'ouvrage et de l'aménageur à ce sujet ? 

Avis du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enqu°teur prend note du besoin dôun espace d®di® aux jeunes en 

particulier durant la pause de midi. Une solution partielle pourrait éventuellement 

°tre trouv®e en synergie avec lôimplantation des classes pr®paratoires sur la ZAC. 

Cependant, la ZAC ne peut pas, à elle seule, concentrer lôensemble des 

®quipements publics (maison pour les jeunes, les anciens,é) n®cessaires aux deux 

communes.   

Quartier du stade Raoul Dautry 

A lôoccasion de lôam®nagement du quartier, le stade Raoul Dautry va se voir 

amputer de 1446 m
2 

pour desservir le futur centre de cardiologie privé, centre qui 

aurait pu trouver sa place dans les nouveaux immeubles. 

La piste dôathl®tisme supprim®e r®pond ¨ un vrai besoin des habitants de pratiquer 

leur entrainement ¨ la course ¨ pied, dôentretenir leur santé. 

Compte tenu des enfants attendus en nombre ¨ lô®cole Jean Jaur¯s, au lyc®e 

Ferdinand Buisson et au collège Jules Ferry, on ne peut que constater que tout ce 

petit monde va devoir se bousculer sur la seule et unique piste restante, entourant la 

surface de football donc impraticable pour les coureurs les jours de match 

(dimanches matins). 

Ce magnifique site sportif fait partie du patrimoine des Ermontois, depuis 1923, qui 
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y sont très attachés toutes générations confondues. 

Ce site a une vraie utilité publique et sôinscrit dans les besoins imm®diats et futurs 

des habitants du quartier. 

Vu le manque dôespaces verts, certains d®plorent le manque dôanticipation sur les 

besoins immédiats et futurs des habitants en activités sportives de proximité. Ce 

choix va ̈  lôinverse des int®r°ts des Ermontois et dôun vrai d®veloppement durable 

de la ville. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Le quartier du stade Raoul Dautry est situ® hors ZAC et nôest donc pas concern® 

par les pr®sentes enqu°tes. Les ®ventuels projets dôam®nagement sont du ressort 

de la commune dôErmont et feront si n®cessaire lôobjet dôune modification ou 

dôune r®vision simplifi®e du PLU de celle-ci. 

Protection de lôhygi¯ne du quartier 

Le quartier est aujourdôhui un important lieu de passage avec lôexistence de la gare 

SNCF et de la gare routi¯re. Demain avec son extension, on peut sôattendre ¨ une 

augmentation du trafic « voyageurs », donc à une fréquentation beaucoup plus 

importante des lieux publics. 

En mati¯re dôhygi¯ne apparemment, seul un strict minimum a été prévu : des 

toilettes réservées aux personnes possédant un "Pass navigo" seront à la disposition 

des usagers de la gare. Lôassociation « Bien vivre dans le quartier de la gare 

dôErmont-Eaubonne » estime cela insuffisant et demande quôen concertation avec 

les riverains du quartier, les élus et les responsables des sociétés de transports 

urbains de la gare routière, des toilettes publiques sécurisées soient installées, dans 

un lieu ¨ d®terminer dôun commun accord. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Compte tenu du développement prévisible du quartier, il ne semble pas incongru 

de demander la mise en place de toilettes publiques qui pourraient être installées 

sur le parvis Nord de la gare et/ou dans le parc urbain. 

Concernant le parvis Sud de la gare, il est clair que lôon ne peut se satisfaire de la 

situation actuelle (toilettes mobiles en box plastic pour les chauffeurs de bus) qui 

en plus dô°tre inesth®tiques, ne répondent pas aux besoins des personnes 

transitant à proximité de la gare. Une solution doit pouvoir être trouvée en 

concertation entre la commune dôErmont et le Conseil G®n®ral du Val dôOise en 

charge de lôam®nagement du parvis Sud et de la gare routi¯re.  

Concernant les toilettes situ®es ¨ lôint®rieur de la gare, on peut comprendre que la 

SNCF souhaite limiter leur utilisation aux seuls usagers de la gare. Cependant, 

sôil sôav¯re que si leur acc¯s ®tait réservé uniquement aux personnes possédant un 

"Pass navigo", il y aurait probablement, dôun point de vue l®gal, rupture dô®galit® 

dans le traitement des usagers. 

Traitement des déchets 

En habitat collectif, le rapport (page 67) précise : « Le syndicat EMERAUDE mène 

actuellement une réflexion sur la mise en place ponctuelle de bornes enterrées dans 
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certaines grandes résidences ». 

En fait, pour le syndicat EMERAUDE la généralisation des bornes enterrées dans le 

collectif est un objectif directement lié à ceux plus globaux fixés par la loi Grenelle 

I. 

Cette politique est mise en îuvre depuis 2008 avec un ®quipement progressif des 

immeubles existants sur le territoire syndical. 

Pour un projet neuf comme celui-ci, il est impératif de prévoir des bornes enterrées 

d¯s le d®part et dôassurer un acc¯s des collecteurs au droit de celles-ci. 

Les petits commerces doivent également être pris en compte pour leurs ordures 

ménagères et les gros cartons. 

Le projet envisagé, particuli¯rement innovant, dôimplantation de bornes enterr®es 

sous les trottoirs pour recueillir les déchets dans le cadre de la ZAC, doit être 

davantage explicité. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Bien que le traitement du tri s®lectif doive en priorit® °tre trait® ¨ lôint®rieur des 

immeubles, il semble tr¯s judicieux, afin dôinciter encore dôavantage les habitants 

à trier leurs ordures en déposant leur verre et leur plastique en sortant de la 

r®sidence, dôimplanter en pied dôimmeuble ¨ la sortie pi®tons de chaque ilot des 

bornes enterr®es sp®cifiques. Elles apparaissent dôailleurs dans les aménagements 

à la charge de la communauté (paragraphe E.4.9.4 ï page 149). 

Pour prendre en  compte les ordures ménagères et les gros cartons des petits 

commerces, il est souhaitable que dès la construction chaque surface commerciale 

int¯gre un local sp®cifique afin dôy assurer le tri sélectif. 

Ecoulement des eaux 

Les données contenues dans le dossier ne semblent pas correspondre aux annonces 

faites lors de la réunion publique de concertation qui a eu lieu à Ermont le 27 avril 

2009 et au cours de laquelle, il a été précisé que le Ru était complètement canalisé, 

ce qui nôappara´t pas explicitement dans le dossier. 

Le captage des eaux de ruissellement souterraines laisse entrevoir des difficultés de 

construction : pompage durant les fondations et cuvelage. Est-ce que les précautions 

utiles sont prévues par les promoteurs pour éviter les dommages que les opérations 

de pompage pourraient causer aux propriétés des riverains (plusieurs cas de 

dommages occasionnés par des opérations similaires ont été constatés les années 

passées dans des quartiers limitrophes). Les surcoûts éventuels ont-ils été réellement 

pris en compte ? 

Il semble ®galement ¨ lôexamen du dossier, que le transport des eaux us®es et des 

eaux pluviales obligera notamment les promoteurs à revoir les diamètres des 

canalisations, à séparer les conduites et à les déplacer en fonction des constructions, 

ce qui ne sera pas certainement, sans engendrer une gêne supplémentaire au niveau 

des travaux. De plus en cas de collecte séparée des eaux pluviales leur réutilisation 

est-elle prévue (arrosage des espaces verts par exemple) ? 

Les mesures faites sur la nappe phréatique, qui est peu profonde, datent de plusieurs 
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ann®es. Rien nôindique que des mesures r®centes aient ®t® effectu®es. 

Il est souhaité que dans le cadre des procédures de référés préventifs envisagées par 

lôam®nageur NEXITY et ses promoteurs, les côtes actuelles soient relevées sur les 

terrains jouxtant la ZAC, estimant quô¨ moyen ou long terme, une mont®e du niveau 

des eaux risque dôoccasionner des inondations dans les jardins et les caves des 

maisons riveraines. Selon également des avis obtenus par ailleurs, ce risque est 

important. 

Concernant le lot destiné à être réalisé en premier (tranche 1), les riverains persistent 

à penser que la présence des nappes phréatiques à une faible profondeur ainsi que 

différentes canalisations est de nature à provoquer une gêne, voire davantage pour 

les habitations voisines. Tous les moyens permettant d'éviter une inondation de ces 

riverains et notamment ceux situés rue Alfred de Musset doivent être étudiés. Un 

drain pourrait être une solution. 

Il est demandé sôil existe un sch®ma dôam®nagement et de gestion des eaux, 

applicable au secteur, et si oui, le souhait dôen prendre connaissance est exprimé. 

Réponse de la CAVF : 

Le rapport reprend les différentes questions formulées lors de la réunion publique 

du 06 juillet 2009 par l'association « Bien Vivre dans le quartier d'Ermont 

Eaubonne ». 

L'aménageur a déjà, au cours de la réunion apporté un certain nombre de 

réponses parmi lesquelles on note que : 

Á La nappe phréatique est effectivement à environ 2 mètres au niveau du 

terrain ; 

Á La surverse correspondait globalement à l'ancien ru traversant les 

propriétés et son radier est situé au niveau affleurant de la nappe. 

Á Il n'y a qu'un seul niveau de sous-sol pour l'ilot 1 qui ne devrait donc pas 

avoir d'influence sur l'écoulement de la nappe. 

Á Bien que la nappe soit bien connue par des relevés piézométriques 

antérieurs, des relevés complémentaires pourraient être envisagés si les 

piézomètres sont encore présents. 

Á La contrepartie de la disparition de la surverse, demandée par le 

SIARE (Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Région 

d'Enghien), est la création de 2 bassins de rétention sur la ZAC et d'une 

gestion des eaux pluviales en surface au niveau du jardin public qui pourra 

être inondable : un bassin sous la placette devant la surface commerciale et 

un deuxième sous le parvis nord de la gare. La construction de ces bassins 

dès le début des travaux n'est pas nécessaire pour le SIARE et est sans 

conséquence pour la ZAC elle-même, mais s'inscrit dans une gestion 

globale des eaux au niveau du bassin hydrologique. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Les ®l®ments hydrog®ologiques de la zone sont largement ®voqu®s dans lô®tude 

dôimpact jointe au dossier (pages 17 à 24). 

Cependant, il faut noter quôil existe une forte incertitude sur le niveau r®el des 

nappes subaffleurantes.  
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De plus, le dossier pr®cise quôaucun des organismes ou personnes contact®es nôa 

pu fournir avec exactitude la période des hautes eaux fréquemment observées sur 

les communes dôErmont et dôEaubonne. 

Hormis les affirmations empiriques données par NEXITY lors de la réunion 

publique du 6 juillet 2009, rien ne prouve que les futures constructions nôaient pas 

dôinfluence sur lô®coulement des nappes. 

Le commissaire enqu°teur sôattachera dans son avis motiv®, ¨ ®valuer les risques 

réels et les mesures préventives à mettre en place dans le cadre de la loi dite 

« Bouchardeau ». 

Nature des sols 

La référence à la nature des sols qui revient dans plusieurs documents du dossier, 

semble montrer sa fragilit® due ¨ sa composition. Pour sôen convaincre, il faut savoir 

que les maisons construites à la fin du 19ème siècle ont un sous sol peu profond. 

Bien que les techniques de construction aient ®volu® et que lôon puisse supposer que 

des études de sols ont été faites, la nature des terrains ne sera certainement pas sans 

poser quelques difficultés. Les riverains voudraient être rassurés, en ayant 

notamment la possibilit® dôobtenir tout document utile sur ce point. 

Avis du commissaire enquêteur : 

La nature des sols est largement d®crite dans lô®tude dôimpact jointe au dossier 

(pages 13 à 17). Pour des informations complémentaires, les riverains se 

référeront à la carte g®ologique de lôIsle-Adam au 1/50000
ème

 : rapport 

géotechnique de la société SEFIA de 2006.   

Nuisances sonores 

Un chapitre décrit les mesures de bruit et son impact sur les constructions existantes 

et à venir. Sur les constructions existantes et sur la base des calculs prévisionnels 

effectu®s, le diff®rentiel sera inf®rieur ¨ 2db et il est indiqu®, quôen cons®quence, 

aucune mesure ne sera effectu®e. Lôassociation « Bien vivre dans le quartier de la 

gare dôErmont-Eaubonne » demande quôune ®tude acoustique soit effectuée avec des 

relev®s au fur et ¨ mesure de lôavancement des travaux pour confirmer la pertinence 

du calcul théorique. 

Pour r®duire lôimpact sonore de la rue du G®n®ral Leclerc r®nov®e, il convient 

dôutiliser un rev°tement de chauss®e performant.  

Avis du commissaire enquêteur : 

Il faut tout dôabord rappel® que lôarticle L571-9 du Code de lôEnvironnement 

précise : 

« I. - La conception, l'étude et la réalisation des aménagements et des 

infrastructures de transports terrestres prennent en compte les nuisances 

sonores que la réalisation ou l'utilisation de ces aménagements et 

infrastructures provoquent à leurs abords. 

II. - Des décrets en Conseil d'Etat précisent les prescriptions applicables : 

1° Aux infrastructures nouvelles ; 

2° Aux modifications ou transformations significatives d'infrastructures 

existantes ; 
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3° Aux transports guidés et, en particulier, aux infrastructures destinées à 

accueillir les trains à grande vitesse ; 

4° Aux chantiers. 

III. - Le dossier de demande d'autorisation des travaux relatifs à ces 

aménagements et infrastructures, soumis à enquête publique, comporte les 

mesures envisagées pour supprimer ou réduire les conséquences 

dommageables des nuisances sonores. ». 

Dans le cadre du réaménagement de la RD 909 (rue du Général Leclerc) cet 

article sôapplique tant pour les b©timents nouvellement construits, que pour les 

constructions existantes. 

Bien que la modélisation montre un différentiel prévisionnel inférieur à 2db, il 

conviendra, une fois le réaménagement de la RD 909 réalisé mais également une 

fois lôensemble des immeubles de la ZAC de cette zone construit (pour prendre en 

compte les éventuels effets connexes comme la r®verb®ration ou lôeffet tunnel), 

dôeffectuer des mesures des niveaux de bruits r®els et dô®ventuellement prendre 

des mesures correctives, comme lôisolation en fa­ade (ouvrants), par exemple.  

Enfin toutes mesures visant à réduire lôimpact sonore de la rue du G®n®ral 

Leclerc r®nov®e, comme lôutilisation dôun rev°tement de chauss®e performant, 

doivent être envisagées.  

Travaux et phase chantier 

Nombreux sont ceux qui sôinqui¯tent du respect du calendrier des travaux (respect 

du phasage) et sô®tonnent que la tranche sur les Bouquinvilles ne soit pas lanc®e en 

m°me temps que la tranche 1 alors que dôune part la CAVF a la ma´trise fonci¯re du 

terrain ¨ travers la commune dôEaubonne et que le projet a d®j¨ pris plus de 18 mois 

de retard. Ce phasage est très optimiste, compte tenu du marasme actuel. Et on peut 

sô®tonner quô¨ aucun moment dans le dossier de DUP, on ne parle de lôeffet de la 

crise que nous traversons, sur ce grand projet dôam®nagement.  

Durant les travaux, tout doit être mis en îuvre pour assurer la s®curit® des pi®tons et 

des cyclistes et la tranquillité des riverains.  

Pour une appropriation du projet par les riverains, il faudrait mettre en place un 

accompagnement quotidien des résidents actuels : Tout doit être fait pour limiter les 

nuisances li®es aux contraintes techniques et autres (bruit, circulation,é) et pour 

aider à leur acceptation. Il faut dans ce projet avoir le souci de préserver le lien 

social, voire le renforcer, en proposant des possibilités de dialogues et dô®coute ¨ 

travers par exemple une boutique dôinformation et un r®seau dô®coute. Bref, il faut 

mettre en place une interface suffisante qui regroupe résidents concernés, décideurs, 

mouvements associatifs, responsables de lôinformation et polices nationales et 

municipales.  

La mise en place dôun cahier de propositions, plut¹t que de dol®ances, et un 

répondeur téléphonique pour les éventuelles difficultés seraient un plus en terme de 

communication. 

En conclusion, il faut pouvoir mettre des mots sur les émotions ou les craintes avant 

de pouvoir organiser des réunions abordant les problèmes décantés. Tout cela afin 

dôaccompagner et de ç sécuriser » les anciens résidents, tout en préparant une 

atmosph¯re propice ¨ lôaccueil des nouveaux habitants, dans un quartier rénové, 
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quôil est encore difficile dôimaginer mais quôil faut construire avec eux. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Il est indéniable que le projet a déjà pris plus de 18 mois de retard. Mais celui-ci 

est dôavantage li® ¨ des d®lais administratifs quô¨ une volonté délibérée de la 

CAVF et/ou de NEXITY. On peut dôailleurs constater que tout a ®t® mis en îuvre 

par la CAVF pour sôassurer la ma´trise fonci¯re des terrains de la tranche 1, y 

compris le fait de finaliser le rachat des deux pavillons sis rue du Professeur 

Dastre, ¨ un prix sup®rieur ¨ celui des domaines (surco¾t dôenviron 10% mais 

sensiblement ®quivalent ¨ lôindemnit® de remploi en cas de DUP).    

Un démarrage rapide de la tranche 2 comprenant lôilot des Bouquinvilles, mais 

surtout les premiers b©timents dôactivit®s sur lôilot Dautry, aurait de nombreux 

avantages : réduire la charge financière supportée par la CAVF pour le portage 

foncier (la CAVF étant déjà propriétaire des terrains concernés), démontrer aux 

sceptiques quôil existe une r®elle attractivit® de ce quartier de la gare dôErmont-

Eaubonne en termes dôactivit®s, rattraper partiellement le retard pris dans ce 

projet, et enfin montrer que lôam®nageur est bien d®cid® ¨ mener lôensemble de la 

ZAC à son terme. 

La sécurité des piétons, des cyclistes et de tous comme les élèves du groupe 

scolaire Jean Jaurès doit être la préoccupation permanente des intervenants lors 

de la conduite des chantiers. 

En tout premier lieu, il convient de noter la qualité de la concertation mise en 

place depuis de nombreuses années dans le cadre de la définition du projet.  

Bien entendu celle-ci ne doit pas cesser avec la mise en chantier du projet, bien au 

contraire. 

Les propositions faites, pour une appropriation du projet par les riverains 

(accompagnement quotidien des r®sidents actuels, boutique dôinformation, réseau 

dô®coute d®di®, interface entre résidents concernés, décideurs, mouvements 

associatifs, responsables de lôinformation et polices nationales et municipales et  

enfin mise en place dôun cahier de propositions et dôun r®pondeur t®l®phonique 

pour les éventuelles difficultés), doivent être étudiées avec le plus grand intérêt. 

4.2.  Observations concernant lôenqu°te parcellaire 

Parcelle AI 4 ï N° au plan 1 ï Monsieur Jean-Pierre BOT 

La loi ®tant ce quôelle est, je ne mettrais pas en cause lôenqu°te dite ç dôutilit® 

publique », mais de son utilité puisque les deux tiers de la surface concernée que se 

soit pour lôensemble ou pour le triangle ç Dautry » qui nous concerne, sont déjà 

acquis soit par le Maire, soit par la CAVF (entit® que je nôai jamais pu contacter).  

Il sôav¯re in®luctable que le projet, sous cette forme ou une autre aboutira ¨ notre 

exclusion du quartier de la gare : Notre quartier ! 

Je parle dôexclusion, car le prix qui nous est propos® pour notre pavillon (360.000 

úuros) et le fait de construire des immeubles dans ce secteur, ne nous permet pas de 

retrouver un pavillon semblable dans le quartier, ou même dans un quartier similaire 

aux alentours : 300 mètres de la gare (directions gare du Nord, Saint-Lazare, RER C, 

Pontoise, etc.) et des commerces qui eux de toutes façons, si ont en croit Le Parisien 
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des 28 et 29 avril 2009, ne sont pas prêts de revenir (« pour ne pas faire de 

concurrence à ceux du centre-villeé »). 

Nous avons cherché vers Cernay, Ermont-Halte, Saint-Prix et Sannois, partout 

pareil, peu de disponibilit® et pas ¨ moins de 440.000 úuros (m°me apr¯s la baisse 

supposée) !!!  

Pourquoi une telle diff®rence avec le prix propos® et ce malgr® lô®loignement vis-à-

vis de ce centre névralgique pour les futurs biens recherchés. 

Que penser dôune telle proposition financi¯re qui ne nous permet pas de retrouver ce 

que nous avons. 

Je nôinsisterais pas non plus sur le pr®judice moral que cela repr®sente de savoir que 

nous allons perdre ce que nous avons eu tant de mal à acquérir, ni le stress et le 

préjudice physique que nous subissons avec mon épouse, depuis des années. 

En effet, lôextension de la ZAC Raoul Dautry (camoufl®e dans la DUP globale 

aujourdôhui) et les tentatives de rachat de la part de la Mairie depuis 20 ans, nous a 

fortement perturbés. 

Que dire du projet ? Il ne nous concerne pas puisque nous devons quitter le quartier, 

sauf de partir dôun pavillon pour un appartement (avec charges) que nous aurions du 

mal à acquérir compte tenu du prix (pour une même surface habitable). 

Dôapr¯s les brochures de la CAVF ou les journaux, soit 3300 ¨ 3900 ú le m2 : Faites 

le calcul. 

Je ne sais pas ce que veulent tous ceux qui sont rest®s jusquô¨ maintenant. Mais pour 

nous, côest de rester le plus longtemps possible, dô°tre pay®s le juste prix, dô°tre 

indemnis®s de tous ces d®boires et surtout de retrouver lô®quivalent dans un quartier 

similaire. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur prend note des difficultés rencontrées par le 

propriétaire en raison des incertitudes liées à une éventuelle expropriation depuis 

plus de 20 ans (extension de la ZAC Raoul Dautry, multiples tentatives de rachat à 

lôamiable par la commune et projet de la ZAC actuelle, depuis 2001). 

Il constate également que le propri®taire ne sôoppose pas formellement ¨ 

lôexpropriation de son bien compte tenu du contexte dans la zone Raoul Dautry, 

mais conteste principalement le niveau dôindemnisation propos® par la CAVF via 

le cabinet conseil « Assistance Foncière », vis-à-vis dôun bien ®quivalent dans le 

quartier. 

Il sôattachera dans son avis motiv® ¨ prendre en compte au mieux les souhaits du 

propriétaire : maintien dans les lieux le plus longtemps possible, indemnisation 

juste de son bien et des déboires subis et relogement dans un bien équivalent dans 

un quartier similaire.  

Parcelle AI 11 ï N° au plan 3 ï Monsieur Guy ABRAS ï Monsieur Pascal 

ABRAS ï Madame Marie-Christine SERAYET ï 98 rue Raoul Dautry 

Monsieur Guy ABRAS actuellement dans sa 84
e
 année, habite dans cette propriété 

depuis 1948, date de son mariage. Il y a vécu avec la menace régulière à partir de 1957 
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d'une évolution du quartier liée à des projets d'extension de l'emprise de la SNCF. Il a 

malgré tout procédé à l'entretien régulier des extérieurs et intérieurs (ravalements, 

toitures, intérieurs, dépendances), lui-même occupant l'appartement du rez-de-

chaussée (composé d'une cuisine équipée, d'une salle à manger, d'un salon, de deux 

chambres, coin toilette et WC) d'une part et ses parents d'abord puis son fils, 

Monsieur Pascal ABRAS et sa famille ensuite et jusqu'en 1998 occupant 

l'appartement du 1
er
/2

e
 étage (composé d'une entrée séparée, d'une cuisine équipée, 

d'une salle à manger-salon, de 3 chambres et d'un cabinet de douche/WC), d'autre 

part, le tout sur un terrain de 523m
2 
doté d'un grand hangar et d'un garage. 

Après le départ de son fils et envisageant de louer l'appartement de l'étage pour 

s'assurer un complément de revenu, la famille avait décidé de procéder à un 

rafraîchissement de l'ensemble (extérieur et intérieur) lorsque le démarrage pour fin 

2002 des travaux de la gare SNCF et de la gare routière ainsi que le fait que la 

commune d'Ermont entendait bien en profiter pour « faire revivre le quartier » (qui 

vivait très bien avant les rumeurs d'expropriations....) ont été portés à la connaissance 

des habitants d'abord par le bouche à oreille puis confirmés par une lettre de 

Monsieur Hugues PORTELLI datée du 19 juin 2001. Il était d'ailleurs précisé « Dans 

le court terme, la commune et la communauté de communes se lanceront dans le strict 

nécessaire en terme d'acquisitions immobilières : abords immédiats de la gare, triangle 

rue des Bornes/rue Raoul Dautry pour achever la ZAC Raoul Dautry. » Et il était 

ajouté : « Cela signifie que dans les années à venir (2001-2006), aucune opération 

immobilière d'envergure n'est envisagée et que les cessions de locaux commerciaux 

sont possibles » (la possibilité de céder des locaux non commerciaux n'était donc pas 

évoquée, et il était clair que des opérations d'envergure pourraient voir le jour après 

2006, ce qui s'est produit par la suite). 

Les Domaines entreprenaient, le 18 juin 2002, une visite de la propriété puis SARL 

Foncière le 23 Janvier 2006, pour terminer par les Domaines dernièrement et en date du 

12 juin 2009. 

Dans ce contexte il devenait hasardeux de procéder à des travaux d'entretien 

importants. Et depuis le temps a passé et l'unique occupant de la maison a vécu dans un 

environnement bien préservé pour ce qui est de l'appartement du rez-de-chaussée qu'il 

occupe et du jardin et vieillissant pour ce qui est de l'appartement du l
er
/2

ème
 étage et de 

son accès compte tenu de l'impossibilité de le rénover et de le louer dans le contexte. 

Aujourd'hui et alors que le processus s'accélère, nous ne pouvons que confirmer notre 

réponse du 8 Août 2007, aux propositions du Cabinet Assistance Foncière du 4 Juillet 

2007, au prix 320.000 Euros. Cette proposition ne prend pas en compte la surface du 

terrain (523m2), les volumes et surfaces du bien et de ses dépendances métrés par 

Assistance Foncière lors de sa visite du 23 Janvier 2006, ni sa localisation tout près de 

la gare d'Ermont-Eaubonne, alors même que les estimations que nous avions fait faire 

en 2006 ressortaient à un minimum de 400.000 Euros pour le bien en l'état et après 

déduction des « moins-values » possibles liées au projet d'évolution du quartier. 

Monsieur Guy ABRAS ne veut pas quitter la maison dans laquelle il a vécu pendant 60 

ans : il y a sa vie et ses souvenirs, (les différents visiteurs des Domaines et du cabinet 

privé Assistance Foncière en sont témoins) et lui demander de surcroît de la quitter en 

lui donnant le sentiment qu'il n'est pas indemnisé au juste prix, dépasse le champ du 

possible alors qu'il vit depuis de longues années avec cette perspective, difficile pour 
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lui, d'avoir un jour à quitter sa maison. L'angoisse que ce projet « serpent de mer » a 

engendré pour lui pendant ces longues années devient chaque jour plus pesante et le 

préjudice de moins en moins supportable. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur prend note des difficultés rencontrées par le 

propriétaire en raison des incertitudes liées à une éventuelle expropriation depuis 

1957 (extension de lôemprise SNCF, extension de la ZAC Raoul Dautry, multiples 

tentatives de rachat ¨ lôamiable par la commune et projet de la ZAC actuelle 

depuis 2001). Les principaux impacts de cette situation ont été de ne pas engager 

des travaux dôentretien importants et de lôimpossibilit® dans ces conditions de 

mettre ¨ la location lôappartement du 1
er

/2
ème

 étage, dôo½ une perte de revenus.  

Il prend note également de la situation particulière de monsieur ABRAS qui est 

une personne relativement âgée (84 ans), très attachée sentimentalement à sa 

maison. 

Il constate ®galement que le propri®taire ne sôoppose pas formellement ¨ 

lôexpropriation de son bien compte tenu du contexte dans la zone Raoul Dautry, 

mais conteste principalement le niveau dôindemnisation propos® par la CAVF via 

le cabinet conseil « Assistance Foncière », vis-à-vis dôun bien ®quivalent dans le 

quartier. 

Il sôattachera dans son avis motiv® ¨ prendre en compte au mieux les souhaits du 

propriétaire : maintien dans les lieux le plus longtemps possible, indemnisation 

juste de son bien et des déboires subis.  

Parcelle AI 13 ï N° au plan 11 ï Madame Michèle VANDECASTEELE ï 2 rue des 

Bornes 

J'ai pris connaissance de l'arrêté de Monsieur le Préfet du Val d'Oise en date du 19 

mai 2009, prescrivant l'ouverture des enquêtes d'utilité publique et de parcellaire 

dans le cadre du projet d'aménagement de la Gare d'Ermont-Eaubonne. 

Propriétaire et occupant d'un pavillon situé dans l'îlot Dautry, je m'interroge sur le 

bien fondé de l'opération telle qu'elle est présentée, tant dans les documents 

accessibles sur le site de la Communauté d'Agglomération « Val et Forêt », que lors 

de la réunion d'information tenue à l'Arche à Ermont le 6 juillet dernier. 

Le document de Val et Forêt prévoit de consacrer l'îlot Dautry : 

¶ A une éventuelle extension du stade, ce qui semble impossible puisque ces 

deux zones ne sont pas limitrophes. 

¶ Ou à une implantation d'activités, ce qui semble irréaliste dans le contexte de 

l'importante offre de locaux d'activités vacants à proximité. 

Lors de la réunion d'information, cette implantation d'activités était également 

retenue. 

Dès 1987, la création de la ZAC Louis Armand, où est située la clinique Claude 

Bernard, devait accueillir pépinière d'entreprises et surfaces de bureaux. Des 

extensions de cette ZAC étaient déjà évoquées, gelant de fait tout projet de travaux à 

l'initiative des propriétaires riverains. 

Or, une partie de cette zone a été consacrée à l'habitation en raison du manque 
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d'attraction pour les entreprises. 

Il apparaît peu opportun de maintenir, cet îlot Dautry dans le périmètre des enquêtes 

publiques car les habitants, s'ils sont expropriés pour une implantation hypothétique 

d'activités tertiaires, ne seront très probablement pas en mesure de retrouver un 

logement présentant les mêmes caractéristiques (agrément, proximité des transports 

en commun, des commerces, superficie des terrains...). 

L'intérêt général qui doit être la règle en matière d'expropriation, ne l'emporte pas 

dans ce projet sur les intérêts des propriétaires privés concernés. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur prend note des difficultés rencontrées par le 

propriétaire en raison des incertitudes liées à une éventuelle expropriation depuis 

1987 (extension de la ZAC Raoul Dautry, multiples tentatives de rachat à 

lôamiable par la commune et projet de la ZAC actuelle depuis 2001). Le principal 

impact de cette situation a ®t® de ne pas engager des travaux dôentretien 

importants. 

Il constate également que le propriétaire sôoppose formellement ¨ lôexpropriation 

de son bien compte tenu du contexte dans la zone Raoul Dautry. En effet, à son 

sens, la cr®ation dôactivit®s dans cette zone ne semble pas pertinente puisque 

précédemment des activités ont déjà été remplacées par de lôhabitation, faute de 

demande. 

Parcelle AH 189 ï N° au plan 57 ï Monsieur Nacer SMAALI ï 252-256 rue du 

Général Leclerc (lots 3,6 et 12 représentants 150/ 000
èmes

) 

Monsieur Nacer SMAALI sôoppose ¨ la cessibilit® de son bien sis au 252-256 rue du 

Général Leclerc, dôune part en raison du montant d®risoire proposé pour son 

appartement par le Cabinet Assistance Foncière contre lequel il compte déposé 

plainte pour escroquerie et usurpation de qualit® et dôautre part en raison de 

lôattitude de la Communauté dôAgglom®ration « Val et Forêt » qui laisse 

volontairement se d®grader lóimmeuble, sis au 252-256 rue du Général Leclerc  et 

quôil aurait assign® au Tribunal dôInstance de Montmorency.  

Les principaux reproches faits ̈ la Communaut® dôAgglom®ration « Val et Forêt » 

sont de bloquer la proc®dure dôexpropriation en refusant de lôentamer officiellement 

et de laisser se d®grader volontairement lôimmeuble pour le forcer ¨ vendre. 

Il pr®cise quôil subit les pr®judices suivants :  

¶ Dégâts des eaux dans son appartement à cause de la fenêtre toujours ouverte, au 

deuxième étage (la peinture du salon notamment). 

¶ Quinze jours sans chauffage dans l'appartement et dysfonctionnement de 

l'éclairage dans la cage d'escalier et la cave, qui dure jusqu'à maintenant. 

¶ Les saletés et le stationnement illégal des véhicules dans la cour. Alors que 

celle-ci est une partie commune, qui est aussi - en partie - la propriété de M. 

SMAALI . 

¶ L'appartement de M. SMAALI  est mis en péril par la dégradation de la toiture. 

¶ L'introduction des squatters, de drogués et autres... a installé dans l'immeuble 
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un climat d'insécurité permanent. 

Il compte obtenir de la part du Tribunal dôInstance de Montmorency, la 

condamnation de la Communaut® dôAgglom®ration « Val et Forêt » sur les points 

suivants : 

¶ Obligation sous astreinte de 200 euros par jour dôentamer officiellement la 
proc®dure dôexpropriation. 

¶ Obligation de résoudre sous astreinte de 300 euros par jour et pour chacun 

dôentre eux, les probl¯mes suivants : 

ü Mettre une porte anti-squat sur le palier du premier étage afin 

d'empêcher les squatters, les drogués et autres... d'accéder à la terrasse. 

ü Placer une fermeture efficace à la grande fenêtre du grenier, donnant 

sur la cour. 

ü  Fermer la fenêtre du deuxième étage afin de stopper les dégâts des eaux 

chez M. SMAALI. 

ü Réparer toutes les tuiles du toit : Source de mise en péril de tout le 

bâtiment. 

ü Réparer les dégradations de l'installation électrique de la cage 

d'escalier et la cave de M. SMAALI, de façon que l'électricité y 

fonctionne normalement. 

ü Nettoyer la cour. Car les saletés qui s'y sont installées sont dues à la 

négligence de « Val et Forêt ». 

Il est cependant près à vendre son bien aux trois conditions cumulatives suivantes : 

1. Fourniture, ¨ titre compensatoire, dôune maison de même superficie et 

surtout au même endroit puisque de nouvelles maisons vont y être 

construites. 

2. Versement dôune somme de 150 000 ú. 

3. Reversement ¨ son profit des honoraires ¨ percevoir par lôorganisme agissant 
comme intermédiaire. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enqu°teur note que Monsieur Nacer SMAALI sôoppose ¨ la 

cessibilité de son bien sis au 252-256 rue du G®n®ral Leclerc, dôune part en raison 

du montant dérisoire proposé pour son appartement par le Cabinet « Assistance 

Foncière » et dôautre part en raison de lôattitude de la Communaut® 

dôAgglom®ration ç Val et Forêt » qui laisse volontairement se dégrader 

lóimmeuble sis au 252-256 rue du Général Leclerc. 

Il rappelle que bien ®videment, il nôa pas vocation ¨ se substituer au Tribunal 

dôInstance de Montmorency. Il doit également constater que les éléments versés 

au registre dôenqu°te ne sont pas les documents officiels dôassignation puisquôils 

ne comportent ni signature, ni num®ro dôenregistrement. 

Cependant dans le cadre de la DUP, il lui appartient dô®tablir si le pr®judice subi 

par Monsieur Nacer SMAALI est disproportionn® au regard de lôutilit® publique 

du projet. 

Concernant le reproche fait ¨ la Communaut® dôAgglom®ration ç Val et Forêt » 

de bloquer la proc®dure dôexpropriation en refusant de lôentamer officiellement, le 
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commissaire enquêteur ne peut que constater que justement la procédure de 

D®claration dôUtilit® Publique vise ¨ entamer officiellement la proc®dure 

dôexpropriation. 

Concernant la d®gradation de lóimmeuble sis au 252-256 rue du Général Leclerc, 

il faut constater quô¨ ce jour il nôy a pas dôarr°t® de p®ril pris par la commune 

dôErmont pour cet immeuble et de rappeler lôarticle 3 de la Loi n°65-557 du 10 

juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis qui dispose : 

« Sont communes les parties des bâtiments et des terrains affectées à l'usage ou 

à l'utilité de tous les copropriétaires ou de plusieurs d'entre eux. 

Dans le silence ou la contradiction des titres, sont réputées parties communes : 

- le sol, les cours, les parcs et jardins, les voies d'accès ; 

- le gros îuvre des bâtiments, les éléments d'équipement commun, y 

compris les parties de canalisations y afférentes qui traversent des 

locaux privatifs ; 

- les coffres, gaines et têtes de cheminées ; 

- les locaux des services communs ; 

- les passages et corridors. ». 

 A ce titre, le commissaire enquêteur ne peut que constater que les travaux 

suivants sont à la charge de la copropriété et non de la CAVF seule : 

ü Réparation de toutes les tuiles du toit.  

ü Réparation des dégradations de l'installation électrique de la cage 

d'escalier et des caves, de façon que l'électricité y fonctionne 

normalement. 

ü Nettoyage la cour.  

En revanche, il me semble de la responsabilité de la CAVF de gérer ses 

appartements inoccupés en «bon père de famille » afin de ne pas faire subir aux 

autres copropriétaires des préjudices dans la jouissance de leur bien (dégâts des 

eaux, squatters,é)   

Enfin concernant les compensations cumulatives demandées par M. SMAALI 

(Fourniture, à titre compensatoire, dôune maison de m°me superficie, versement 

dôune somme de 150 000 ú et reversement ¨ son profit des honoraires ¨ percevoir 

par lôorganisme agissant comme intermédiaire), le commissaire enquêteur ne peut 

que consid®rer quôelles semblent totalement disproportionnées au regard des 

®valuations faites par les domaines (2800 ú du m
2
). 

Parcelle AH 179 ï N° au plan 61 ï ICF La Sablière ï 236 rue du Général 

Leclerc  

Cette parcelle d'environ 745m
2
 est support à un ensemble immobilier à usage de bureaux 

acquis pas notre société par un acte dôacquisition du 15 janvier 1994 joint. Depuis, nous 

y avons effectués des travaux conséquents afin d'y établir notre Agence sur le 

Département du Val d'Oise dont le récapitulatif et les montants associés sont joints. 

Cette Agence constitue un élément important dans le fonctionnement de notre activité 

courante en relation avec notre patrimoine sur ce département. 

ICF La Sablière y possède actuellement 2176 logements dont 688 sur les seules 

communes d'Ermont et d'Eaubonne. Cette structure a vocation à répondre plus encore 
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aux besoins de nos locataires et servir à la gestion quotidienne de notre patrimoine de 

l'ensemble du Département. 

Dans ce contexte, l'expropriation de notre ensemble immobilier ne peut s'imaginer 

qu'après la relocalisation de nos bureaux dans le périmètre immédiat de la Gare 

d'Ermont-Eaubonne. Des discussions sont actuellement en cours avec la Ville d'Ermont 

et l'opérateur NEXITY « Ville et Projets » afin de viser cet objectif. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enqu°teur prend note que lôICF La Sabli¯re ne sôoppose pas à 

lô'expropriation de son ensemble immobilier. Mais que celle-ci ne peut s'imaginer 

qu'après la relocalisation de ses bureaux dans le périmètre immédiat de la Gare 

d'Ermont-Eaubonne.  

4.3.  Observations concernant la mise en compatibilit® du PLU dôErmont 

NEANT 

4.4.  Observations concernant la mise en compatibilit® du PLU dôEaubonne 

NEANT 

 

 

 Jean-François BIECHLER ,  

 Commissaire enquêteur 
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Mesures de publicité concernant la D®claration dôUtilit® Publique (DUP) 

Les mesures de publicité pr®vues pour lôenqu°te concernant la D®claration dôUtilit® Publique 

(publication de lôarr°t® dôouverture dôenqu°te dans deux journaux ¨ couverture r®gionale, 

affichage de lôarr°t® dôenqu°te sur les panneaux administratifs) ont été conformes à celles 

prévues par la réglementation.  

Elles ont ®t® compl®t®es par la publication par la Communaut® dôAgglom®ration ç Val et 

Forêt », dôun dossier sp®cial sur lôam®nagement du quartier de la gare dôErmont-Eaubonne 

comportant une présentation de la première phase et des informations sur les enquêtes 

publiques, dans son mensuel « La feuille » (édition de juillet 2009) et par un affichage sur les 

différents sites du projet. 

De plus lôensemble des informations (ouverture de lôenqu°te, prolongation de lôenqu°te et 

tenue dôune réunion publique) ont été mis en ligne sur les sites de la Communauté 

dôAgglom®ration ç Val et Forêt »  (www.valetforet.org), dôErmont (www.ville-ermont.fr) et 

dôEaubonne (www.eaubonne.fr). 

Conclusion partielle sur les mesures de publicit® concernant la D®claration dôUtilit® 

Publique (DUP) 

Les mesures de publicité et dôinformation de la population mises en îuvre ont permis ¨ 

chacun de sôexprimer sur lôutilit® publique de ce projet. 

Evaluation de lôutilit® publique du projet 

A lôoccasion de la nouvelle desserte Ermont-Eaubonne/Saint-Lazare, la Communauté 

dôAgglom®ration « Val et Forêt » a souhait® saisir lôopportunit® de r®am®nager lôensemble de 

ce secteur vieillissant et mal adapté aux besoins actuels et de faire bénéficier le quartier de la 

gare des atouts de cette nouvelle accessibilité. Il sôagit de transformer ce quartier en un lieu de 

vie agr®able et fonctionnel dot® de logements, de commerces, de locaux dôactivit®s, 

dô®quipements et dôespaces verts. 

Le projet se situe ¨ cheval sur les communes dôErmont et dôEaubonne, de part et dôautre de la 

gare multimodale dôErmont/Eaubonne et ainsi quôun axe routier Nord/Sud central important 

constitué par la rue du Général Leclerc.  

Le périmètre de la ZAC du quartier de la Gare Ermont-Eaubonne sô®tend sur environ 

5.5 hectares. Il englobe un tissu bâti de petits collectifs et de pavillons le long de la rue du 

Général Leclerc - RD 909, avec de nombreux commerces en rez-de-chauss®e dôimmeubles. 

Au Sud de la Gare, le périmètre de la future Z.A.C. comprend des espaces dôactivit®s et 

dôautres réservés au stationnement. 

La trame parcellaire actuelle du quartier montre une organisation totalement déstructurée et le 

bâti est ancien et fortement dégradé. Les troubles liés à la circulation intense, les rues étroites, 

la pression foncière insuffisante ne permettent pas de générer un renouvellement spontané. 

Les communes qui composent le paysage de la CAVF sont très urbanisées et disposent de peu 

de réserves foncières. Ainsi, peu de logements ont été construits sur le territoire depuis 2002.  

Le marché immobilier est très tendu, ce qui ne facilite pas les parcours résidentiels sur le 

territoire. Les prix en accession sont en hausse, la vacance est quasi nulle tandis que lôoffre est 

très faible notamment pour les appartements de grande taille et de prix intermédiaire. La 

rotation dans le parc social est très faible, et les transactions diminuent dans le parc ancien.  

http://www.valetforet.org/
http://www.ville-ermont.fr/
http://www.eaubonne.fr/
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Concernant lôaccession ¨ la propri®t® ¨ prix ma´tris®s (ou ç accession sociale »), seul le projet 

de la ZAC proposera une offre réservée à une accession à prix maîtrisés. 

Le quartier de la gare manque notablement dôespaces publics et de lieux permettant de donner 

une véritable identité au quartier.  

Le projet intègre un parc urbain, une placette devant la future moyenne surface, et un parvis 

situé au Nord de la gare, augmentant sensiblement les espaces publics dans le quartier. 

Val-et-For°t souffre dôune p®nurie importante de foncier ¨ vocation ®conomique et son offre 

immobilière est très largement insuffisante pour faire face aux demandes des entreprises.  

Dans un contexte urbain tr¯s tendu pour lôactivit® ®conomique, le quartier de la gare 

dôErmont-Eaubonne constitue un projet majeur pour le développement économique du 

territoire 

La rue du Général Leclerc, voie historique, inscrite dans la géographie du territoire au creux 

des coteaux de Montmorency et de Sannois. Côest lôaxe nord / sud majeur, point de passage 

autour duquel sôest structur® un faubourg et le quartier.  

Avec lôaugmentation du trafic, la structure urbaine actuelle ne convient plus, ni aux fonctions 

commerciales (étroitesse de la route, inadaptation du bâti), ni aux fonctions de circulation 

Afin de remédier à un fonctionnement circulatoire mal adapté aux besoins actuels en termes 

de déplacement, un réaménagement de la RD 909 depuis les voies SNCF jusquôau carrefour 

avec la Chaussée Jules César est prévu dans le projet. Il prévoit, un élargissement de la voie, 

des trottoirs et des stationnements repens®s, ainsi quôun tron­on de voie de bus en site propre 

pour une meilleure fluidité des échanges ainsi quôun meilleur partage de lôespace pour les 

différents usagers. 

La maitrise dôouvrage de cette op®ration men®e parall¯lement ¨ lôop®ration dôam®nagement 

de la ZAC est d®l®gu®e ¨ la CAVF par le Conseil G®n®ral du Val dôOise. 

Conclusion partielle sur lôutilit® publique : 

Lôutilit® publique de ce projet visant ̈  lôam®nagement du quartier de la Gare dôErmont-

Eaubonne sur le territoire des communes dôErmont et dôEaubonne, par la Communaut® 

dôAgglom®ration ç Val et Forêt » et la requalification de la rue du Général Leclerc (RD 

909) est donc indéniable. 

Evaluation du préjudice subi par les propriétaires 

En premier lieu, il faut noter que se sont principalement les propriétaires possédant des 

pavillons situ®s sur lôilot Dautry et en particulier ceux des parcelles AI 4, AI 11 et AI 13 qui 

se sont exprim®s lors de lôenqu°te, qui pourraient subir un pr®judice disproportionn®.  

En effet, pour les immeubles situés au Nord de la Gare, hormis la propriété sis au 1 rue 

Condorcet et lôimmeuble de lôICF La Sabli¯re, il faut remarquer que ceux-ci sont dôune part 

fortement d®grad®s et dôautre part appartiennent d®j¨ totalement ou partiellement ¨ la 

Communaut® dôAgglom®ration ç Val et Forêt ». Pour nombre de ces propri®taires, côest la 

remise en ®tat de lôimmeuble au regard de la valeur de leur bien qui serait disproportionn®e, 

en particulier pour lôimmeuble sis au 252-256 rue du Général Leclerc.  

Pour les propri®t®s situ®es sur lôilot Raoul Dautry, en préalable, il convient de noter les 

difficultés rencontrées par leurs propriétaires en raison des incertitudes liées à une éventuelle 
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expropriation depuis plus de 20 ans (extension de la ZAC Raoul Dautry, multiples tentatives 

de rachat ¨ lôamiable par la commune et projet de la ZAC actuelle depuis 2001). 

Pour la plupart, ils ne sôopposent pas formellement ¨ lôexpropriation de leur bien compte tenu 

du contexte dans la zone Raoul Dautry, mais contestent principalement le niveau 

dôindemnisation propos® par la CAVF via le cabinet conseil ç Assistance Foncière » vis-à-vis 

dôun bien ®quivalent dans le quartier. 

Pour une majorité, leur propriété est située sur lôilot A2 du site Raoul Dautry inscrit dans la 

phase 2 du projet et souhaitent le maintien dans les lieux le plus longtemps possible et pour 

certains, le  relogement dans un bien équivalent dans un quartier similaire. 

Le propriétaire qui sôoppose formellement ¨ lôexpropriation de son bien, avance lôargument 

suivant : la cr®ation dôactivit®s dans cette zone ne semble pas pertinente puisque 

précédemment des activit®s ont d®j¨ ®t® remplac®es par de lôhabitation, faute de demande. 

En effet, la zone Raoul Dautry est destinée, dans le cadre de la ZAC, à une future zone 

dôactivit®s assurant une uniformit® de fonction dans cette zone, en ®vitant de maintenir 

quelques pavillons au milieu dôimmeubles de bureaux.  

Le ma´tre dôouvrage pr®cise pour sa part, que la Communaut® dôAgglom®ration ç Val-et-

Forêt » souffre dôune p®nurie importante de foncier ¨ vocation ®conomique et que son offre 

immobilière est très largement insuffisante pour faire face aux demandes des entreprises.  

La phase 1 du projet ne comporte pas de construction ¨ usage dôactivit®s, seule la phase 2 

comporte les premiers immeubles ayant cette vocation.     

Conclusion partielle sur lô®valuation du pr®judice subi par les propri®taires : 

Au vu des divers éléments, le pr®judice subit par les propri®taires nôest pas 

disproportionn® au regard de lôint®r°t g®n®ral, ¨ la condition quôils obtiennent une juste 

indemnisation et que ceux, habitant sur lôilot A2 du site Raoul Dautry, puissent être 

maintenus dans les lieux, le plus longtemps possible.  

A cette fin, il convient de modifier le phasage du projet en pla­ant lôilot A2 du site Raoul 

Dautry en phase 4, à charge à la Communaut® dôAgglom®ration ç Val et Forêt » de 

redéfinir le nouveau phasage du projet sur lôilot A1 du site Raoul Dautry. 

Pour démontrer la consistance de la demande de foncier à vocation économique par les 

entreprises, il conviendrait de démarrer la phase 2 du projet au plus tôt.  

Présentation du bilan financier prévisionnel de la ZAC 

Lôutilit® publique dôun projet sôestimant ®galement, comme le rappelle dôailleurs la CAVF 

dans son mémoire en réponse, par son rapport coût/avantage, une présentation financière 

globale, fondée sur des hypothèses complètes de recettes et de dépenses, aurait pu être 

utilement jointe au dossier afin que le public puisse se rendre compte de lô®quilibre global du 

projet. 

Cependant, des éléments présents dans le dossier, mais qui soit manquent de lisibilité, soit 

sont incomplets, permettent une premi¯re approche de ce bilan global. Il sôagit du co¾t des 

acquisitions, du coût des principaux ouvrages, des participations et recettes et des tableaux 

annexes des dépenses prévisionnelles en travaux y compris hors ZAC (RD 909). 

Dès à présent, il convient de noter que pour dresser un bilan prévisionnel global, il manque un 
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élément important : le coût des outils financiers permettant dôassurer le portage foncier 

(emprunts à court et à moyen terme). 

Coût des acquisitions  

Le tableau du co¾t des acquisitions, dans sa pr®sentation, ne permet pas dôappr®cier le co¾t 

total estimé de celles-ci.  

En effet, la valeur des biens acquis est à la date du 15 septembre 2008 et celle des biens 

restant à acquérir à la date du 28 janvier 2008. Le coût total estimé est donc de 41 759 796 ú 

ou moindre dans le cas où, un certain nombre dôacquisitions sont intervenues entre le 28 

janvier et le 15 septembre 2008. 

Il aurait été judicieux de présenter le coût global estimé à une date unique, le 15 septembre 

2008 par exemple, en précisant à cette date, la valeur estimée des biens restant à acquérir 

(estimation au 28 janvier 2008 du service des domaines) déclinée en foncier, indemnité de 

remploi pour foncier, évictions commerciales, indemnité de remploi pour évictions 

commerciales et « aléas et divers » (3% du total hors remploi). 

En revanche, il nôest pas n®cessaire dôabonder dôavantage cette ligne du budget au regard des 

prix effectivement pay®s par la CAVF pour les ventes ¨ lôamiable. En effet, le surco¾t 

constaté en moyenne de 7 % est largement intégré dans les indemnités de remploi pour 

foncier et évictions commerciales et « aléas et divers » (3% du total hors remploi). 

Coût des principaux ouvrages  

Dans ce tableau, seule la ligne « ZAC : travaux à la charge de la CAVF » soit 756 000 ú est 

utile au bilan financier prévisionnel de la ZAC. En effet, le réaménagement de la RD 909 est 

hors ZAC et la ligne « ZAC : Travaux ¨ la charge de lôam®nageur » ne doit apparaitre dans le 

bilan financier prévisionnel de la ZAC que pour mémoire, afin de justifier par exemple de 

lôexon®ration de la TLE.   

La ligne « ZAC : travaux à la charge de la CAVF » est largement incomplète pour deux 

raisons principales : 

¶ Le coût de lib®ration des sols, de d®molition et de d®pollution nôest pas int®gr®, ni 

m°me ®valu® (marqu® PM dans lôannexe 3). Pourtant ces co¾ts pour certains ®vidents 

comme la démolition du bâti existent et auraient du être intégrés. En complément,  

pour la dépollution, le co¾t aurait du °tre ®valu® puisque lô®tude dôimpact (page 105) 

précise :  

« En fonction des données Basias et Basol, 4 sites au droit de la future ZAC sont 

susceptibles dôavoir engendr® une pollution des sols. La visite de site a permis de 

mettre en ®vidence quôaucun de ces 4 sites nô®taient encore en activit®. Huit autres 

sites sont ®galement susceptibles dôavoir eu un impact sur la qualit® des sols, ®tant 

situés très près de la zone de la future ZAC, il sôagit notamment de : la société 

dôAssurance pour favoriser le Crédit, Nord-Ouest Pressing, la Gare SNCF, FRISCO 

SA, Société Mécafrance, Monsieur Tourret, Garage Charles Gerber et fonderie 

Fouchere. 

En compl®ment des donn®es Basias et Basol, lô®tude historique et documentaire 

réalisée par Arcadis a mis en évidence différentes zones au sein du périmètre du 

projet pouvant être des sources potentielles de pollution identifiées. ». 




